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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de février :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-deux (22)

   février deux mille six (2006), dossier R-3584-2005

   demande d'approbation du budget 2006 du Plan global

   en efficacité énergétique. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Distribution des cadeaux.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur, Madame

   les Régisseurs. Je suis en mesure de vous déposer

   les réponses aux engagements 1 à 7, sauf 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Et 5, on l'a eu hier, c'est ça?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On l'a fait par écrit.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous l'avez fait par écrit, O.K., donc 1 à 7,

   excluant 4. Il ne restera que 8.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça. Donc il s'agit de la pièce B-25, HQD-5,

   Document 4.1, B-26, HQD-5, Document 4.2, B-27,

   HQD-5, Document 4.3 et B-28, HQD-5, Document 4.4. À

   noter que le 4.1 contient les réponses aux
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   engagements 1, 5 et 6.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc j'en remets copie à madame la greffière, il y

   en a également des copies pour les intervenants.

   B-25 :  (HQD-5, Doc. 4.1) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution aux engagements numéro 1, 5 et

           6

   B-26 :  (HQD-5, Doc. 4.2) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 2

   B-27 :  (HQD-5, Doc. 4.3) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 3

   B-28 :  (HQD-5, Doc. 4.4) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 7

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, bonjour, Monsieur Thivierge, bonjour.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Bonjour. Monsieur Courtemanche est avec moi.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous allons vous assermenter tout d'abord.

                     ------------------

   PREUVE DE LA CORPIQ

   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt-deuxième (22e) jour

   de février, ONT COMPARU :

   JEAN-PAUL THIVIERGE, analyste, 926, Foucault,

   Saint-Bruno;

   ET :

   LUC COURTEMANCHE, président de la CORPIQ, 750,

   boulevard Marcel-Laurin, Ville-St-Laurent;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous vous écoutons, Messieurs.

   PRÉSENTATION

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Oui, bonjour, Monsieur, Madame les Régisseurs.

   Bonjour, Mesdames et Messieurs. En premier lieu,

   j'ai donné à la greffière un document juste pour

   montrer l'évolution de la partie de l'énergie qui

   est consacrée au chauffage, Résidentiel et Petits

   commerces et Petites industries. Ce document va

   être coté C-4.5 - CORPIQ.
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   C-4.5 : (CORPIQ) Document d'une page sur la

           répartition typique de la consommation

           d'énergie

   Maintenant, je vais laisser monsieur Courtemanche

   commencer un début de présentation.

   M. LUC COURTEMANCHE :

   Oui, bonjour, Madame, Messieurs. Je représente ici

   la CORPIQ, la Corporation des propriétaires

   immobiliers du Québec, qui est une association à

   but non lucratif qui regroupe des propriétaires

   d'immeubles à logements.

           On représente ici les deux cent soixante-

   dix-sept mille (277 000) propriétaires d'immeubles

   à logements de partout au Québec qui possèdent plus

   ou moins deux cent mille (200 000) immeubles, à

   l'intérieur desquels on retrouve un million deux

   cent cinquante mille (1 250 000) logements. La

   CORPIQ est présente dans douze régions

   administratives des dix-sept que la province du

   Québec possède. Et elle a à coeur ou elle est

   sensibilisée aux hausses des coûts d'énergie pour

   les locataires et les propriétaires qu'elle

   représente.

           Nous croyons important que la Régie puisse
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   tenir compte de ces états de faits là parce que les

   frais d'exploitation que les propriétaires ont à

   assumer, principalement au niveau des énergies,

   sont dans la grande majorité des cas retransmis

   directement aux ménages locataires, donc via des

   hausses de loyer. C'est ce qu'on aimerait atténuer,

   avec des hausses, ou des programmes mis en place

   pour la sauvegarde de l'énergie consommée par nos

   propriétaires.

           Pour ce qui est de l'analyse qu'on fait de

   ce dossier, bien, je vais céder la parole à

   monsieur Thivierge, qui est l'analyste que nous

   avons retenu pour cette partie.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

   Bien, rapidement, ceux qui, pour résumer notre

   mémoire ou nos observations et nos opinions, c'est

   que tout le monde sait que depuis vingt-cinq (25)

   ans, les constructions domiciliaires, puis on a un

   relevé du parc immobilier du Québec, il y a eu

   beaucoup d'évolution puis on sait que déjà,

   l'efficacité énergétique a permis d'économiser

   probablement vingt-cinq pour cent (25 %) de ce qui

   était dans les années cinquante (50). Mais, par

   ailleurs, il y a de la place pour encore beaucoup

   d'économies d'énergie.
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           Mais l'essentiel, je pense, qu'il faut, il

   faut prioriser surtout sur l'enveloppe thermique

   parce que même si on améliore plein de choses dans

   une maison, si l'enveloppe thermique est tellement

   peu efficace qu'on chauffe l'univers - en termes

   figurés - c'est qu'il faut regarder que les

   sondages puis toutes les études qui sont faites

   pour les projets pilotes, ces choses-là, c'est beau

   mais, par ailleurs, ça n'améliore pas efficacement

   l'enveloppe thermique.

           Si on regarde la consommation d'une

   résidence, on parlait d'aux alentours de vingt

   mille kilowattheure par année (20 000 Kwh/a), on

   sait qu'il y a des maisons qui vont consommer

   trente mille kilowattheure (30 000 Kwh) juste parce

   que l'enveloppe thermique n'est pas de bonne

   qualité.

           Là, c'est au niveau d'une résidence

   unifamiliale; c'est sûr que du côté de multi-

   familiale, il y a tout le côté qu'il y a certains

   appartements qui ont juste trois cents pieds carrés

   (300 pi ca) qui vont sur l'extérieur puis, par

   ailleurs, ceux qui sont dans un coin supérieur,

   bien, ils vont avoir jusqu'à seize cents ou dix-

   huit cents pieds carrés (1 600 - 1 800 pi ca) dans
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   une résidence, pas une résidence mais dans un bloc

   appartements ou des choses comme ça.

           Ça fait qu'il faut absolument que, par

   souci d'économiser l'énergie puis aussi d'aller

   chercher, d'avoir à aller chercher le moins

   d'énergie possible en dehors du bloc patrimonial,

   qu'on réussisse à aller chercher le maximum

   d'énergie en améliorant l'enveloppe thermique, puis

   il faut féliciter Hydro-Québec, on voit qu'il y a

   un programme qui semble s'en venir du côté des

   portes et fenêtres, puis il y a aussi qu'il y a un

   effort qui commence à poindre du côté de

   l'isolation, des sous-sols surtout, il y a eu, ça a

   été annoncé aussi, puis il y a d'autres projets

   aussi.

           Parce qu'on sait que des murs qui passent

   de R16 à R24, c'est essentiel, puis des plafonds

   qui passent de R24 à R40, c'est important aussi.

   Puis du côté Petits commerces et des choses qui ont

   beaucoup de surfaces vitrées, des entrées de lobby

   de blocs appartements, ou des choses comme ça, les

   surfaces vitrées immenses de seize pieds par huit

   pieds (16 pi X 8 pi), ou des choses comme ça, ça

   perd beaucoup d'énergie, il faut s'assurer que ça

   aussi, ça va être amélioré. Puis je pense que de la
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   manière que Hydro l'a annoncé, ça devrait être

   amélioré.

           D'autre part, il y a eu les études

   technico-économiques qui ont été faites par le

   groupe Technosim, qui ont, selon des valeurs, selon

   des coûts évités qui vont être à réviser bientôt,

   comme ça a déjà été annoncé, alors qu'eux autres,

   ils avaient prévu que sur vingt-deux térawattheures

   (22 TWh) qui est consommé, il y avait un potentiel

   de vingt-deux térawattheures (22 TWh) puis qu'il y

   a probablement d'un côté huit térawattheures

   (8 TWh) du côté résidentiel qui peut être pris; là-

   dessus, il y a une partie importante, qu'on voit

   qui peut être aux alentours de quarante, cinquante

   pour cent (40 - 50 %), qui est l'enveloppe

   thermique, portes, fenêtres, isolation.

   (8 h 43)

           Il y a aussi le rapport Dunsky qui dit

   sensiblement la même chose et ensuite, le petit

   tableau que je vous ai donné, ça vous démontre dans

   les faits, un peu, là, que historiquement le

   chauffage avant, c'était quasiment le trois quarts

   des frais d'électricité ou des frais d'énergie

   d'une résidence puis maintenant, c'est plus

   cinquante pour cent (50 %). Donc, on sait que l'on
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   peut améliorer, il y a des maisons qui ont été

   bâties il y a un certain temps et qui consomment

   aujourd'hui la même énergie qu'une immense, les

   nouvelles maisons à la mode, là, qui ont deux

   planchers de deux mille pieds carrés (2 000 pi2)

   qui consomment moins. Alors, on voit que l'on est

   sur la bonne voie, sauf qu'il faut rénover un peu

   le vieux parc immobilier puis aussi s'assurer que

   dans l'avenir la norme Novoclimat va devenir, va

   être implantée au Québec, à la grandeur, pour que

   les nouvelles maisons, au lieu de mettre des

   dizaines de milliers de dollars sur l'apparence de

   la cuisine ou des choses comme ça, qu'ils soient

   obligés d'améliorer aussi l'ensemble de l'enveloppe

   thermique, là, autant isoler les murs du sous-sol

   que les murs de la maison puis tout ça, que la

   norme Novoclimat devienne, en urgence, la norme au

   Québec. Je pense que pour l'essentiel, c'est ma

   présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Messieurs. On va procéder aux questions de

   la salle. Alors, Maître Neuman? Maître Neuman n'est

   pas là.  Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Monsieur Lefebvre?

   Mme NICOLE MOREAU :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions pour le GRAME. Option

   consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, merci. Maître Narang n'est pas là,

   ROEÉ, pas de questions. Le Distributeur?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions non plus. Personne n'a des

   questions, avez-vous une question? Oui, Monsieur

   Frayne.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [1] Bonjours, Messieurs.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

R. Bonjour.

Q. [2] Monsieur Thivierge, vous avez mentionné,

   disons, portant sur l'enveloppe thermique et toute

   une gamme de mesures qui peut améliorer ça. Je me
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   demande si vous pouvez juste indiquer quelles

   seraient les priorités, selon vous, en termes de

   mesures, disons, si on avait à choisir trois, par

   exemple, de toute la gamme que vous avez

   mentionnée, où est-ce qu'il faut mettre l'effort?

R. Bien, on était pour le faire parce que j'avais

   cette partie-là avec monsieur Courtemanche qui

   aurait proposé, là, les recommandations que l'on a,

   ça fait que je vais le laisser, si vous voulez,

   tout de suite, je pense que c'est le bon temps, il

   peut le dire tout de suite, ou si vous voulez

   juste...

Q. [3] Bon. Je crois qu'on...

R. ... faire des questions pour moi.

Q. [4] O.K. On avait supposé que votre présentation

   était finie mais...

   M. LUC COURTEMANCHE :

R. Bien, je peux répondre à votre question

   parallèlement. Donc, ce que l'on aimerait, nos

   recommandations visent deux objectifs, et de

   consommer mieux et de consommer moins afin

   d'atténuer la hausse tarifaire au niveau de

   l'électricité. On aimerait que le gouvernement

   puisse mettre en place aussitôt que possible la

   norme Novoclimat pour tous les ensembles
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   d'immeubles au Québec, qu'il y ait aussi au niveau

   de l'implication de tous les intervenants, que ce

   soit les détaillants, les constructeurs, les

   fabricants de portes et fenêtres, au niveau de leur

   implication pour l'amélioration et aussi sans

   oublier que ça va prendre la participation du

   gouvernement pour des mesures fiscales.

           Parce que vous savez, vous devez comprendre

   une chose, c'est qu'un propriétaire qui possède un

   immeuble à logements dont il n'assume pas les coûts

   d'énergie donc, chaque locataire assume lui-même

   ses coûts d'énergie, le propriétaire, s'il veut

   avoir des incitatifs pour améliorer l'enveloppe

   thermique ou la fenestration ou les courants d'air

   dans son immeuble, ça va lui prendre un genre de

   retour sur l'investissement. Sinon, bien

   malheureusement, il ne sera pas intéressé parce que

   la législation fait en sorte que les travaux qu'on

   effectue dans nos immeubles, on ne peut pas les

   retourner entièrement sous forme d'indexation de

   loyer. Donc, on va avoir besoin, les propriétaires

   vont avoir besoin d'incitatifs pour pouvoir aller

   de l'avant avec certains travaux. Ce serait, en fin

   de compte, idéalement, ce serait d'un retour sur

   l'investissement de trois ans pour les travaux que
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   les propriétaires pourraient entreprendre, ce qui

   limiterait les hausses de loyer au niveau des

   ménages locataires du Québec. C'est tout.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

R. Moi, j'aimerais faire un ajout. Concernant le

   fameux dilemme qu'on a régulièrement concernant le

   propriétaire-locataire, c'est évident que les

   propriétaires pourraient prendre l'engagement que

   quand il y a une subvention qui est accordée de la

   part du Distributeur pour aider à améliorer

   l'enveloppe thermique ou pour diminuer la

   consommation d'énergie, il n'y aurait pas de hausse

   de loyer pour profiter du fait que quelqu'un

   d'autre a fourni dans la cagnotte, dans le sens que

   la partie que le propriétaire investit, celle-là,

   il peut la mettre dans sa hausse de loyer mais la

   partie qui serait fournie par le gouvernement en

   déductions fiscales ou pas par le Distributeur qui

   l'a fournie en subvention, ça, c'est une question

   d'honnêteté puis d'équité.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [5] Sur ce point-là, ça impliquerait, j'imagine

   l'implication de la Régie du bâtiment du Québec?

R. Pour la déduction fiscale?

Q. [6] Oui, mais aussi pour le contrôle des loyers,
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   disons...

R. Bien ça, il y a toujours la Régie du logement qui

   est impliquée là-dedans mais il faut aussi

   remarquer qu'il y a un genre de, généralement,

   quand la Régie du logement parle de hausses de

   loyer, bien, ils tiennent compte des hausses

   réelles qu'il y a eu pour le propriétaire et ils

   tiennent compte aussi de l'argent que le

   propriétaire a mis là-dedans par rapport à l'argent

   qu'un tiers peut avoir mis aussi pour améliorer le

   logement lui-même au point de vue confort puis au

   point de vue efficacité énergétique.

Q. [7] Mais, vous serez d'accord avec moi que, disons,

   je ne conteste pas du tout le bien-fondé de vos

   idées mais c'est juste que ça va au-delà d'Hydro-

   Québec et de...

R. Oui, ça, j'ai compris.

Q. [8] ... la Régie de l'énergie?

R. Oui, ça, j'ai compris mais c'est parce qu'on a tout

   le temps le fameux dilemme d'offrir des programmes

   d'efficacité énergétique à des gens qui n'ont pas

   de compteur, mettons, bien là, s'il y a un compteur

   pour la bâtisse puis il y a vingt-quatre (24)

   logements, bien, ou des choses comme ça, si

   l'énergie est fournie, bien là, le locataire, lui,
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   il est content d'améliorer son chose, mais en même

   temps, le propriétaire, bien, il dit : « Si je

   l'augment, si j'augmente la qualité du logement,

   puis je ne peux pas faire de hausse de loyer, il y

   a un problème. » Ça fait que là, il y a moyen de

   faire quelque chose là-dedans mais c'est sûr que

   c'est plus large que la Régie, là, ça touche le

   gouvernement puis d'autres régies.

   M. LUC COURTEMANCHE :

R. Juste vous rassurer au niveau de la législation

   actuelle, la méthode de fixation des loyers, il

   existe déjà des programmes dans les centre-villes

   pour rénover des immeubles, et caetera, et toutes

   les subventions qu'un propriétaire reçoit, il ne

   peut pas en tenir compte lorsque vient le temps

   d'ajuster les loyers. C'est simplement les argents

   que le propriétaire lui-même a investi et non pas

   les subventions qu'il reçoit. Donc, la législation

   est très claire actuellement, à ce niveau-là, il

   n'y a pas d'inquiétude à avoir.

Q. [9] Bon. Non, ce n'était pas que je m'inquiétais,

   je me renseignais.

R. Je tenais à vous rassurer.

Q. [10] Oui, oui, non, je trouve, votre parenthèse,

   c'est très intéressant que vous vous attaquez à un
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   problème que l'on sait existe...

R. Oui.

Q. [11] ... et difficile à résoudre et je peux bien

   imaginer que ça prend d'autres acteurs et je ne

   suis pas inquiet.

           En deuxième question, spécifiquement sur le

   programme qu'Hydro-Québec a présenté devant nous,

   leur dossier, est-ce que vous avez des commentaires

   à faire sur des points vraiment, que vous appuyez

   totalement ou des lacunes?

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

R. Bien, je pense, actuellement, là, c'est un peu

   comme d'autres intervenants ont dit, c'est

   qu'Hydro-Québec a beaucoup de projets pilotes, font

   beaucoup de sondages, six cent mille (600 000),

   huit cent mille (800 000), un million six cent

   mille (1,6 M) questionnaires qui ont été répondus

   mais au niveau, par contre, je regarde qu'est-ce

   qui est dans le document, dans la preuve de

   l'Hydro, deux cent cinquante-deux gigawattheures

   (252 GWh) pour l'enveloppe thermique, là, comparé à

   un potentiel qui est à peu près vingt (20) fois

   supérieur à ça, mettons, qu'il y a du chemin à

   faire pour améliorer l'enveloppe thermique puis

   faire en sorte qu'au moins, toutes les nouvelles
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   maisons qui sont bâties vont avoir des murs R-24

   puis des plafonds à R-40. Puis ça, c'est en ayant

   la norme Novoclimat, ça, c'est la priorité puis

   pour Hydro-Québec, ils le savent aussi, ça fait

   partie de leurs priorités, c'est d'accélérer ce

   programme-là, je le sais qu'il y a un problème de

   publicité, en tout cas, en quelque part, à ce

   niveau-là, où tout le monde dit : « Bien là, on

   essaie de faire de la publicité pour embarquer de

   plus en plus de monde là-dedans », puis

   éventuellement, ça va se faire, parce que juste de

   la théorie, puis juste des questionnaires puis

   juste des sondages, c'est moins efficace que

   vraiment mettre des ouvriers à la tâche pour

   améliorer l'enveloppe thermique puis portes et

   fenêtres.

   M. LUC COURTEMANCHE :

R. Si vous permettez, il y a une certaine lacune aussi

   que l'on voit, il existe déjà à Hydro-Québec des

   programmes d'efficacité énergétique, que l'on pense

   aux thermostats, à l'éclairage, et caetera, mais

   c'est très difficile, même pour nous qui

   représentons l'ensemble des propriétaires au

   Québec, on n'est pas au courant de tout ce qui

   existe. C'est trop complexe de la façon que vous
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   diffusez l'information. Il y aurait moyen de

   diffuser l'information par des canaux un petit peu

   plus limités afin de rejoindre l'ensemble des

   propriétaires. Simplement faire de la publicité

   dans les journaux, les propriétaires ne se sentent

   pas, si vous voulez, interpellés à ce niveau-là.

           Il y a certains de nos partenaires

   d'affaire, que l'on pense à Gaz Métro où on a, qui,

   eux, ils ont des programmes spécifiques et qui font

   affaire avec nous afin de rejoindre l'ensemble des

   propriétaires. Nous, on est capables, à l'intérieur

   de notre organisation, de rejoindre cinquante mille

   (50 000) propriétaires via une publication que l'on

   fait à tous les deux mois. Donc, il y aurait moyen

   de cibler votre intervention pour rejoindre le plus

   grand nombre de propriétaires et à la limite, de

   les informer directement via des conférences ou

   autres sources. Donc, nous, on est là pour diffuser

   l'information et on souhaiterait, évidemment, que

   l'on puisse le faire conjointement avec vous.

Q. [12] Peut-être juste une chose comme vous dites,

   avec nous, nous ne sommes pas d'Hydro-Québec,

   disons, on se comprend bien.

   (8 h 51)

R. Je comprends, je parle d'Hydro-Québec.
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Q. [13] Donc, pour revenir à ce que vous avez dit,

   Monsieur Thivierge, disons sur l'enveloppe

   thermique vous dites qu'il y a un immense

   potentiel, on ne capte qu'une partie de ça. Je vois

   NovoClimat comme quelque chose de très puissant

   pour les nouveaux logements.

           Pour les logements existants est-ce que ça

   vaut la peine d'agir, disons je peux imaginer que

   ça coûte assez cher, que ça peut impliquer des

   hausses de tarif par la suite mais peut-être

   certaines choses valent la peine quand même.

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

R. C'est sûr que du côté de la rénovation des plus

   vieux logements c'est plus compliqué. Il y a

   certains endroits ça peut être fait assez

   simplement. Il y a d'autres endroits au niveau du

   potentiel technico-économique on s'aperçoit que

   c'est des mesures qui vont être dans des coûts

   évités supérieurs peut-être à dix cents (10¢) du

   kilowattheure ou cent millions (100 M$) du

   térawattheure.

           En tout cas, mettons que si la hausse des

   coûts d'énergie augmente, c'est sûr que ça peut

   être plus accessible, mais mettons qu'il y a

   certaines mesures où il va falloir mettons démolir
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   des murs, refaire des murs, ça va être plus

   coûteux. Mais, éventuellement, il y a peut-être des

   nouvelles techniques qui peuvent être développées

   pour améliorer par l'intérieur ou je ne sais pas,

   mais avoir des programmes qui pourront être faits,

   passer par la recherche et développement pour

   améliorer par des moyens quelconques, il doit y

   avoir quelque chose à faire. On pense en tout cas

   par l'intérieur des fois c'est plus facile. Il y a

   des moyens comme ça, je pense, assurément.

Q. [14] Bien merci, c'est toutes mes questions,

   Messieurs.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [15] Moi j'aurais juste une question. Quel est le

   pourcentage de vos membres qui se trouvent à

   assumer les coûts de l'énergie?

   M. LUC COURTEMANCHE :

R. Écoutez, je vous dirais que, sans avoir de chiffres

   vraiment précis, je parle au nom, moi je parle des

   propriétaires pas simplement de mes membres, les

   propriétaires. Je dirais qu'au Québec il y a

   pratiquement cinquante pour cent (50 %) des

   propriétaires qui assument les coûts d'énergie. Pas

   simplement via l'électricité mais via d'autres

   sources d'énergie, qu'on parle du gaz ou de

   Volume 3                              PANEL - CORPIQ

   22 février 2006                       Interrogatoire

                         - 29 -         Me Louise Rozon

   l'huile, du mazout.

           Parce qu'étant donné que l'âge moyen d'un

   immeuble au Québec est d'environ entre quarante-

   cinq (45) et cinquante (50) ans, à cette époque-là

   bien il y avait des systèmes de chauffage central

   qui ont été convertis au fil des années soit au gaz

   naturel ou à l'électricité avec des fournaises

   électriques.

           Et pour le reste des immeubles qui ont été

   construits dans les années, je vous dirais, quatre-

   vingts (80), entre quatre-vingts (80) et quatre-

   vingt-dix (90), à ce moment-là bien les logements

   étaient indépendants au niveau de la consommation

   d'énergie.

Q. [16] O.K. Peut-être une autre question.

R. Oui.

Q. [17] Est-ce qu'Hydro-Québec vous a déjà approché

   pour éventuellement aider à la diffusion des

   programmes qui sont destinés peut-être plus

   spécifiquement à vos membres?

R. Malheureusement, non. C'est la raison pour laquelle

   je suis intervenu tantôt.

Q. [18] O.K.

R. On siège sur quelques comités au niveau d'Hydro-

   Québec, mais il n'y a pas eu vraiment d'approche
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   comme d'autres intervenants le font directement

   pour diffuser l'information, pour venir donner des

   conférences aux propriétaires d'immeubles à

   logements pour les sensibiliser à cet effet-là.

           Nous on le fait via notre site Internet ou

   via certaines de nos publications en mentionnant

   simplement qu'il existe des programmes. Mais, comme

   je vous dis, c'est très complexe et on ne les

   connaît même pas nous-mêmes exactement. Donc, je

   crois qu'il y aurait moyen de faire un petit pas

   qui pourrait aider l'ensemble des propriétaires

   évidemment, et Hydro-Québec aussi à diffuser ses

   programmes.

Q. [19] Merci beaucoup.

R. Ça me fait plaisir.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [20] J'avais un peu la même question, je me

   questionnais sur les liens qu'il y a entre une

   corporation aussi importante en termes de nombre

   mais qui représente de fait dans le PGEÉ une zone

   grise, c'est-à-dire que les intérêts ne sont pas

   toujours évidents entre les propriétaires et

   locataires, les interventions ne sont pas toujours

   faciles. On prend bonne note du fait que ça

   serait... Disons que les communications à ce
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   niveau-là semblent, pourraient bénéficier

   d'améliorations.

           Très succinctement, Monsieur Thivierge,

   vous nous avez déposé des tartes, cinquante-cinq

   (55), soixante-dix (70), quatre-vingt-dix (90),

   quatre-vingts (80) avec des parts de factures.

   Quand vous parlez de résidences unifamiliales

   c'est-tu la même maison qui a été construite en

   cinquante-cinq (55), c'est toujours la même maison?

   M. JEAN-PAUL THIVIERGE :

R. Oui, c'est ça. Pour cette tarte-là j'utilise

   exactement du copier-coller du site de l'Agence

   d'efficacité énergétique, c'est-à-dire qu'eux

   autres ils ont fait des études puis on voit le

   partage puis où s'en va l'énergie pour une maison

   bâtie de dix-neuf cent cinquante-cinq (1955)

   jusqu'à deux mille cinq (2005). On s'aperçoit puis

   même j'ai dix-neuf cent quarante (1940).

Q. [21] Mais ce n'est pas ça ma question.

R. O.K.

Q. [22] Ma question c'est est-ce que c'est la même

   maison?

R. C'est la même maison, c'est deux mille (2000) pieds

   carrés.

Q. [23] Ce n'est pas ça ma question. Je comprends que
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   ça peut être deux mille (2000) pieds carrés, mais

   est-ce que quand vous regardez la maison en deux

   mille (2000) est-ce que vous regardez une maison

   qui a été construite en mil neuf cent cinquante-

   cinq (1955) ou une maison qui a été construite en

   deux mille (2000)?

R. Celle de deux mille (2000) a été construite en deux

   mille (2000).

Q. [24] O.K.

R. Celle de cinquante-cinq (55) en cinquante-cinq (55)

   avec les normes d'isolation qui n'étaient pas de la

   laine ou du styrofoam de la qualité d'aujourd'hui

   puis des choses comme ça.

Q. [25] Ça marche. C'est ça que je voulais savoir.

R. O.K. Puis aussi l'autre chose que je voulais

   rajouter c'est que je suis allé sur le site de

   Manitoba Hydro au point de vue de la communication

   puis des programmes PowerSmart en exemple, mettons

   qu'ils sont plus faciles à comprendre en tout cas

   que les programmes actuellement proposés par Hydro-

   Québec ou par l'Agence.

           Je ne sais pas si c'est une question...

Q. [26] Non, non, ça va. C'est la précision dont

   j'avais de besoin. O.K. Rien d'autre. Merci

   beaucoup, Messieurs.
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R. Merci beaucoup.

   M. LUC COURTEMANCHE :

R. Ça me fait plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Pelletier, c'est à votre tour.

   LE PRÉSIDENT :

   Je voudrais juste, Maître Tremblay, dans les

   réponses que vous nous avez fournies, l'engagement

   5 il était en deux parties. La deuxième partie

   c'est les seuils d'admissibilité au programme

   ménages à budget modeste. Je pense que vous aviez

   répondu à la première partie de 5, mais je ne suis

   pas certain qu'on a eu la réponse à la deuxième. En

   tout cas une petite vérification s'impose. Mon

   équipe m'avise qu'on ne l'a pas.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Effectivement, on va vérifier ça et vous revenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors nous allons commencer par la

   présentation et l'assermentation de votre équipe

   puisqu'il s'agit vraiment d'une équipe, il y en a

   assez pour former cinq joueurs sur la glace.

   J'imagine que c'est vous qui êtes le « goaler » là-

   dedans.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   J'aurais pensé que c'était plutôt vous autres les

   « goalers », Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous autres on est les arbitres.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Mon nom est Pierre Pelletier pour l'AQCIE et le

   CIFQ. L'AQCIE étant l'Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité et le CIFQ

   étant le Conseil de l'industrie forestière du

   Québec. Alors le panel qui a été rassemblé pour les

   fins de l'audition de ce matin est composé de

   monsieur Luc Boulanger à mon extrême gauche qui est

   directeur général de l'Association québécoise des

   consommateurs industriels d'énergie. Monsieur

   Pierre Vézina qui est le responsable du dossier

   énergétique au Conseil de l'industrie forestière.

   Monsieur Réjean Parent qui est ingénieur,

   surintendant des achats à la compagnie Bowater, en

   fait Bowater produits forestiers du Canada.

   Monsieur Jean Nolet qui est président de Éco

   Ressources Consultants qui est un expert en

   évaluation de programmes et politiques à incidence

   économique. Monsieur Jean-Benoît Trahan qui est

   analyste.
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           Monsieur le Président, il y a déjà eu

   production d'un certain nombre de documents pour le

   compte de l'AQCIE et du CIFQ. Je vois qu'on a coté

   comme pièce C-2.2 trois documents qui sont le

   mémoire du dix-huit (18) janvier deux mille six

   (2006) de l'AQCIE et du CIFQ, de même que le

   rapport d'expert de monsieur Nolet et son

   curriculum vitae. Je vois qu'ont également été

   cotées comme pièce C-2.3 les réponses produites par

   monsieur Nolet en réponse aux demandes de

   renseignements de la Régie. Et j'aimerais qu'on

   cote comme C-2.5 un document qui vient d'être

   distribué qui est une présentation Power Point qui

   sera faite par monsieur Nolet.

   PIÈCE C-2.5 :     Présentation Power Point de

                     monsieur Jean Nolet

   Et comme C-2.6 une présentation Power Point qui

   sera faite par monsieur Réjean Parent, le

   représentant de Bowater.

   PIÈCE C-2.6 :     Présentation Power Point de

                     monsieur Réjean Parent
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           Alors avant toute chose j'aimerais, je

   demande à la Régie de reconnaître monsieur Nolet

   comme expert en évaluation de programmes et de

   politiques à incidence économique.

   LE PRÉSIDENT :

   Attendez un petit peu. Voulez-vous répéter ça

   doucement? Voulez-vous répéter la spécification

   demandée?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Expert en évaluation de programmes et politiques à

   incidence économique.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il s'agit de programmes et politiques

   énergétiques ou tout simplement programmes et

   politiques?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Bien son champ d'expertise est plus large que ça,

   évidemment ce matin il nous parle de la politique

   énergétique.

   (9 h 5)

   LE PRÉSIDENT :

   Ça marche. Est-ce qu'Hydro-Québec a des

   représentations?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Non, aucune représentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a quelqu'un dans la salle qui aurait

   des représentations? Non. La Régie? Non plus?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Aucune représentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, voilà. Très bien. Monsieur Nolet est reconnu

   comme expert en évaluation de programmation de

   politiques à incidence économique.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Peut-être procéder à l'assermentation des témoins

   maintenant.

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de février, ONT COMPARU :

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, ayant son adresse d'affaires au

   1010, rue Sherbrooke ouest, Montréal;

   PIERRE VÉZINA, ingénieur directeur Énergie, Conseil

   de l'industrie forestière du Québec ayant son

   adresse d'affaires au 1175 avenue de la Vigerie,

   Sainte-Foy;
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   RÉJEAN PARENT, ingénieur, directeur des achats et

   du magasin, usine Bowater de Gatineau, ayant son

   adresse d'affaires au 79 rue Main, Gatineau;

   JEAN NOLET, économiste, président d'Éco Ressources

   Consultants, ayant son adresse d'affaires au 825

   rue Sainte-Thérèse, Québec;

   JEAN-BENOÎT TRAHAN, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 120 rue Guy, Saint-Jean-sur-

   Richelieu;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER

   Procureur de l'AQCIE-CIFQ :

Q. [27] Alors, j'aimerais demander en premier lieu à

   messieurs Boulanger, Vézina et Jean-Benoît Trahan

   de confirmer qu'ils ont préparé le mémoire qui a

   été produit comme pièce C-2.2 et s'ils adoptent ce

   mémoire-là qui est en date du dix-huit (18) janvier

   deux mille six (2006) pour valoir leur témoignage

   écrit dans cette cause et s'ils ont des changements

   à y apporter. Alors, je pose la question à chacun

   d'entre vous, Monsieur Boulanger, Monsieur Vézina
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   et monsieur Trahan.

   M. LUC BOULANGER :

R. Alors, je l'affirme et il n'y a pas de changement.

Q. [28] Il en va de même pour vous, Monsieur Vézina?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, il en va de même, effectivement. Il n'y a

   aucun changement.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Il en va de même pour moi.

Q. [29] Bon. En ce cas, Monsieur Trahan, je vous

   demanderais de prendre quelques minutes pour faire

   une très brève présentation des conclusions et

   recommandations des associations à cet égard.

R. D'accord. Alors bonjour Messieurs les régisseurs,

   Madame la régisseur, à tous. Je vais parler très

   succinctement des principes généraux qui ont amené

   l'AQCIE-CIFQ à intervenir dans le présent dossier.

   Pour l'AQCIE-CIFQ, un programme d'efficacité

   énergétique de la part d'Hydro-Québec ça doit être

   vu comme étant de la substitution à de la

   production. Donc, un kilowattheure (1 kWh)

   économisé égale un kilowattheure (1 kWh) non

   produit.

           Cependant, l'AQCIE-CIFQ va un pas plus

   loin. Elle considère que, au niveau du PGEÉ,
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   l'élément économique est primordial. C'est donc

   dire que pour nous, à la base de notre

   intervention, ce qui est important c'est que le

   PGEÉ n'aura pas d'impact tarifaire négatif sur les

   consommateurs.

           Dans un autre ordre d'idées, l'AQCIE-CIFQ

   veut mentionner à la Régie, veut soumettre à la

   Régie la particularité du domaine industriel. Le

   domaine industriel c'est un domaine à grand volume

   de consommation d'énergie mais c'est un domaine

   également où les investissements sont majeurs;

   souvent de l'ordre de un milliard (1 G$), un

   milliard cinq cents millions (1,5 G$) peut-être

   plus à certains moments, pour chacune des usines.

           Conséquemment, lorsqu'on fait des

   interventions pour modifier des choses, il en va de

   même également des coûts de ces interventions-là

   qui sont souvent assez importants, mais qui de

   l'autre côté ont des impacts également aussi

   importants sur les économies d'énergie qui y sont

   associées. D'ailleurs on retrouve un peu cette

   logique dans le nouveau programme PAMUGE qui sera

   plus longuement abordé un peu plus loin par

   monsieur Nolet et monsieur Parent.

           Dans un autre ordre d'idées si on veut, les
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   programmes d'efficacité énergétique au niveau de la

   Grande industrie ont, selon les analyses actuelles,

   environ une durée de vie d'une dizaine d'années;

   dans certains autre domaines également, la durée de

   vie est environ d'une dizaine d'années au niveau

   des durées de vie des projets. Donc, en conséquence

   la proposition du Distributeur de faire passer

   l'amortissement à une période de dix ans est quant

   à nous tout à fait en lien avec cette logique.

   Aller plus loin, à prendre par exemple la période

   moyenne de treize point trois (13,3) ans, ce serait

   quant à nous aller trop loin étant donné qu'il y a

   des programmes qui auraient atteint leur durée de

   vie utile avant ça; donc la limitation du dix ans

   est correcte pour nous.

           Donc, conséquemment, l'AQCIE-CIFQ on est

   très favorable aux trois programmes qui sont dédiés

   aux industriels, soit le PIIGE, le PADIGE et le

   PAMUGE qui sont en réalité des projets qui sont

   complémentaires, qui ne visent pas les mêmes

   objectifs dans les usines. Et donc, qui permettront

   d'avoir une meilleure carte complète pour réussir à

   faire les meilleures interventions possible dans le

   domaine industriel.

           À cet effet, il est à noter que dans le
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   PGEÉ actuel, il y a mille deux cent vingt-sept

   gigawattheures (1227 GWh) qui pourront être

   économisés dans le domaine industriel; ce qui

   représente près de trente pour cent (30 %) du

   potentiel du PGEÉ qui provient du domaine

   industriel. Pour ce trente pour cent (30 %)

   d'économie d'énergie, il y a seulement douze

   virgule sept pour cent (12,7 %) des coûts qui

   seront dépensés dans le domaine Grandes industries,

   soit cent trente-cinq virgule six millions de

   dollars (135,6 M$) sur un potentiel entre

   guillemets « de dépenses » de plus de un milliard

   de dollars (1 G$).

           Ces éléments-là ça se répercute lorsqu'on

   fait les tests, notamment le test du TNT qui quant

   à nous est le test primordial pour pouvoir avoir

   accès aux subventions du PGEÉ et on remarquera que

   la clientèle industrielle est la seule qui a un

   effet positif sur le TNT de plus de cent vingt-cinq

   millions de dollars (125 M$) sur la période de deux

   mille six (2006) à deux mille dix (2010).

           À cet égard, nous soumettons à la Régie que

   dans le futur, et nous faisons la proposition à

   Hydro-Québec, que les tests du TNT devraient avoir

   une période plus longue d'une dizaine d'années
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   équivalant, dans la mesure où la Régie accepte la

   proposition de l'amortissement également là qui

   soit plus en lien avec la durée de vie des

   différents projets. En conséquence, on serait un

   peu plus en lien de voir les effets à long terme

   des projets.

           Ainsi, le PGEÉ de la Grande entreprise est

   largement rentable pour l'ensemble des

   consommateurs; donc ce n'est pas à la charge des

   consommateurs qu'on fait de l'efficacité

   énergétique dans le domaine de la Grande entreprise

   mais plutôt au bénéfice. Il reste même une marge

   importante pour des bonifications futures au

   besoin. Et quant à nous, il faudra faire un suivi

   important là pour s'assurer qu'on va chercher

   vraiment le maximum des économies d'énergie

   possible dans le domaine industriel, en lien avec

   les possibilités de subvention étant donné que

   notre TNT est très positif. Alors, conséquemment

   les suivis pourront être faits pour s'assurer de

   maximiser les retombées positives de l'efficacité

   énergétique pour l'ensemble des consommateurs dans

   le domaine industriel.

           Alors, ça complète mes représentations

   concernant les ordres de... les éléments un peu
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   plus idéologiques et positions générales de

   l'Association. Alors, je repasserai la parole à

   maître Pelletier.

Q. [30] Je vous remercie. Monsieur Parent, je vais

   revenir avec quelques questions à monsieur Trahan,

   le cas échéant. J'aimerais maintenant, Monsieur

   Nolet, d'abord une question qui va vous paraître un

   peu technique. Vous avez déjà produit un rapport

   qui a été coté comme pièce C-2.2 et vous avez

   également donné des réponses à des questions qui

   avaient été posées par la Régie à la suite de votre

   rapport. Alors, j'aimerais que vous confirmiez à la

   Régie que vous adoptez ce rapport et les questions,

   et les réponses aux questions qui ont été posées

   par la suite, comme constituant votre témoignage

   écrit dans le présent dossier.

   M. JEAN NOLET :

R. Alors, je le confirme, ces pièces-là constituent

   mon témoignage écrit dans le présent dossier.

Q. [31] Alors, je comprends que vous avez par ailleurs

   préparé, pour les fins de la présentation ce matin,

   certains documents dont j'aimerais que vous vous

   serviez pour faire une présentation à la Régie des

   principales conclusions auxquelles vous en êtes

   venu suite à l'examen que vous avez fait du
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   programme PAMUGE qui est proposé par Hydro-Québec.

R. Merci.

Q. [32] Allez-y.

R. Alors Monsieur le Président, Madame et Messieurs

   les régisseurs, alors c'est un plaisir pour moi

   d'être ici aujourd'hui et vous présenter les

   résultats de l'analyse que j'ai réalisée du

   programme PAMUGE pour le compte du CIFQ et de

   l'AQCIE.

   (9 h 13)

           Alors avant de débuter comme tel, un petit

   retour sur les objectifs du PAMUGE tel qu'il a été

   présenté. Comme on le sait, le PAMUGE est un

   programme qui a pour but d'inciter les

   propriétaires des grandes entreprises à réaliser

   des projets d'envergure d'amélioration ou de

   réfection d'usine, qui comportent des

   investissements majeurs et, évidemment, des

   économies d'énergie importantes.

           C'est important de situer l'objectif du

   PAMUGE dans son contexte. Alors il faut comprendre

   que la grande industrie, au Québec comme ailleurs,

   lorsque vient le temps de mettre en oeuvre des

   projets, est confrontée à différentes possibilités,

   différents choix, et ça a bien été expliqué par
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   madame Ouellet lundi avant-midi.

           Alors la plupart du temps, les projets

   d'efficacité énergétique sont désavantagés par

   rapport à d'autres projets du genre que ceux qui

   sont présentés ici, en acétates : les projets

   visant l'augmentation de la production, les projets

   d'acquisition stratégique, lancement de nouvelles

   lignes de produits, et des projets permettant de

   réduire les coûts.

           Et ça parce que l'efficacité énergétique,

   ça ne se situe pas habituellement dans le « core

   business » des entreprises, qui vont préférer

   investir dans leurs lignes de produits ou dans leur

   « core business » habituel. Alors d'où l'importance

   d'un programme comme le programme PAMUGE, qui vient

   faire en sorte que des projets qui ne se

   situeraient pas normalement au premier rang dans

   les choix d'investissements des entreprises

   grimpent dans les échelons en termes d'évaluation

   de la part des conseils d'administration des

   grandes entreprises.

           Alors pour l'ensemble des raisons que je

   viens de vous mentionner, justement, des projets

   très rentables, caractérisés par des périodes de

   recouvrement des investissements très courtes, vont
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   être mis en oeuvre et c'est pour arriver à monter

   dans l'échelle qu'on met en place un programme

   comme celui du PAMUGE.

           Alors, à la base, le programme PAMUGE, on

   peut dire que c'est un programme qui est

   relativement simple, dans le sens où on compare la

   consommation de l'entreprise avant la mise en

   oeuvre des investissements avec la consommation

   après, et sur la base de la différence,

   l'entreprise va se voir accorder un soutien pour

   chaque kilowattheure économisé.

           Là où ça se complique un petit peu, c'est

   dans les critères à respecter pour obtenir le

   soutien, qui vont définir le montant du soutien que

   l'entreprise aura, auquel l'entreprise aura accès.

   Et là, les différents critères sont, on l'a

   mentionné : la somme nécessaire pour réduire le PRI

   global à trois ans; vingt-cinq pour cent (25 %) des

   coûts d'investissements du projet; sept point cinq

   sous le kilowattheure (7,5 ¢/kWh) économisé; ou

   bien un maximum de trente millions de dollars

   (30 M$) par projet et par usine. Alors l'objectif,

   c'est de ne pas dépasser le minimum de ces

   maximums-là.

           Lorsque vient le temps d'évaluer un
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   programme comme celui-là, bien, je dois vous dire

   que les économistes s'intéressent depuis toujours à

   la meilleure façon de formuler des politiques

   publiques de façon à atteindre des objectifs

   sociaux. Au fil du temps, il y a certains principes

   qui ont été développés relativement à la mise en

   oeuvre de politiques et plusieurs de ces principes-

   là ont été regroupés sous le thème de préceptes qui

   sont dans le cadre du « smart regulation », ou de

   réglementation intelligente.

           Ainsi, suivant ces préceptes-là, une

   politique pour être « intelligente », entre

   guillemets, doit être efficiente, c'est-à-dire

   permettre l'atteinte du résultat souhaité, ne doit

   pas engendrer d'impact sur le produit dans le cas

   des secteurs industriels, donc ne pas détériorer la

   qualité du produit, qui est l'objet phare de

   l'entreprise.

           Ça doit être cohérent, normalement, avec le

   cadre de décision gouvernemental, et je pense ici,

   par exemple, au fait que le PAMUGE est tout à fait

   cohérent avec les programmes de développement, avec

   les politiques de développement durable, politiques

   de développement régional et de la politique

   énergétique qui a été adoptée dans le passé.
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           Ensuite de ça, normalement, un projet va

   être acceptable et va être vu comme intéressant

   s'il est équitable. Alors l'équité, on le sait,

   c'est difficile à mesurer mais dans le cadre du

   programme PAMUGE, on peut certainement dire qu'il

   est équitable puisqu'il s'adresse de la même façon

   à tous les grands industriels. Là où on pourrait

   avoir un bémol, c'est que les subventions en termes

   de kilowattheures économisés vont différer selon

   les secteurs visés.

           Ensuite, on a d'autres critères, comme la

   facilité de mise en oeuvre, l'efficacité et là, la

   différence entre l'efficacité et l'efficience,

   c'est que l'efficience, c'est l'atteinte des

   résultats comme tels et l'efficacité, ça va être

   l'atteinte des résultats au moindre coût possible.

   Et, finalement, un dernier objectif qu'on va viser

   avec une politique intelligente, c'est de ne pas

   causer en parallèle d'effets pervers, autrement

   dit, de ne pas mettre en place un programme qui va

   inciter à des comportements inefficaces pour la

   société dans son ensemble.

           Alors on peut dire d'entrée de jeu que le

   PAMUGE, c'est un programme efficient parce qu'il

   permet l'atteinte des résultats. Et la raison pour
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   laquelle on peut dire ça, c'est qu'il ne va

   soutenir seulement que les projets qui vont avoir

   permis d'économiser des kilowattheures.

           Il n'y aura pas d'impact sur le produit,

   probablement pas parce qu'il n'y a rien dans le

   programme qui vise une technologie en particulier,

   ou qui incite un promoteur à adopter une

   technologie particulière. C'est le choix du

   promoteur, c'est simplement le résultat qui est

   visé dans le cadre du PAMUGE. Et il est très

   cohérent, comme je l'ai mentionné, avec, comme je

   l'ai mentionné plus tôt, avec le cadre de décision

   gouvernemental. Donc plusieurs points en faveur du

   PAMUGE.

           Maintenant, pour évaluer la question de

   mise en oeuvre, d'efficacité ou d'incitatifs, on a

   utilisé une approche qui consiste à faire des tests

   de sensibilité à partir d'un cas type. Et le cas

   type en question, il a été récupéré d'une étude

   réalisée par Génivel et BPR en deux mille deux

   (2002), qui consistait à regarder concrètement

   l'efficacité ou la rentabilité d'un projet de

   remplacement de pâtes thermomécaniques par des

   pâtes désencrées dans une usine de de pâtes et

   papiers.
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           Alors le projet type en question, c'est un

   projet de soixante-douze millions de dollars (72

   M$), qui engendre dix-neuf gigawattheures par année

   (19 GWh/a) d'économies d'énergie.

           L'analyse que je vais vous présenter donc

   présente ce scénario de référence-là, avec trois

   autres scénarios modifiés pour évaluer l'impact du

   programme. Et ce qu'il faut comprendre, c'est que

   pour chacun des scénarios envisagés, il y a deux

   cas de figure; un premier cas de figure où on

   analyse le projet en prenant en considération

   simplement les bénéfices énergétiques et un

   deuxième cas de figure, où je prends en

   considération non seulement les bénéfices

   énergétiques mais également les bénéfices

   intrinsèques du projet.

           Et par « bénéfices intrinsèques »,

   j'entends tous les autres bénéfices qui ne sont pas

   des bénéfices de nature énergétique. Et pour les

   fins de l'évaluation du projet, j'ai estimé, j'ai

   posé l'hypothèse que ces bénéfices intrinsèques-là

   correspondaient à quinze pour cent (15 %) de

   l'investissement initial, tout simplement.

           Alors ceci étant dit, si on regarde

   maintenant l'impact du PAMUGE sur notre scénario de
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   référence et qu'on s'en tient pour l'instant aux

   bénéfices énergétiques, ce qu'on constate en

   regardant le premier critère en haut, c'est que,

   pour obtenir un PRI, pour arriver à un PRI de trois

   ans, dans le cas de ce scénario-là, on aurait

   besoin d'une subvention de quarante-cinq millions

   de dollars (45 M$).

           Or, étant donné qu'on a trois autres

   critères qui établissent un maximum de subventions

   qui pourraient être accordées dans le cadre de ce

   projet-là, on constate que le troisième critère, le

   sept point cinq sous (7,5 ¢), est le critère

   limitant, qui ferait en sorte que le soutien

   maximum qui serait accordé dans le cadre du PAMUGE

   serait de seize millions de dollars (16 M$). Donc,

   dans un cas comme celui-là, où on ne prendrait en

   considération que les bénéfices énergétiques, ce

   serait seize millions de dollars (16 M$) qui serait

   disponible et ce serait insuffisant pour faire en

   sorte qu'on atteigne l'objectif d'un PRI de trois

   ans.

           Par contre, si, effectivement, on prend en

   considération les bénéfices intrinsèques du projet,

   à ce moment-là, on a arrive à, on constate que pour

   atteindre un PRI de trois ans, ça prendrait treize
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   millions de dollars (13 M$); comme notre critère

   limitant est toujours notre sept point cinq cents

   (7,5 ¢), qui donne seize millions de dollars

   (16 M$), alors, oui, on peut arriver au constat que

   le PAMUGE déclencherait et qu'il générerait

   potentiellement, dépendamment de la décision du

   conseil d'administration, les économies d'énergie

   souhaitées.

           J'ai refait le même exercice en multipliant

   la taille du projet par deux et de façon pas

   surprenante, on arrive sensiblement aux mêmes

   résultats. Dans ce cas-ci, cependant, si on prend

   le critère numéro 1, qui est quel montant ça

   prendrait pour arriver à un PRI de trois ans, bien,

   là, ce qu'on constate, c'est que c'est quatre-

   vingt-onze millions de dollars (91 M$) que ça

   prendrait, et le critère limitant, c'est le

   quatrième critère, cette fois-ci, c'est le trente

   millions de dollars (30 M$).

           Alors on aurait besoin de quatre-vingt-onze

   millions de dollars (91 M$) si on prenait en

   considération simplement les bénéfices énergétiques

   mais tout ce qui serait disponible avec le PAMUGE

   serait trente millions de dollars (30 M$).

   Cependant, si on prend en considération les
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   bénéfices intrinsèques, la ligne du bas, ce qu'on

   constate, c'est que pour arriver à un PRI de trois

   ans, en prenant en considération les bénéfices

   intrinsèques, on aurait besoin de vingt-six

   millions de dollars (26 M$). Donc notre trente

   millions de dollars (30 M$) est suffisant, le

   programme déclenche, ça fonctionne, en prenant en

   considération, évidemment, les bénéfices

   intrinsèques.

           Si je poursuis, j'ai imaginé un projet

   encore plus intéressant. Et là, je ne me suis pas

   basé sur la littérature ou sur une technologie

   quelconque, je fais juste imaginer qu'on peut

   obtenir le même nombre de gigawattheures pour

   trente-six millions de dollars (36 M$) au lieu de

   soixante-douze millions de dollars (72 M$), pour

   voir comment le programme réagit.

           Alors ce qu'on constate, c'est que dans le

   cas d'un projet comme celui-là, le PRI, le montant

   nécessaire pour atteindre le PRI de trois ans en

   considérant seulement les bénéfices énergétiques

   serait de neuf point sept millions de dollars

   (9,7 M$), presque dix millions de dollars (10 M$).

   Alors que le maximum qui pourrait être versé en

   suivant les critères du PAMUGE, dans ce cas-ci, ce
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   serait neuf millions de dollars (9 M$), suivant le

   critère numéro 2, le vingt-cinq pour cent (25 %)

   des investissements. Alors dans un cas comme celui-

   là, le PAMUGE ne déclenche pas.

           Si, cette fois-ci, on prend en

   considération les bénéfices intrinsèques, ce qu'on

   constate, c'est que le projet est rentable, c'est-

   à-dire qu'il peut être réalisé à l'intérieur d'un

   PRI de trois ans sans même le PAMUGE. Donc, dans un

   cas comme celui-là, le projet, théoriquement,

   devrait être réalisé sans l'aide du PAMUGE. Donc le

   PAMUGE n'est pas utile dans ce cas-là.

           Un autre cas type. Dans ce cas-ci, on

   repart avec soixante-douze millions de dollars

   (72 M$) mais cette fois-ci, en augmentant

   sensiblement la quantité d'énergie qui pourrait

   être obtenue. Ce qu'on constate, c'est que, pour,

   en considérant simplement les bénéfices

   énergétiques, pour atteindre un PRI de trois ans,

   on a besoin de douze millions de dollars (12 M$)

   et, oui, le PAMUGE permet, étant donné sa

   formulation, d'obtenir ce minimum-là, douze

   millions de dollars (12 M$), puisque l'autre

   critère limitant dans ce cas-là est le vingt-cinq

   pour cent (25 %), qui offrirait dix-huit millions
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   de dollars (18 M$), qui permettrait d'obtenir dix-

   huit millions de dollars (18 M$).

           Si je prends en considération, par contre,

   les bénéfices intrinsèques, ce que je constate,

   c'est que, suivant les critères établis par Hydro-

   Québec, le PAMUGE ne serait pas déclenché parce

   que, en prenant en considération les bénéfices

   intrinsèques, on n'a pas besoin du PAMUGE pour être

   à l'intérieur d'un PRI de trois ans. Donc, dans ce

   cas-là, finalement, le PAMUGE est inutile.

           Donc qu'est-ce qu'on tire et, bon, dans le

   rapport que je vous ai soumis, il y a d'autres

   exemples qui sont formulés; pour les fins de

   présentation, étant donné qu'on ne peut pas trop

   s'étendre, j'ai retenu ceux-là. Mais ce qu'on

   retient comme constat à la lumière de cet exemple-

   là, c'est que le programme, et ça, ce n'est pas

   surprenant parce que c'est dans la formulation du

   programme, le programme a pour objet de ramener à

   trois ans le PRI et les trois autres critères ne

   servent qu'à baliser cet objectif-là en limitant

   les sommes qui seront dépensées pour atteindre

   l'objectif.

   (9 h 26)

           Deuxième constat, dans nos diverses études
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   de cas, l'impact du programme est de réduire le PRI

   au maximum d'un an. Je dois dire ici, pour mettre

   les choses en perspective, je n'ai évidemment pas

   fait tous les cas de figures possible et c'est

   possible que dans d'autres, que si j'avais fait

   d'autres études de cas, on serait arrivés à plus

   d'un an mais dans tous les exemples de cas que j'ai

   réalisés, c'était un an maximum.

           Troisième constat donc, le programme ne

   semble pas avoir un impact sur les, le programme ne

   semble pas avoir d'impact sur les projets

   comportant beaucoup de bénéfices intrinsèques.

   Comme on l'a vu, à partir du moment où il y a des

   bénéfices intrinsèques substantiels, le PAMUGE

   n'entre plus en fonction, il ne déclenche plus.

   Ainsi, des projets qui en plus des économies

   d'énergie engendrent d'autres types de bénéfices

   sont désavantagés. Ce faisant, on crée un incitatif

   à adopter des comportements stratégiques tels

   qu'abandonner des volets rentables d'un projet pour

   obtenir une subvention, du moins d'un point de vue

   théorique.

           Quatrième constat, dans l'ensemble, le

   programme n'est pas facile à déclencher, comme on a

   pu le voir. Et ça, ça s'explique par le fait qu'il
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   semble insuffisant pour déclencher si on ne

   considère pas les bénéfices intrinsèques. Par

   contre, si on considère les bénéfices intrinsèques,

   on n'en a pas besoin.

           Cinquième point, l'ampleur de la perte

   potentielle pour l'ensemble des usagers n'a aucun

   impact sur le déclenchement du programme. Alors,

   malgré le fait qu'un projet pourrait être très

   intéressant pour la société, cet élément-là n'a pas

   d'impact sur le déclenchement du programme.

           Et autre point, finalement, c'est qu'en

   voulant tout encadrer, on risque de créer des

   effets pervers et engendrer d'importants coûts de

   transaction, lourdeur administrative. Alors, on

   impose aux entreprises de déposer des documents qui

   vont faire en sorte qu'on va être capables de

   déterminer c'est quoi leur période de retour sur

   l'investissement. On impose aux entreprises de

   dévoiler c'est quoi leurs bénéfices intrinsèques

   associés au projet et puis, évidemment, il y a

   toute la logique des maximums qui n'est pas

   nécessairement facile à suivre et qui n'envoie pas

   des signaux nécessairement très clairs aux

   industriels.

           Enfin, le PAMUGE, de par sa conception, ne
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   garantit pas que ce sont les projets les plus

   intéressants qui vont être réalisés et à cet égard-

   là, l'exemple du projet de soixante-douze millions

   de dollars (72 M$) qui permet des réductions de

   cinq cents gigawattheures par année (500 GWh/a)

   mais qui ne recevrait aucune subvention est assez

   révélateur.

           Si le promoteur, dans ce cas-là,

   choisissait de ne pas réaliser le projet parce qu'à

   ses yeux, le PRI n'est pas assez intéressant parce

   qu'il y aurait d'autres critères que ceux d'Hydro-

   Québec ou parce qu'il y aurait d'autres plus beaux

   projets à réaliser, ce sont trois cent soixante et

   onze millions de dollars (371 M$) de bénéfices sous

   forme d'économies d'énergie qui ne seraient pas

   réalisés sous prétexte qu'on ne veut surtout pas

   subventionner un projet que l'on juge rentable.

           Alors, une dernière observation donc, il

   faut retenir de la présentation que je fais, c'est

   qu'il ne faut pas se méprendre, en fait, c'est un

   programme intéressant, c'est un pas dans la bonne

   direction, il répond à un besoin, toutefois, les

   forces du programme sont quelque peu occultées par

   cette volonté sous-jacente de chercher à baliser

   les motivations des promoteurs de peur de financer
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   des projets qui auraient pu se financer sans l'aide

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Alors plutôt que de se questionner sur la

   valeur des économies d'énergie que l'on réalise et

   de la valeur de ces économies d'énergie-là pour la

   société, Hydro-Québec Distribution semble se

   préoccuper davantage de la marge de profit du

   fournisseur.

           Alors, il ne nous semble pas que c'est la

   logique utilisée par Hydro-Québec dans ses

   programmes avec les autres clientèles et ça nous

   semble questionnable.

           Si, partant de ces constats-là, je cherche

   à faire quelques recommandations, bien, la première

   qui vient à l'esprit, c'est de diminuer le nombre

   de critères et de ne retenir que le coût par

   kilowattheure. En fait, et là, je pourrais

   paraphraser monsieur Roberge qui répondait à une

   question de monsieur Lefebvre lundi avant-midi,

   monsieur Roberge de Hydro-Québec Distribution

   disait qu'il n'y a pas de mauvais kilowattheure

   économisé et il disait, la priorité devrait aller à

   ceux qui sont le plus facile à aller chercher.

   Alors, on est tout à fait d'accord avec ça.

           Deuxième point, deuxième recommandation et
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   qui est tout à fait conséquente avec la première,

   c'est d'éliminer les maximums de trente millions

   (30 M$), le vingt-cinq pour cent (25 %) et le PRI

   de trois ans. En fait, la question que l'on se

   pose, c'est pourquoi mettre un maximum sur un

   programme qui est rentable? Quand on fait quelque

   chose de rentable, on veut en faire le plus

   possible, pourquoi mettre un maximum? Surtout si on

   choisit d'y aller sur la base d'un soutien par

   kilowattheure par année.

           Troisième recommandation et qui fait suite

   un peu à la présentation de monsieur Trahan, ce

   serait d'augmenter le soutien par kilowattheure et

   la question qu'on devrait se poser lorsqu'on pense

   au soutien accordé par kilowattheure, c'est qu'est-

   ce que ça vaut? Qu'est-ce que ça vaut les

   réductions pour Hydro-Québec Distribution? Qu'est-

   ce que ça vaut pour la société? Pas combien ça

   rapporte au fournisseur ou c'est quoi la marge de

   profit du fournisseur mais qu'est-ce que ça vaut

   pour nous, l'acheteur?

           Donc, quatrième recommandation. Si les

   trois premières recommandations n'intéressent

   personne, il faudrait quand même réfléchir à la

   possibilité dans l'administration du programme
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   d'éliminer la prise en compte des bénéfices

   intrinsèques.

           En fait, à notre avis, la question des

   bénéficies intrinsèques, c'est propre au

   fournisseur, ça ne devrait pas influencer sur un

   programme qui a pour objet d'aller chercher des

   kilowattheures économisés. Si en plus des

   kilowattheures économisés, le promoteur du projet

   est capable de faire des bénéficies, bien bravo! On

   devrait le féliciter plutôt que le pénaliser s'il

   va... si c'est un homme d'affaire ou c'est une

   entreprise qui est capable de réaliser des

   bénéfices; c'est l'objectif d'une entreprise à but

   lucratif que de faire des bénéfices. Alors, il ne

   faut pas chercher à pénaliser ça.

           Et finalement, si malgré tout

   l'argumentaire développé ici, on disait, on tenait

   absolument à ce critère-là d'additionnalité

   financière, et lorsque, je réfère ici à

   l'additionnalité financière, je réalise que dans

   les documents à la Régie, on fait référence au taux

   d'opportunisme alors, si la question de

   l'opportunisme est très dérangeante alors, je

   suggérerais une façon différente de se soucier de

   cet élément-là, qui serait d'utiliser le test du

   Volume 3                            PANEL AQCIE-CIFQ

   22 février 2006                       Interrogatoire

                         - 63 -     Me Pierre Pelletier

   meilleur projet et je m'explique.

           En fait, plutôt que de chercher à contrôler

   le PRI puis d'en arriver avec des maximums et puis

   d'avoir besoin d'information sur différents

   éléments du projet, ce que je suggérerais, ça

   serait simplement de demander, à ce moment-là, au

   fournisseur de faire la preuve qu'il a un meilleur

   projet plus rentable pour lui, qui ferait en sorte,

   qui mettrait en péril le projet qui engendre

   l'efficacité énergétique.

           Alors, je suis bien conscient qu'à partir

   de ce que j'ai dit, il reste une question en

   suspens. On a mentionné l'idée d'augmenter le

   niveau de soutien par kilowattheure économisé alors

   quel devrait être ce niveau de soutien-là?

           Alors, en réponse à une question de la

   Régie, on a réalisé le test de neutralité tarifaire

   pour différents niveaux de soutien possible. Alors,

   les deux premières lignes visent simplement à

   montrer que dans notre exercice, on est arrivés à

   des chiffres comparables à ceux d'Hydro-Québec dans

   la réalisation du test de neutralité tarifaire, on

   a dû poser des hypothèses, on n'avait pas

   nécessairement pas tous les chiffres.

           Alors, on est arrivés à un chiffre
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   sensiblement similaire pour le sept point cinq sous

   le kilowattheure (7,5 ¢/kWh), ce qui nous a

   conforté. Ensuite, on a fait le test pour le

   cinquante-deux sous (52 ¢) et pour le quinze sous

   (15 ¢). A cinquante-deux sous (52 ¢), on arrive à

   un déficit important avec le test de neutralité

   tarifaire pour le PAMUGE de cent quatre-vingt-six

   millions de dollars (186 M$). Avec le quinze sous

   (15 ¢) qui correspondait à notre suggestion dans

   notre rapport, on arrive à un surplus de vingt-neuf

   millions de dollars (29 M$).

           Pour l'intérêt de la chose, on a essayé de

   voir c'était quoi le point mort, à quel niveau de

   soutien, on arrive à zéro exactement en termes de

   neutralité tarifaire et c'est à vingt sous (20 ¢)

   qu'on arrive au point mort. Évidemment, tout ça, en

   se basant sur certaines hypothèses en ce qui

   concerne les tarifs d'Hydro-Québec au cours des

   prochaines années, si les tarifs devaient

   augmenter, on réduit d'autant les pertes d'Hydro-

   Québec et d'autant les bénéfices associés aux

   économies d'énergie, ça devrait être pris en compte

   éventuellement dans le choix du niveau de soutien

   par kilowattheure économisé
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   M. ANTHONY FRAYNE :

   Monsieur Nolet, ce n'est pas une question mais

   juste une remarque, je crois que dans la

   présentation, on a un zéro de trop et c'est la même

   dans votre réponse...

   M. JEAN NOLET :

   L'avant-dernière ligne.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Avant-dernière, et l'avant, avant-dernière, je

   crois que, je suis...

   M. JEAN NOLET :

   Oui, oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Vous avez dit c'est cinquante sous (50 ¢) mais...

   M. JEAN NOLET :

   Oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Donc, on fera cette correction-là.

   M. JEAN NOLET :

   Oui, tout à fait.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   M. JEAN NOLET :

   Merci.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie, Monsieur Nolet. J'aurai quelques

   questions sur certains points précis à adresser au

   panel avant de terminer mais j'aimerais d'abord

   faire entendre monsieur Parent.

           Monsieur Parent, je l'ai indiqué tantôt,

   est un représentant de la papetière Bowater et le

   CIFQ, le Conseil de l'industrie forestière a invité

   la compagnie Bowater à venir faire une courte

   présentation à la Régie sur un projet qui est

   actuellement dans leurs cartons, qu'ils ont à

   examiner et qu'ils ont à examiner notamment à la

   lumière de la possibilité de tirer avantage du

   projet PAMUGE.

           Remarquez que c'est toujours délicat

   lorsque l'on a à faire, présenter des projets par

   des représentants d'une entreprise particulière.

   C'est certain qu'il s'agit d'un sujet sensible,

   monsieur Parent n'est pas autorisé et on ne lui a

   pas demandé de venir présenter un projet ici avec

   le fin détail des solutions envisagées par eux, non

   plus qu'on ne lui a demandé de présenter à la Régie

   et je demanderais la collaboration de la Régie à

   cet égard-là, éviter que monsieur Parent soit

   appelé à donner des informations de nature
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   financière qui sont évidemment, qui présentent

   évidemment un caractère stratégique pour toutes les

   entreprises et pour la sienne en particulier. Mais

   l'idée était que l'on puisse vous présenter, à la

   Régie, le genre de projet qui est susceptible de

   faire l'objet de l'aide du PAMUGE.

Q. [33] Alors, Monsieur Parent, vous avez préparé

   quelques documents pour fins de présentation et

   j'aimerais que vous expliquiez à la Régie quel est

   le projet qui vous amène devant la Régie ce matin?

   M. RÉJEAN PARENT :

R. Merci, Monsieur Pelletier. Monsieur le Président,

   Messieurs, Madame. Le projet en question est la

   modernisation de l'usine de pâte désencrée à

   l'usine de pâtes et papiers de Gatineau. Alors,

   ici, on a une vue aérienne de l'usine. Elle a été

   construite en mil neuf cent vingt-six (1926). Elle

   est située au confluent de la rivière Gatineau et

   de la rivières des Outaouais.

           L'usine a été évidemment modernisée à

   plusieurs reprises; depuis mil neuf cent quatre-

   vingt-dix (1990), il y a environ cinq cents

   millions de dollars (500 M$) qui ont été investis

   dans la modernisation de l'usine. Elle emploie six

   cent cinquante (650), au-delà de six cent cinquante
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   (650) employés et produit tout près de cinq cent

   mille tonnes par année (500 000 t/a) de papier

   journal.

           Alors, le projet en question vise la

   réduction de l'usage de fibres vierges au profit de

   l'utilisation accrue de fibres recyclées. C'est un

   projet stratégique qui permettra à l'usine de

   Gatineau de continuer à améliorer ses coûts

   d'exploitation tout en diminuant l'utilisation

   d'électricité et en bénéficiant à l'environnement.

           Le projet consiste à remplacer ou apporter

   des modifications à de nombreux équipements de

   l'usine de pâte. Aussi, certaines modifications

   doivent être apportées aux machines à papier afin

   de pouvoir accepter une pâte avec une densité plus

   élevée.

           Les objectifs du projet sont d'augmenter la

   capacité de l'usine de pâte désencrée de vingt pour

   cent (20 %); réduire la production de pâte

   thermomécanique qui est plus énergivore; maintenir

   ou excéder les standards présents de blancheur de

   pâte ISO et maintenir ou excéder les propriétés de

   qualité des pâtes.

           Le projet, une brève description du projet,

   c'est augmenter la capacité de l'usine, encore une
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   fois, de pâte recyclée de vingt pour cent (20 %)

   au-delà de la capacité de conception. Ceci

   nécessitera, entre autres, la modification du

   système de nettoyage grossier avec l'ajout d'un

   tamis tambour; l'installation d'un système de

   nettoyage de l'eau blanche et l'installation d'un

   quatrième tamis fin à fentes.

           Alors, vous avez ici deux lignes de

   désencrée, de pâte désencrée, essentiellement, ce

   sont des machines à laver. Le vieux papier, les

   vieux magazines rentrent à un bout, sont lavés avec

   du savon essentiellement et puis ressortent à

   l'autre bout sans les encres et sans les déchets et

   sont blanchis et réintégrés dans la pâte pour faire

   du papier journal.

           Les objectifs stratégiques visés par le

   projet sont la production de pâte à partir de

   papier recyclé qui requiert moins d'énergie que

   celle de la pâte thermomécanique. L'augmentation de

   la production de l'usine de pâte recyclée servira à

   réduire les coûts par tonne de papier produit.

   Cette modernisation permettra de continuer à

   réduire les coûts d'exploitation de l'usine et à

   maintenir son niveau compétitif dans le marché du

   papier journal.
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           Justification du projet, c'est la réduction

   de la consommation d'électricité; réduire les coûts

   de la pâte en remplaçant les fibres vierges avec

   des fibres recyclées puis augmenter le pourcentage

   de fourniture de pâte recyclée dans le papier fini.

   (9 h 42)

           Impact énergie c'est la production pâte à

   partir de fibres recyclées utilise cinq fois moins

   d'énergie qu'à partir de la fibre vierge. L'impact

   est d'environ mille cinq cents kilowattheures

   (1500 kWh) par tonne en moins pour la pâte recyclée

   par rapport à la fibre vierge.

           La qualité du produit doit évidemment être

   maintenue, alors l'augmentation du contenu de la

   fibre recyclée dans la production totale de pâte

   permettra à l'usine de mieux répondre aux clients

   qui désirent augmenter le contenu de fibres

   recyclées dans la feuille. La réduction de magazine

   dans la feuille améliorera la qualité du produit,

   du papier produit.

           Finalement le projet PAMUGE est intéressant

   pour l'usine de Gatineau et augmenterait réellement

   les chances pour ce projet d'être approuvé par les

   directeurs de l'usine. Et le projet proposé est

   admissible d'après les critères avancés par Hydro-
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   Québec, notamment au niveau du maintien de la

   production et de la main-d'oeuvre. Merci.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Alors, la Régie ou les participants auront peut-

   être des questions pour monsieur Parent mais avant

   de terminer avec notre présentation, il y a

   quelques points particuliers sur lesquels

   j'aimerais que les membres du panel entretiennent

   la Régie. Premier point : il a été question dans la

   preuve déposée d'un critère suivant lequel les

   projets admissibles au PAMUGE pouvaient viser

   l'apport de nuances aux produits manufacturiers

   mais pas des changements de produits comme tels. Et

   j'aimerais que vous commentiez, peut-être Monsieur

   Vézina, sur cette question de nuances ou de

   changements aux produits, qui sont susceptibles de

   résulter de projets financés par le PAMUGE.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Effectivement on a un certain nombre de

   commentaires à faire concernant soit des

   affirmations ou des interrogations qu'il y a eu

   lors des audiences. Mais en premier lieu,

   j'aimerais quand même faire un commentaire de

   nature générale par rapport au programme PAMUGE. En

   ce sens que d'abord nous avions déjà en deux mille
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   deux (2002), lorsqu'on a déposé les études, la

   conviction qu'il y avait de l'intérêt concernant ce

   type de programme et qu'il y avait effectivement

   des bénéfices pour, à la fois pour les entreprises

   et pour les usagers.

           On est d'accord avec les commentaires faits

   ici par monsieur Nolet et on les... franchement on

   les reçoit, et nous les appuyons. Seulement,

   j'aimerais aussi ajouter qu'on a eu un certain

   nombre de discussions avec Hydro-Québec dans le

   cadre du développement de ce programme-là. Et

   actuellement on reconnaît tout à fait aussi la

   prudence qu'ils mettent à l'établissement d'un

   certain nombre de critères.

           Je pense qu'il faut voir les commentaires

   de monsieur Nolet dans une perspective peut-être un

   peu plus longue, en ce sens que, bon, possiblement

   qu'on ne reviendra pas devant la Régie avant trois

   ans. Mais ce qui est soulevé c'est qu'il pourrait

   peut-être y avoir d'autres projets éventuellement

   qui répondraient avec des critères plus favorables.

   Et je pense que c'est très correct, actuellement,

   de vivre les conditions qui sont proposées, mais il

   faudrait réagir aussi quand même assez rapidement

   dans le temps. D'une part parce qu'il y a les
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   technologies qui évoluent, le positionnement

   stratégique des entreprises qui change; alors, on

   peut peut-être, avec ces critères-là, venir

   chercher une première vague de projets qui vont

   cadrer dans un positionnement stratégique

   d'entreprise.

           Maintenant, si on regarde un peu plus à

   plus long terme; une fois qu'on aura réalisé ces

   projets-là, si on veut continuer à ce qu'il s'en

   réalise d'autres, là il y aurait peut-être lieu de

   revoir, un peu dans le même sens que monsieur Nolet

   a suggéré, les critères proposés. Alors, ça c'était

   mon commentaire général.

           Maintenant, la question de la nuance de

   produits, je ne sais pas si je la saisis bien. Ce

   que j'ai compris c'est qu'il y avait effectivement

   certains intervenants qui avaient soulevé

   l'hypothèse qu'on pourrait financer des

   remplacements de chaînes de production avec ça

   et... Je pense qu'il faut se remettre dans le

   contexte de l'industrie lourde là, il ne s'agit pas

   ici d'une industrie manufacturière légère, où on

   peut facilement en l'espace de quelques mois

   changer complètement une chaîne de production. En

   tout cas, je parle pour mon secteur, là; une usine
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   de papier ça fait du papier, et malheureusement on

   ne peut pas facilement modifier la chaîne et si ce

   n'est pour remettre une nouvelle machine à papier

   qui coûte à peu près cinq cents millions (500 M$).

   Alors, ce n'est pas avec trente millions (30 M$)

   qu'on va déclencher un projet de cette envergure-

   là.

           Je ne sais pas si je peux enfiler d'autres

   commentaires?

   M. LUC BOULANGER :

   Moi, de toute façon ce que je peux ajouter là-

   dessus pour les industries que je représente;

   évidemment imaginez une aluminerie à un moment

   donné qui pourrait inventer un nouveau produit et

   qui se prévaudra de PAMUGE pour faire quelque chose

   d'autre là, ce n'est vraiment pas imaginable.

   Alors, l'idée de bénéficier de PAMUGE dans un

   esprit d'introduire un nouveau produit, ça ne tient

   pas du tout la route. Alors, c'est toute l'essence

   de l'intervention qu'on peut faire là-dessus pour

   rassurer la Régie là-dessus.

Q. [34] Je vous amène sur un point différent. Il y a

   certains intervenants qui ont manifesté des

   inquiétudes à l'égard de ce qu'on a appelé tantôt

   du cannibalisme entre programmes, tantôt de
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   l'opportunisme qu'on appréhende en rapport avec les

   programmes Grandes entreprises. Monsieur Nolet a

   fait rapidement allusion à cette question tout à

   l'heure. J'aimerais, et je m'adresse de nouveau à

   vous, Monsieur Vézina. J'aimerais que vous

   commentiez les craintes de cannibalisme qui ont pu

   être exprimées à l'égard des programmes PIIGE et

   PAMUGE d'une part, mais également que vous

   commentiez la question de savoir si les diverses

   conditions à l'application du programme PAMUGE sont

   nécessaires; vous avez reconnu tantôt qu'elles sont

   utiles dans le contexte actuel, mais si elles sont

   nécessaires pour contrer en particulier

   l'opportunisme appréhendé.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, effectivement on parle ici de deux facettes

   différentes mais en même temps les mêmes.

   L'opportunisme, hein, c'est la définition même des

   entrepreneurs. Alors dans un premier temps, je

   dirais, pour ce qui est des comparaisons un peu

   entre les deux programmes PIIGE et PAMUGE, on voit

   qu'ils s'adressent vraiment à des projets

   d'envergure totalement différente. Et je ne crois

   pas qu'on pourrait penser actuellement de séparer

   un projet de cent millions (100 M$), cent cinquante
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   millions (150 M$) en petits morceaux pour... qui

   aurait, je pense, un montant maximum de trois cent

   cinquante mille dollars (350 000 $)...

Q. [35] Attendez une petite seconde, je pense que les

   membres de la Régie ont des vérifications à

   effectuer de leur côté.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste une petite seconde. Allez-y, excusez-nous.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Alors, comme je disais...

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [36] Oui, alors, allez-y. Reprenez.

R. Oui, alors comme je disais, de séparer

   effectivement un projet effectivement en tout

   petits morceaux, dont la valeur maximum aussi de

   toute façon des subventions accordées atteint cinq

   millions (5 M$) par rapport à un projet, je pense

   comme celui-là de la nature de Bowater qui explique

   quand même... Ici on fait affaire avec des

   équipements extrêmement importants, des

   investissements aussi importants. Alors non, je

   n'ai pas du tout d'inquiétude à ce qu'il y ait un

   opportunisme dans ce sens-là.

           Même je dirais que mon questionnement enfin

   est plutôt à savoir justement est-ce qu'on répond
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   aussi aux projets qui seraient vraiment entre les

   deux, ce qui n'est pas toujours évident. Alors, il

   y a eu des discussions à cet effet-là devant la

   Régie. C'est... Peut-être qu'il y a des projets qui

   seraient effectivement de nature un peu plus

   importante, mais qui actuellement ne trouveraient

   pas je dirais de place parce qu'ils ne sont pas

   capables d'atteindre les économies demandées dans

   le cas de PAMUGE, hein, parce que économiser

   cinquante gigawattheures (50 GWh) ce n'est pas une

   mince affaire, c'est beaucoup d'énergie.

           Alors, ce n'est pas... ça demande des

   projets de beaucoup d'envergure. Y a-t-il entre les

   deux quelque chose? Bien... Pour l'instant, je me

   fie à Hydro-Québec qui ont fait quand même une

   analyse de l'ensemble, mais si on regarde dans

   l'estimation des potentiels technico-économiques,

   peut-être que dans les projets particulièrement au

   niveau des convoyeurs dans la cour puis tout ça, on

   voit qu'on pourrait dépenser plusieurs millions de

   dollars, à ce moment-là qui dépasserait quand même

   de façon significative le cadre actuel du programme

   PIIGE. Mais je pense qu'on pourra l'adresser dans

   l'avenir.

           Quant à votre deuxième facette de
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   l'opportunisme, qui est celle de dire : bon bien,

   il y a des projets qui pourraient se faire sur la

   base de la rentabilité actuelle, la question

   c'est : mais ils ne se font pas. Alors, ceux qui

   avaient vraiment une rentabilité qui était claire

   et qui se positionnaient bien dans les orientations

   stratégiques des entreprises, à mon sens si le

   rendement sur le capital investi était là, ils

   l'ont déjà fait. Hein, ils passaient dans le cadre

   du ballottage. À savoir s'il y a des entrepreneurs

   qui attendent ça, moi je ne miserais pas beaucoup

   là-dessus. En général, il faut bien compter que,

   pour les entreprises, souvent il y a une fenêtre

   d'opportunité puis cette fenêtre-là elle ne dure

   pas une éternité. Alors, il faut que les

   entreprises entrent dedans au bon moment,

   lorsqu'ils voient l'opportunité effectivement; s'il

   y a des conditions qui permettent, qui vont

   faciliter ça, bien, ce projet-là a des chances de

   passer.

           Il faut bien comprendre que dans le cadre

   des opérations courantes des entreprises, à chaque

   année ils font un exercice qui s'appelle CAPEX, qui

   sont leurs dépenses de capital dans l'année. Ils

   vont aligner l'ensemble des projets disponibles,
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   puis là ce n'est pas pour une usine, là, c'est pour

   l'ensemble des usines qu'ils possèdent, qu'elles

   soient aux États-Unis, au Québec ou ailleurs dans

   le monde. Et le capital étant limité, ils vont

   retenir seulement les projets dont la rentabilité

   est la meilleure, naturellement dans le cadre de

   leur positionnement stratégique.

           Alors, on peut voir des projets qui ont des

   périodes de recouvrement de trois ans, même deux

   ans qui ne se réaliseront pas. Ça c'est clair.

   M. LUC BOULANGER :

   Si vous permettez, j'aimerais ajouter une couple de

   points également là-dessus. Il faut voir vraiment

   ces programmes-là dans un esprit de

   complémentarité. Quand on parle du PIIGE, on parle

   d'une économie spécifique d'énergie pour un projet

   spécifique, qui est mesurée pour ce projet

   spécifique là, avec des investissements qui sont

   moindres. Mais quand on parle de PAMUGE, à ce

   moment-là on parle d'économie d'énergie à l'échelle

   de l'usine. Alors, ce n'est pas spécifiquement pour

   une chaîne de production, c'est pour l'ensemble de

   l'usine; et il y a des engagements spécifiques qui

   doivent se prendre aussi sur le maintien de la

   main-d'oeuvre. Alors, ça ne peut pas contribuer à
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   diminuer la main-d'oeuvre pour réduire les coûts.

   Alors, c'est beaucoup plus limitatif.

           Alors, je pense que dans la nature même de

   l'animal, il est très difficile d'essayer de jouer

   sur deux tableaux. C'est vraiment dans un esprit

   complémentaire que ça s'insère.

Q. [37] J'aimerais que vous commentiez un autre aspect

   des propos qui ont été tenus devant la Régie, sur

   la question des coûts évités. Un intervenant a

   suggéré, à propos des coûts évités, qu'on les

   calcule non pas sur la base qui est proposée par le

   Distributeur, mais plutôt sur la base des résultats

   du dernier appel d'offres qui a été fait, qui

   donnait un montant de dix-sept virgule sept cents

   (17,7¢) je crois du kilowattheure, ou encore sur la

   base du coût de l'énergie éolienne. Et j'aimerais

   avoir vos commentaires sur cette suggestion qui a

   été formulée.

   M. PIERRE VÉZINA :

   Alors, nous ne sommes absolument pas d'accord avec

   cette position-là. Nous endossons plutôt

   l'orientation qui a été prise par le Distributeur à

   savoir que les coûts d'approvisionnement c'est un

   ensemble de moyens, et pour les coûts évités il

   faut prendre effectivement en compte l'ensemble des
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   moyens qui pourraient être mis en oeuvre. Alors que

   déjà le signal est quand même assez... en tout cas,

   de l'éolien en particulier, est déjà intégré d'une

   certaine façon puisqu'il y a des appels d'offres;

   ce qui donne quand même une bonne indication.

           Il faut faire attention, dans l'avenir je

   pense que le Québec risque de déployer encore,

   faire des investissements importants en

   hydroélectricité, qui risque de revenir sur la

   table, et il y aura aussi un ensemble de nouvelles

   technologies qui pourront poindre. Donc, de s'en

   tenir strictement à une filière, ça serait je pense

   une erreur importante.

   M. LUC BOULANGER :

   Alors, si vous permettez aussi quelques petits

   commentaires là-dessus, on se souviendra que

   monsieur Poirier justifiait l'utilisation de la

   filière éolienne à partir d'un critère de

   simplicité. Alors, parce que c'est simple, on

   retient l'éolien, c'est facile à calculer.

           Je vous soumettrais que si on prenait cette

   orientation-là, on pourrait avoir un plan

   d'approvisionnement qui serait passablement simple.

   Alors, je pense qu'en tant que prévisionniste, on

   va être capable de mettre dans les modèles des
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   éléments qui sont complexes et être capable d'en

   arriver à établir des coûts qui reflètent la

   réalité. Je pense que le critère de simplicité pour

   retenir la filière éolienne n'est peut-être pas le

   critère qui serait le plus important à mon sens

   pour établir la méthodologie à retenir.

           D'autant plus, la filière éolienne, qui

   sait; si l'objectif est d'avoir des coûts évités

   des plus élevés possible pour pouvoir faire le plus

   d'économie d'énergie, on aura peut-être la surprise

   de se rendre compte que la filière la plus

   économique qu'on va avoir dans l'avenir, ça va

   peut-être être la filière éolienne paradoxalement.

           Alors donc, je ne pense pas que c'est un

   critère qui tient vraiment la route. Alors, qu'on

   calcule les coûts évités puis qu'on le fasse donc

   selon les règles de l'art. C'est la recommandation

   que nous vous ferions là-dessus.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Peut-être un petit commentaire aussi sur l'élément

   puissance. On a proposé ici un dix-sept virgule

   sept cents (17,7¢) comme étant le dernier appel

   d'offres pour janvier à mars, produits de base, et

   là on a décidé d'en faire un produit de pointe, et

   donc de proposer d'utiliser le dix-sept virgule
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   sept cents (17,¢). Quant à nous c'est encore là ici

   une mauvaise estimation de ce que devraient être

   les coûts de puissance pour plusieurs raisons.

   (9 h 57)

           Premièrement, qu'est-ce qui explique le

   dix-sept virgule sept cents (17,7¢). On se

   souviendra que Katrina, qu'il y a eu des problèmes

   qui a fait augmenter le prix du gaz, qui a eu des

   effets sur le prix de l'électricité dans l'Amérique

   du Nord au nord-est américain particulièrement. Que

   c'est un troisième appel d'offres relativement

   important d'Hydro-Québec qui ne devrait pas

   dépendre d'autant dans le futur pas rapproché,

   rapproché, mais futur à moyen terme du marché de

   court terme, donc avoir un effet moindre sur les

   marchés.

           Alors le dix-sept virgule sept cents

   (17,7¢) c'est un peu tiré du chapeau et donc,

   idéalement, il sera important d'évaluer le

   véritable coût de la puissance et non pas

   d'utiliser un chiffre relativement arbitraire.

Q. [38] Ma question s'adresse de nouveau à monsieur

   Vézina et monsieur Boulanger. J'aimerais que

   vous...

   M. LUC BOULANGER :
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   Je m'excuse, Maître Pelletier, il y avait un autre

   commentaire qu'on voulait aussi ajouter sur ce que

   Jean-Benoît disait. Alors quand on regarde

   évidemment les questions de puissance il faut aussi

   se rendre compte qu'Hydro-Québec est dans une

   situation qui est particulière pour les deux

   prochaines années.

           Alors ces besoins de puissance au-delà des

   deux prochaines années ne seront plus là alors de

   telle sorte que bâtir un système pour tenir compte

   d'un effet qui est passager ne nous semble pas non

   plus plus logique. Alors une raison de plus pour

   faire l'exercice selon les règles de l'art.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [39] Je vous remercie. Sur un tout autre sujet, des

   commentaires ont été faits devant la Régie

   relativement au test de neutralité tarifaire, le

   TNT. Certains suggérant que ce test-là soit tout

   bonnement écarté dans la considération des

   programmes et j'aimerais que vous fassiez part du

   point de vue des entreprises relativement à la

   pertinence du critère en question. Effectivement,

   je ne prévois pas qu'on ait besoin de plus que cinq

   minutes, Monsieur le Président.

   M. PIERRE VÉZINA :
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R. Alors, effectivement, je pense que, dans un premier

   temps, il faut bien comprendre que du point de vue

   des usagers, en particulier pour les industriels

   mais je pense de façon générale, l'efficacité

   énergétique c'est une alternative aux moyens de

   production. Et dans cette perspective-là le test

   effectivement du TNT est un test qui donne une

   assez bonne image de la situation pour l'ensemble

   des opérations du Distributeur et des avantages

   pour les usagers.

           Et je me permettrai aussi d'ajouter que

   nous ne serions pas d'accord à ce qu'il y ait des

   investissements qui soient faits au-delà justement

   et qu'il y ait des impacts tarifaires au-delà de

   l'utilisation de moyens de production

   conventionnels ou en fonction de l'efficacité

   énergétique à un niveau équivalent.

           Donc, essentiellement c'est que la question

   de la compétitivité des tarifs pour nous est très

   importante, et dans cette optique-là il faut

   s'assurer que les tarifs restent le plus bas

   possible. S'il y avait des investissements

   supérieurs à faire en efficacité énergétique pour

   des raisons autres, autrement dit qui seraient

   intéressantes et valables pour l'ensemble de la
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   collectivité, à ce moment-là je pense que c'est le

   gouvernement qui doit mettre en place les moyens

   pour justement aller au-delà des bénéfices aux

   usagers.

Q. [40] Monsieur Boulanger, avez-vous quelque chose

   sur ce point?

   M. LUC BOULANGER :

R. Non.

Q. [41] Merci. Un détail concernant le programme

   PAMUGE, le programme prévoit le versement de

   montants aux promoteurs qui représentent trente

   pour cent (30 %) de la contribution au début des

   travaux, soixante pour cent (60 %) en cours de

   travaux puis, finalement, le dernier dix pour cent

   (10 %) quelque temps plus tard.

           La question a été soulevée, je crois que

   c'était par monsieur Frayne pour la Régie, sur

   l'opportunité de créer un compte de frais reportés

   à l'égard de la tranche de trente pour cent (30 %)

   qui est versée aux promoteurs d'un projet au début,

   et j'aimerais connaître la position de vos

   associations sur cette question-là.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Donc, à cet égard, dans l'objectif où on voudrait

   utiliser le principe du utile et utilisable, le
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   « use and useful ». À ce moment-là il pourrait tout

   à fait être raisonnable d'utiliser un compte de

   frais reportés jusqu'à ce que la mesure implique

   finalement des économies d'énergie. Donc, il serait

   donc versé ultérieurement.

           L'effet serait, bien entendu, une

   augmentation des intérêts qui seraient cumulés

   pendant cette période d'attente et donc, qui

   auraient un faible impact, bien sûr, sur la

   rentabilité des projets, mais qu'il y aurait aussi

   une augmentation fondamentalement du coût au niveau

   des intérêts, mais quand même de faible importance

   puisque ça serait uniquement sur une période de

   trois ans uniquement sur le trente pour cent

   (30 %).

           Alors on n'aurait pas de contre-indication,

   entre guillemets, d'aller dans ce sens-là si la

   Régie considère que ça serait la meilleure avenue

   au niveau du respect des principes réglementaires.

Q. [42] Je crois que nous disposons plus que de deux

   ou trois minutes et j'ai une dernière question à

   vous adresser, Messieurs Vézina et Boulanger, sur

   un tout autre aspect. Ça ne concerne pas les

   programmes industriels mais plutôt résidentiels.

   Relativement au programme de Diagnostic résidentiel
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   on a noté un taux de succès un peu plus élevé

   lorsqu'on met en oeuvre l'approche communautaire

   telle que pratiquée, notamment par Négawatts où le

   taux de succès ou de réponse positive a été de

   l'ordre de quarante pour cent (40 %) plutôt que la

   simple approche de masse où on obtenait un réponse

   de l'ordre de vingt-sept pour cent (27 %).

           Cependant, on notait que le coût de la

   démarche serait beaucoup plus élevé dans le premier

   cas, l'approche communautaire où on parle de deux

   cent cinquante-neuf dollars (259 $) par diagnostic

   contre trente dollars (30 $) dans le cas de la

   seconde approche, celle de masse.

           Avez-vous des commentaires ou suggestions à

   formuler quant à vous sur cette question?

   M. LUC BOULANGER :

R. Bien il y aurait beaucoup de commentaires, ça

   prendrait peut-être plus que deux minutes, mais de

   toute façon pour faire ça de façon très rapide. On

   est préoccupé par l'efficacité et par l'efficience.

   Ça on l'a dit à plusieurs reprises. On est

   préoccupé par les coûts, on est préoccupé par les

   augmentations tarifaires et ainsi de suite.

           On supporte évidemment toutes les façons

   possibles d'économiser de l'énergie, il y va de
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   l'intérêt de tout le monde pour en fait demeurer

   compétitif, et ça on le reconnaît et on les appuie.

           Mais, cependant, on a tendance à être pas

   mal d'accord avec monsieur Roberge quand il a

   décrit la problématique de cette approche-là en ce

   qui concerne l'encadrement que ça nécessite et la

   prudence avec laquelle il faut s'avancer là-dedans.

           L'exemple que donnait monsieur Fontaine

   pour Trois-Rivières avec cent mille (100 000)

   expertises de cette nature, bien c'est vingt-huit

   point cinq millions (28,5 M$). Alors c'est beaucoup

   d'argent. Et je pense que les priorités pourraient

   être probablement beaucoup plus à regarder ce qui

   est présentement en application puis s'orienter

   vers le « stream lining ».

           Parce que si on se rappelle le témoignage

   de monsieur Rivard de la CETAF quand il parle que

   certains entrepreneurs sont maintenant démotivés

   puis abandonnent puis ils ne font plus de projets

   parce que ça prend trop de temps de répondre et

   ainsi de suite, alors je pense, comme on dit

   souvent, qui trop embrasse mal étreint. Alors qu'on

   y aille une chose à la fois puis je pense que le

   témoignage de monsieur Roberge est éloquent quant à

   la façon dont Hydro-Québec veut approcher cette
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   problématique, et nous l'endossons sans réserve.

Q. [43] En supposant qu'il nous reste trente (30)

   secondes, est-ce qu'il y a quelqu'élément

   additionnel que vous aimeriez ajouter?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez une comptabilité d'avocat, ça faisait un

   bout de temps que je n'avais pas vu ça. Je pars le

   « meter » trente (30) secondes.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Répondez-moi donc non.

   M. LUC BOULANGER :

R. Non, on n'ajoutera pas d'autre chose.

Q. [44] Ce qui nous met quinze (15) secondes en

   avance.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça ne s'arrange pas votre affaire.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie beaucoup. Les membres du panel

   sont à la disposition des intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci tout le monde. Merci, Maître Pelletier. Sur

   ces considérations comptables on va en faire

   d'autres considérations comptables, on va prendre

   un quart d'heure pour ce qu'on appelle une pause

   santé. Ça dépend de l'âge. Et on se retrouve vers
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   dix heures et vingt (10 h 20) avec les questions

   des intervenants.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (10 h 25)

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Neuman, avez-vous des questions? Il

   n'est pas là. Maître Turmel?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour. André Turmel, pour la Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante. Alors,

   bonjour, Messieurs du panel. Mes questions vont

   aller probablement généralement à monsieur Parent,

   et peut-être aux représentants de l'industrie

   forestière.

Q. [45] Monsieur Parent, ce matin, vous avez présenté,

   de manière assez claire, je pense, le projet

   d'usine, de modernisation de l'usine de pâte

   désencrée à Gatineau. Juste bien comprendre, quelle

   est votre fonction à l'usine de Gatineau, je n'ai

   pas compris tout à l'heure?

   M. RÉJEAN PARENT :

R. Je suis surintendant Achats et magasin.

Q. [46] D'accord, O.K. Et j'ai bien compris que cette

   usine date de mil neuf cent vingt-six (1926), c'est
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   exact?

R. Exact.

Q. [47] O.K. Et vous qui connaissez bien le secteur,

   vous pourrez peut-être nous indiquer un peu si ce

   projet-là, qui consiste à recourir davantage à, à

   utiliser davantage de fibres recyclées, est un

   projet qui est largement répandu, ce type de

   projet-là est largement répandu dans votre

   industrie, c'est un peu cette reconversion-là. Est-

   ce que c'est quelque chose qu'on voit fréquemment,

   ou qu'on est appelé à voir fréquemment dans les

   prochaines années?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Comme ça concerne l'ensemble de l'industrie, je

   vais plutôt répondre à la question. Alors si on

   regarde actuellement dans la production pour

   l'ensemble de l'industrie, on parle d'à peu près,

   pas loin d'une soixantaine d'usines, il y a neuf

   ateliers de désencrage. Et par rapport à la

   production totale, je pense qu'on doit approcher le

   million de tonnes (1 Mt) sur dix millions (10 Mt).

Q. [48] Donc on est appelé à voir encore beaucoup de

   projets de cette nature, est-ce qu'on peut conclure

   ça?

R. Non, on ne peut pas conclure ça parce qu'il y a des
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   problématiques particulières sur

   l'approvisionnement de la fibre recyclée. Il faut

   bien comprendre que cette fibre-là ne provient pas

   du Québec, seulement en très petite partie, elle

   provient majoritairement des États-Unis. Elle

   aussi, elle a un coût, il faut la transporter. Il y

   a une compétition pour cette fibre-là,

   particulièrement de l'Asie. Alors, non, on ne peut

   vraiment pas conclure ça.

Q. [49] O.K.

R. Excusez-moi, si c'était le cas, ça serait déjà fait

   depuis longtemps et il y en aurait probablement

   beaucoup plus.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [50] Pendant que vous êtes sur le sujet, très

   succinctement, vous parlez de dix pour cent (10 %),

   c'est-à-dire que dix pour cent (10 %) de la fibre

   produite au Québec est de la fibre recyclée?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Voilà.

Q. [51] O.K. Et est-ce qu'il y a des, je sais que

   c'est le cas aux États-Unis, je ne sais pas à quel

   point c'est le cas ici, des pourcentages
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   progressifs d'obligation d'intégrer de la fibre

   recyclée dans une certaine quantité de produits?

R. Je ne dirais pas des pourcentages progressifs, il y

   a effectivement des réglementations particulières

   dans certains États sur le contenu de recyclé. Il y

   a aussi des spécifications particulières, puis je

   pense que c'est souvent celles-là qu'on recherche à

   rencontrer, de la clientèle. Alors c'est souvent la

   clientèle qui va faire des demandes particulières

   concernant ça.

           Mais on comprendra aussi que la question de

   prix aussi est déterminante et que la pression ou

   la compétition dans le marché de la fibre recyclée

   finit par pousser le prix à des niveaux quasi

   équivalents de la fibre vierge. Alors c'est toute

   une dynamique dans laquelle il faut naturellement

   se positionner et chaque entreprise, selon aussi la

   nature des produits, doit s'ajuster.

           Peut-être que Réjean aurait un commentaire

   à ajouter là-dessus?

   M. RÉJEAN PARENT :

R. Non, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [52] Dans ces, c'est plus une curiosité que

   d'autres choses, quand on parle de fibre recyclée,
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   est-ce qu'on entend strictement du postconsommation

   ou si c'est le recyclage, je sais qu'il y a

   beaucoup de recyclage de pertes d'usines?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Alors, effectivement, ce dont on parle ici, c'est

   du postconsommation, parce que les pertes d'usines,

   lorsqu'on a une partie de production qui semble

   avoir certaines défectuosités, à ce moment-là, on

   n'est pas obligé de repasser dans le circuit de

   désencrage. Le papier n'a pas été imprimé donc...

Q. [53] C'est ça, c'est ça ma question.

R. Oui, il retourne dans le « pulpeur », comme on

   appelle, là...

Q. [54] Oui.

R. ... puis il est ramené en pâte juste en le brassant

   avec de l'eau.

Q. [55] C'est parce que j'essayais de voir le lien

   entre ça puis la réduction de consommation

   d'énergie, s'il y a un lien direct entre les deux?

R. Non, le lien direct vient de l'énergie qu'on met au

   raffinage; naturellement, défaire des fibres qui

   sont dans un arbre...

Q. [56] O.K., ça marche.

R. ... ça demande beaucoup plus d'énergie mécanique

   que défaire des fibres qui ont déjà été défaites
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   mécaniquement.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., merci. Monsieur Lefebvre, vous aviez cinq

   minutes, avez-vous des questions?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. Bonjour. Ma question fait un peu plus, en

   fait, mes questions sont spécifiques au PAMUGE,

   donc ça fait beaucoup référence à la présentation

   de monsieur Nolet, mais ça peut être aussi bien,

   par exemple, monsieur Vézina que monsieur

   Boulanger, comme représentants des organismes, qui

   peuvent répondre.

Q. [57] Ce qu'on a vu, c'est qu'il y a une certaine

   remise en question des critères qui sont proposés

   par Hydro. Par contre, le questionnement, c'est,

   advenant que, pour des sommes aussi importantes,

   que la Régie considère que d'enlever les critères

   soit un peu problématique dans ce cas-là, est-ce

   que, je pourrais peut-être juste clarifier sur la

   question, il y a deux critères qui me sont venus à

   l'esprit.

           Le montant, je ne vois pas tellement

   comment on pourrait aller au-delà de ce montant-là

   pour l'instant, le trente millions (30 M$), mais

   les deux autres critères, personne, vous n'avez pas
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   abordé la question de, au niveau de la PRI, la

   limite de trois ans, si elle était ramenée à deux

   ans, est-ce que ça pourrait être une solution pour

   éviter le blocage de certains projets?

           Je peux aller tout de suite à ma deuxième

   question, comme ça, vous allez pouvoir répondre en

   vrac. Et ma deuxième question, c'est : est-ce que

   le fait de passer de sept point cinq sous (7,5 ¢) à

   quinze sous (15 ¢) comme limite, et ça, ça a été

   mentionné dans les simulations de monsieur Nolet,

   serait aussi une avenue prometteuse, c'est-à-dire

   pour conserver l'ensemble des critères de façon

   simple, et claire en tout cas, peut-être difficile

   à calculer mais claire quand même pour la Régie.

           Donc ma question porte sur ces deux

   critères-là, la PRI de trois à deux ans et de sept

   point cinq sous (7,5 ¢) à quinze sous (15 ¢) pour

   la limite, quels seraient les impacts des deux

   options.

   M. JEAN NOLET :

R. Je veux juste bien m'assurer de bien comprendre

   votre question. C'est, évidemment qu'en ramenant le

   PRI de trois ans à deux ans, on augmente les

   chances que des projets soient, passent la rampe et

   soient financés et soient mis en oeuvre. Mais votre
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   question était plus précise que ça...

Q. [58] Bien, est-ce que ça serait une solution, une

   alternative que vous proposeriez ou est-ce qu'il y

   aurait, selon votre analyse, l'effet pervers de

   financer trop facilement des projets qui ne

   devraient pas être financés, selon vous, est-ce que

   la limite de trois ans semble raisonnable étant

   donné votre connaissance du milieu?

R. Bien, l'ensemble de mon analyse visait à, d'une

   certaine façon, à démontrer que cette question-là

   du taux d'opportunisme, c'est probablement quelque

   part une fausse question, c'est une vieille

   question à laquelle on, avec laquelle on se bat

   constamment dans le domaine environnemental; je

   vois que c'est la même chose au niveau de

   l'efficacité énergétique.

           Concrètement, par exemple, au niveau

   environnemental, on se pose toujours la question :

   comment ça se fait que des technologies efficaces,

   rentables, ne sont pas mises en oeuvre par des

   producteurs agricoles, dans différents secteurs de

   l'industrie, ainsi de suite? La question est là,

   elle est lancinante tout le temps : comment ça se

   fait que des affaires rentables ne se réalisent

   pas?
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           Ensuite de ça, un exemple similaire au

   niveau des changements climatiques, on a longtemps

   débattu de cette question-là, on n'appelait pas ça

   le taux d'opportunisme mais on, sur la base des

   projets qui seraient réalisés au niveau

   international dans le cadre des mécanismes de

   développement propre, au niveau international, il y

   avait beaucoup d'hésitation à financer des projets

   qui auraient pu être réalisés sans l'obtention de

   crédits de réduction de gaz à effet de serre, on ne

   voulait pas octroyer donc des crédits à des projets

   qui auraient eu lieu de toute façon.

           Et ça, c'est des débats qui ont cours, qui

   sont certainement pertinents à bien des égards,

   mais ça ramène toujours la question à : mais c'est

   quoi, la motivation profonde du promoteur? Et on

   essaie de déterminer, dans les actions, en creusant

   les chiffres, en essayant de comprendre

   l'industrie, est-ce que le promoteur devrait ou pas

   intervenir, ou devrait ou pas investir.

           Et, à mon avis, de ce que j'ai vu des

   débats qui ont eu lieu sur la question, c'est que

   c'est des débats qui tournent à vide à un moment

   donné parce qu'on ne parvient pas à expliquer

   pourquoi des projets sont réalisés ou pas.
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Q. [59] Alors ramené de façon très précise, est-ce que

   deux ans serait une solution, selon vous, de façon

   très précise?

R. Bien, ça permettrait de faire en sorte qu'il y ait

   plus de projets qui se réalisent mais ça ne règle

   pas la question de, encore une fois, on cherche à

   déterminer par des barèmes qu'est-ce qui devrait

   être fait, qu'est-ce qui ne devrait pas être fait,

   à la place de l'entrepreneur.

           Ce qui est beaucoup plus simple et ce que

   j'ai cherché à avancer, c'est : on devrait viser le

   résultat, en déterminant au départ c'est quoi la

   valeur d'un kilowattheure économisé. Et si c'est ce

   que ça vaut, on devrait être prêt à le rémunérer,

   quels que soient les bénéfices intrinsèques que le

   promoteur pourrait réaliser via la réalisation de

   ce projet-là.

Q. [60] O.K., donc vous verriez plus le quinze sous le

   kilowattheure (15 ¢/kWh) comme étant une

   amélioration plus importante qu'un abaissement de

   la PRI?

R. Bien, je n'ai pas fait de comparaison entre les

   deux, ce que je soutiens, c'est qu'il faudrait

   plutôt avoir un seul critère. Et ça éliminerait de

   la confusion, ça enverrait un signal clair aux
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   promoteurs. Et de cette façon-là, on aurait les

   chances d'obtenir le plus de réduction possible

   pour un montant donné.

           Je comprends, je comprends la problématique

   de la question du taux d'opportunisme. Évidemment

   que, idéalement, on ne paierait que ce que ça vaut

   pour le promoteur tout le temps. Mais dans les

   faits, c'est très difficile de déterminer ce que

   vaut quelque chose pour quelqu'un d'autre. Et dans

   cette optique-là, vaut probablement mieux prendre

   le risque de payer trop occasionnellement pour

   faire en sorte qu'il y ait beaucoup de projets qui

   se réalisent que de ne pas réaliser de projets de

   peur que quelqu'un fasse un profit indu.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. J'aurais quand même deux, trois petits commentaires

   dans cet esprit-là. D'abord, ce qui m'a fait

   sourire, c'est de voir que, tout de suite, trente

   millions (30 M$), c'était comme un seuil maximum;

   on est prêt à monter tous les autres critères mais

   celui-là ne peut pas bouger. Parce que trente

   millions (30 M$), ça a l'air beaucoup, mais vous

   savez quand on fait un projet de deux cents

   (200 M$) puis deux cent cinquante millions

   (250 M$), trente millions (30 M$) ce n'est pas
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   beaucoup. Alors on met peut-être trente millions

   (30 M$) sur quarante millions (40 M$) c'est

   beaucoup, mais trente millions (30 M$) sur deux

   cents (200 M$) c'est beaucoup moins. Donc, ça fait

   sursauter, mais il faut bien comprendre que

   l'industrie, la grande industrie ce n'est pas deux

   millions (2 M) de clients, ce n'est même pas à peu

   près deux cents (200) clients, d'une part.

           Puis ensuite de ça, moi je pense que les

   commentaires qu'a soulevés Jean sont tout à fait

   justes. Si on regarde les autres programmes sont

   beaucoup plus basés sur les résultats finaux en

   termes d'efficacité énergétique de kilowattheures

   économisés plutôt que de valeur intrinsèque.

           Mais, comme je l'ai mentionné tantôt, je

   pense que le Distributeur a fait une proposition

   ici qui est prudente. Dans cet esprit-là on peut,

   nous, composer avec ça à court terme. Mais si on

   veut effectivement, je pense, réaliser des

   économies encore plus importantes, il faudra voir à

   ce que ça puisse évoluer dans le temps.

           Et là je suis d'accord avec l'idée qu'on

   devrait s'en aller tranquillement vers un critère

   essentiellement sur la base du kilowattheure

   économisé et qui pourrait atteindre un montant
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   équivalent aux autres programmes.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [61] Mais à court terme est-ce que le quinze sous

   (15¢) par kilowattheure serait une bonification

   importante ou ça ne change pas beaucoup par rapport

   à l'ensemble des critères?

R. Bien ça dépend de ce qui est le déclencheur.

Q. [62] Non, j'ai bien vu dans la présentation.

R. Je pense que Jean l'a montré il y a différents

   critères, ça dépend de chacun des projets. Alors,

   oui, vous pouvez changer effectivement un des

   critères mais si ce n'est pas celui-là qui est

   déclencheur ça ne changera rien dans la décision.

Q. [63] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [64] Ma première question... Bonjour, Jean-Olivier

   Tremblay pour le Distributeur. Ma première question

   va s'adresser à monsieur Trahan. Monsieur Trahan

   pourriez-vous préciser la position de l'AQCIE-CIFQ
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   en ce qui concerne le TNT et la période sur

   laquelle vous considérez ou souhaitez que ce

   calcul-là soit fait?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

R. Oui. Si vous me permettez un petit instant. Je

   commencerai par mentionner qu'heureusement, ou

   malheureusement pour certains, en tout cas dans mon

   cas je vais le prendre heureusement, le processus

   d'apprentissage est continu et durant la

   présentation tantôt j'ai eu un éclair qui m'a fait

   comprendre que j'avais fait une erreur.

           Dans le mémoire que nous avons présenté

   j'ai mentionné que le TNT avait - je ne sais pas ce

   qui se passe mais en tout cas on est capables de

   voir un peu. Donc, le TNT avait une période, était

   très positif pour le marché grande entreprise, on

   le voit ici à cent vingt-cinq millions (125 M$) et

   avait un total finalement de moins vingt millions

   (-20 M$) sur la période. Et je faisais erreur en

   prenant pour hypothèse dans le test que finalement

   les gains étaient uniquement basés sur la période

   deux mille cinq (2005), deux mille six-deux mille

   dix (2006-2010) alors que les gains sont sur la

   période de vie des différents produits.

           Donc, conséquemment, si on veut revenir au
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   mémoire, la proposition qui touche à la page 6 au

   premier paragraphe devrait être raturée parce que,

   bien entendu, cette proposition-là n'aurait aucun

   effet sur le TNT.

           Donc, exception faite de cette mesure

   d'apprentissage, la position générique de l'AQCIE-

   CIFQ c'est de dire que le TNT devrait être le test

   utilisé pour l'ensemble des programmes. Dans le cas

   du marché grande entreprise lorsqu'on disait qu'il

   y avait encore de la place on le voit ici avec un

   test très positif, ce qui n'est pas le cas dans les

   autres marchés.

           Et on verra dans la dernière ligne ici où

   on dit :

                Il est donc important d'optimiser le

                rendement de chaque programme du PGEÉ

                pour atteindre un TNT positif le plus

                rapidement possible ainsi faire

                bénéficier l'ensemble des usagers des

                économies d'énergie de chaque marché.

   Alors nous considérons qu'actuellement le TNT n'est

   pas respecté pour l'ensemble des autres marchés et

   qu'il y aura donc des efforts à faire de manière

   importante pour s'assurer d'aller le rechercher

   dans le futur. On peut parler ici peut-être
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   d'économies d'échelle ou des économies je dirais de

   processus. Étant donné qu'on est encore dans la

   mise en place, on peut espérer qu'il y a des

   économies à venir, mais il est bien entendu qu'il

   faudra jeter un coup d'oeil de manière importante

   sur les coûts des autres marchés qui sont négatifs

   au niveau du TNT dans l'avenir.

Q. [65] Monsieur Parent, dans la mesure où vous êtes

   en mesure de répondre à la question en respectant

   vos obligations envers la confidentialité et votre

   entreprise. Je comprends que le projet que vous

   avez présenté de lignes de désencrage c'est un

   projet stratégique qui ne vise pas que la réduction

   de la consommation ou que l'efficacité énergétique?

   Il faut dire la réponse pour qu'elle soit

   enregistrée.

   M. RÉJEAN PARENT :

R. Non. Non, effectivement ça vise également

   l'approvisionnement en fibre.

Q. [66] Est-ce que vous êtes autorisé à nous donner la

   PRI qui serait acceptable pour Bowater avant

   d'effectuer, avant de se lancer dans un tel projet?

R. Non. Ce n'est pas que je suis autorisé ou non, on a

   onze (11) usines en Amérique du Nord, et,

   évidemment, chaque usine, comme Pierre l'expliquait
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   tantôt, chaque usine a ses propres projets,

   compétitionne pour les fonds limités, notre projet

   fait partie d'un ensemble de projets qui, j'espère

   avec PAMUGE, va grimper dans l'échelle.

           Mais quel est le déclencheur, ça varie

   d'une année à l'autre, ça varie avec les montants

   disponibles pour les investissements. Alors sur la

   liste il y a des années qu'on arrête après le

   deuxième projet puis il y a d'autres années où on

   peut en faire dix (10).

Q. [67] Monsieur Nolet, dans votre rapport dans votre

   présentation vous suggérez, je pense, qu'une des

   façon d'améliorer l'accès au programme PAMUGE

   serait d'augmenter l'aide financière en termes de

   cents par kilowattheure, ça serait l'une des

   façons. Je ne veux pas aller dans le détail comme

   monsieur Lefebvre le disait. Donc vous êtes

   d'accord avec cette compréhension?

   M. JEAN NOLET :

R. Oui.

Q. [68] Je comprends qu'il s'agit d'un ordre de

   grandeur et que vous n'avez pas évalué l'impact

   marginal d'augmenter l'aide financière à quinze

   cents (15¢) ou à vingt cents (20¢) ou à cinquante-

   deux cents (52¢) du kilowattheure.
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R. Bien, la dernière acétate que je vous ai présentée

   ce n'est pas l'impact marginal mais c'était le test

   de neutralité tarifaire.

Q. [69] L'impact marginal en termes de gigawattheures

   implantées. Je comprends que vous n'avez pas

   atteint ce niveau de détail-là?

R. Non. Puis ça m'amène peut-être à apporter une

   précision aussi par rapport aux simulations que

   j'ai faites. C'est qu'évidemment, ce que j'ai fait

   comme simulation c'était réalisé sur une base

   statique. Alors quand j'arrive avec un test de

   neutralité tarifaire à quinze sous (15¢) je n'ai

   pas pris en considération le fait que dans les

   faits ça va générer probablement plus d'économies

   d'énergie.

           Donc, il y a une différence au niveau du

   calcul du test de neutralité tarifaire.

Q. [70] Oui.

R. Donc, évidemment ça doit être pris en considération

   dans l'analyse que je vous ai présentée.

Q. [71] J'ai écouté votre réponse aux questions du

   GRAME tout à l'heure. Donc, je comprends que vous

   êtes d'accord pour dire que, si on améliore ou on

   facilite l'accès au programme PAMUGE tel que vous

   le suggérez dans l'une ou l'autre de vos
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   recommandations, il y aura une part des projets qui

   seront financés qui se seraient peut-être faits de

   toute façon sans l'aide du Distributeur?

R. Tout à fait. Et probablement plus de projets avec

   ce que je suggère qu'avec ce que vous suggérez,

   mais vous aurez jamais vous autres non plus la

   garantie qu'il n'y en aurait pas eu qui se seraient

   réalisés malgré les critères que vous mettez en

   place.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. J'aurais juste un petit complément de réponse à ça.

   Oui, effectivement, il y a peut-être probablement

   on peut supposer plus d'opportunistes comme on les

   a qualifiés. Maintenant, il y aura également

   sûrement plus d'économies d'énergie, et en bout de

   ligne ce qu'il faut bien saisir c'est que les

   avantages, puis d'ailleurs les TNT dans le secteur

   grande entreprise je pense le démontrent assez

   clairement, les avantages à agir dans ce secteur-là

   sont évidents.

           Et c'est sûr que si on choisit de limiter

   l'investissement à trente millions (30 M$) et qu'un

   projet, lui, ne se réalise pas sur cette base-là,

   en bout de ligne après dix (10) ans c'est de trois

   cent millions (300 M$) peut-être qu'on parle.
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           Alors jusqu'où justement on prend le

   risque? On n'a pas nécessairement la réponse, je

   suis d'accord.

Q. [72] C'est ce que j'avais compris de votre

   présentation. Et puis, Monsieur Nolet, dans la même

   veine si l'on devait retenir le critère du gain

   énergétique seulement au lieu, comme Hydro-Québec

   le propose, de retenir le gain total, vous serez

   évidemment d'accord avec moi pour dire que le

   Distributeur se trouverait à ce moment-là à

   financier ou à verser de l'aide financière pour des

   bénéfices qui ne sont pas liés à l'efficacité

   énergétique dans une certaine mesure dans certains

   projets?

R. Je ne le formulerais pas comme ça. Je comprends ce

   que vous voulez dire, mais dans les faits ce que je

   dirais c'est qu'Hydro-Québec achète des

   kilowattheures économisés à un prix fixe,

   indépendamment de la situation du fournisseur ou

   des impacts bénéfiques ou négatifs que ça pourrait

   avoir en parallèle sur le fournisseur.

           Et, à mon avis, cette façon de procéder

   serait plus efficace, elle engendre moins de

   perturbations et de coûts de transaction.

Q. [73] Et vous serez d'accord j'imagine, Monsieur
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   Nolet, pour dire que dans un projet visé par

   PAMUGE, un projet stratégique, majeur en usine il y

   a non seulement des gains énergétiques mais il y a

   aussi des gains intrinsèques qui entrent dans

   l'analyse?

R. Oui, tout à fait.

Q. [74] Et, à votre connaissance, est-ce qu'il existe

   d'autres sources de financement que PAMUGE, du

   financement public j'entends, pour des projets

   stratégiques tels que ceux qui sont envisagés?

R. Oui, je sais qu'il y en a d'autres. Investissement

   Québec, je ne peux pas tous les nommer mais il y en

   a d'autres effectivement.

Q. [75] Ça existe?

R. Ça existe.

Q. [76] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Frayne.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [77] Bonjour, Messieurs. J'ai une question qui me

   trotte dans l'esprit, ça se peut qu'on l'ait déjà
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   posée quelque part ou c'est aussi une question que

   j'aurais posée à Hydro-Québec, mais ils ne sont

   plus là. Je vous la pose au cas où vous pouvez

   m'éclairer. En écoutant la présentation de monsieur

   Parent sur Bowater on voit que dans son cas à lui,

   il y a une modification, il y a cette nuance de

   produits qu'on peut dire, ce que j'ai compris c'est

   qu'on économise de l'énergie d'un certain point de

   vue mais en même temps les volumes changent.

           Donc, je peux imaginer qu'à la fin disons,

   à la fin de tout ça on produit plus de papier avec

   la même quantité d'énergie ou la même quantité de

   papier avec moins d'énergie, et cetera. Et je me

   demande à la marge comment est-ce qu'on peut

   comptabiliser ça, avoir des règles pour qu'à la fin

   il y ait vraiment des économies d'énergie, on

   compare les poires avec les poires?

   M. RÉJEAN PARENT :

R. C'est une substitution de procédé au niveau de la

   fabrication de la pâte tout simplement. Le produit

   final ne change pas, on produit toujours du papier

   journal qui est utilisé pour imprimer La Presse, la

   Gazette; alors, qu'il y ait cinquante pour cent

   (50 %) de recyclé dedans ou vingt-cinq pour cent

   (25 %) de recyclé dedans, c'est toujours le même
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   produit final qui est livré chez le client. Tout ce

   qu'on change c'est la proportion des ingrédients

   qui composent ce papier journal là. Il y a une pâte

   qui peut être très énergivore et il y a une pâte

   qui est moins énergivore. Et on substitue un pour

   l'autre, mais ça demande évidemment des

   investissements dans le procédé parce que ce n'est

   pas le même procédé défibrer un copeau de bois que

   de nettoyer un vieux journal pour enlever l'encre.

   (10 h 50)

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Si je peux me permettre...

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [78] Excusez-moi... J'aimerais revenir tout de

   suite sur ça quand même. J'avais compris que le

   volume de papier que vous produisez change quand

   même.

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Non non, c'est ça, le volume ne change pas.

   Carrément c'est qu'on abandonne une partie de notre

   production faite au moyen d'un atelier de pâte

   thermomécanique au profit d'un atelier de pâte

   désencrée. Maintenant, l'extrant de l'usine, qui

   provient de la machine à papier, lui n'a pas du

   tout modifié. Donc, le tonnage de papier demeure
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   essentiellement le même.

Q. [79] Donc selon vous, il n'y a pas de problème de

   comptabilité dans tout ça pour identifier c'est

   quoi qui est avec quoi, si je comprends bien.

R. Non, il n'y en a pas.

Q. [80] Vous, vous dites ce n'est pas un problème.

R. Non, il n'y a pas de problème parce que

   effectivement les économies d'énergie proviennent

   effectivement des économies qu'on fait au

   défibrage, essentiellement.

Q. [81] Bon. Merci, ça va.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [82] Et j'en déduis que, puis là je pense que c'est

   monsieur Boulanger ou monsieur Vézina qui sont les

   mieux placés comme étant ceux qui sont représentés

   ici dans le fond; c'est votre position. Est-ce que

   j'en déduis juste que vous êtes à l'aise avec le

   programme tel qu'il est, mais que vous le voyez...

   comment dire, comme un « work in progress » quelque

   chose qui pourrait être bonifié à la longue, mais

   tel qu'il est aujourd'hui, il vous permet de...

R. Tout à fait...

Q. [83] Je ne vous demande pas de dire le contraire de

   votre expert, ce n'est pas la question, là.

R. Non non non. D'ailleurs c'est exactement le sens du
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   commentaire que j'ai fait précédemment.

Q. [84] Et c'est ce que j'ai cru comprendre dans ce

   que vous disiez, oui.

R. Je veux dire, bon bien, on reconnaît que le

   Distributeur ici agit avec prudence. Peut-être trop

   de prudence à notre goût, mais je pense qu'on peut

   vivre avec ça. Et par contre, ce qui doit être

   perçu c'est que ça va évoluer dans le temps. Et

   dans cette perspective-là, ce qu'on veut quand même

   souligner à la Régie, c'est qu'il va falloir

   éventuellement avoir certaines ouvertures pour

   modifier graduellement les critères si on veut

   qu'effectivement vraiment l'ensemble du potentiel

   puisse se développer.

Q. [85] Je vais rejoindre maintenant les propos de

   monsieur Nolet. Est-ce que demain matin, avec le

   PAMUGE tel qu'il est, excluant ce qu'il propose, il

   y a des programmes, il y a des projets qui ne

   partiront pas?

R. Vous avez toujours des projets qui ne partent pas.

Q. [86] Oui, je comprends, l'échelle de gradation de

   l'usine de Bowater, là.

R. C'est ça.

Q. [87] C'est comme « Go, no go » pour beaucoup de

   choses dans la vie, là.
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R. Bien oui, à peu près toutes les entreprises

   fonctionnent de la même façon que Bowater, en tout

   cas dans mon secteur. Puis je pense que dans les

   autres secteurs, ça ressemble pas mal à ça. Quand

   on a un portfolio de projets qui est relativement

   large, à ce moment-là je pense que, pour les

   entreprises, c'est d'être capable d'avoir le

   meilleur rendement sur le capital utilisé. Et de ce

   point de vue là, plus on arrive à faire monter dans

   l'échelon un projet, bien, plus il a des chances de

   se réaliser. C'est certain.

Q. [88] O.K. Merci. Question additionnelle.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [89] Oui, peut-être juste une seule question en

   lien avec une réponse qu'Hydro-Québec a donnée à

   une question de la Régie de l'énergie, où on

   demandait le nombre de projets qui pourraient être

   réalisés dans le cadre du PAMUGE avec les critères

   qui sont sur la table, et Hydro prévoit que huit

   contrats seront éventuellement signés entre deux

   mille six (2006) et deux mille dix (2010), avec une

   moyenne de six millions (6 M$) par projet. Donc, on

   est vraiment très loin du trente millions (30 M$)

   qui est le maximum prévu par projet. Est-ce que,

   selon vous, ces prévisions sont réalistes ou, en
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   fonction de la connaissance que vous avez du

   marché, vous croyez que le nombre de projets risque

   d'être plus élevé et qu'on risque de se rapprocher

   davantage du trente millions (30 M$)?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Vous voulez dire que l'élément plafond ou en tout

   cas le trente millions (30 M$) soit un critère qui

   empêcherait le déclenchement ou...

Q. [90] Non, c'est juste en lien avec les prévisions

   qu'Hydro-Québec fait en ce qui a trait au nombre de

   projets qui risquent d'être présentés et acceptés

   dans le cadre du PAMUGE d'ici deux mille dix

   (2010).

R. O.K. bon. Alors, c'est assez difficile de répondre

   à cette question-là, mais moi je parle pour mon

   secteur. Les autres secteurs, je ne connais pas

   assez probablement les technologies.

           Il est certain que, bon, à ma connaissance

   il y a un projet qui est d'assez grande envergure

   pour lequel même le trente millions (30 M$) n'est

   pas suffisant pour qu'il déclenche.

Q. [91] Oui.

R. Alors, bon, ça existe. Mais il y a les économies

   qui sont à l'avenant par exemple, là. Alors, c'est

   extrêmement difficile de répondre.
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           Il faut dire que, aussi des fois le fait

   d'avoir ce genre d'aide-là ça développe

   l'imagination des ingénieurs peut-être. Il y a,

   bon, au niveau des technologies; les gens se

   penchent peut-être un peu plus sur les approches.

   Alors, dans le temps, ça aussi il faut bien

   comprendre que ça va évoluer. Mais pour l'instant,

   vous dire que l'estimé du Distributeur n'est pas

   juste; je ne peux pas vous dire que ce n'est pas

   juste.

   M. LUC BOULANGER :

R. Maintenant, si vous me permettez un complément de

   réponse là-dessus. Évidemment quand on parle de

   toucher à des lignes de production, à un produit

   fini qui va être éventuellement mis en marché,

   l'impact de faire une erreur stratégique là-dessus

   est énorme. Alors, c'est beaucoup plus que centré

   sur les lumières, la façon qu'on les gère dans un

   immeuble. Alors, à ce moment-là pour amener le

   projet à maturité, un projet qui peut-être sur le

   point d'être signé aujourd'hui; peut-être que dans

   six mois un an, quelque chose arrive puis le projet

   ne se matérialise pas. Mais je pense que

   l'estimation d'Hydro-Québec, compte tenu des

   négociations qu'ils ont avec la clientèle; alors on
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   peut raisonnablement croire que c'est la réalité au

   moment où on se parle, mais ce n'est pas une

   garantie que ça va se réaliser.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Merci à tous. Pas d'autres questions? C'est ce

   qu'on a conclu.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Les questions posées n'amènent pas de nouvelles

   questions de ma part, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci à vous tous. Et à une prochaine.

   Alors, monsieur Lefebvre et monsieur Laurent, c'est

   ça?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pendant que les témoins s'installent, Monsieur le

   Président, on regarde l'horaire aller et on essaie

   de planifier un peu la journée qui s'annonce quand

   même relativement chargée. Et nous suggérons qu'une

   heure de lunch soit prise après la présentation et

   le contre-interrogatoire des témoins du GRAME; ce

   qui nous amènerait aux alentours de midi, et ce qui

   nous permettrait de finir la journée en bonne forme

   physique.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je regardais moi aussi en même temps que vous
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   les trente (30) minutes, trente (30) minutes, une

   heure. Effectivement, j'hésitais entre faire une

   pause à midi mais je pense qu'à midi on aura tous

   faim, alors... Par contre, en prenant une petite

   heure de lunch, on devrait être bon quand même pour

   finir à trois heures (3 h) à peu près. Donc, si

   tout le monde est à l'aise avec ça... Ça va? Donc,

   après le GRAME, soixante (60) minutes de lunch.

   (11 h)

   Vous aviez annoncé une heure de présentation,

   Monsieur Lefebvre?

   PREUVE DU GRAME

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Nous allons essayer de faire plus court, je suis

   presque sûr que pour la présentation, nous allons

   faire plus court. Il faut tenir compte, par contre,

   il va y avoir quelques minutes pour, j'ai peut-être

   des compléments d'information concernant le statut

   d'expert de monsieur Laurent puisque le

   Distributeur a annoncé qu'il le contestait, là.

   C'est à vous de dire si c'est nécessaire de

   préciser, parce qu'on sait qu'il y a des éléments

   qu'on avait pas mis dans le CV écrit, là, qui

   peuvent être importants avant de rendre la décision

   finale.
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   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça dépendait de la qualification demandée. C'est

   clair que si on demande à le qualifier comme expert

   en efficacité énergétique, c'est une chose, si on

   demande de le qualifier comme expert en équipements

   de chauffage, climatisation, réfrigération, c'est

   une autre chose.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je peux préciser qu'on n'a jamais mentionné dans

   aucun document qu'on demandait un statut d'expert

   en efficacité énergétique ni en évaluation ou

   gestion de programmes.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais attendre la qualification demandée et on

   réagira.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, allons-y donc. On va vous assermenter,

   Monsieur Laurent...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, pour commencer.

   LE PRÉSIDENT :

   ... puis après ça, on va régler le cas de

   l'expertise.

                 --------------------
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de février ont comparu :

   BERNARD LAURENT, enseignant, domicilié au 98,

   Somervale Gardens, Pointe-Claire;

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur, groupe de

   recherche appliquée en macroécologie, le GRAME,

   place d'affaire située au 800, rue Sherbrooke,

   arrondissement Lachine, Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   LE PRÉSIDENT :

   Dans votre lettre annonçant vos présentations vous

   avez spécifié que la qualification sollicitée pour

   monsieur Laurent était d'expert en réfrigération et

   climatisation, est-ce que ça a changé?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   A ce moment-là, on n'a pas de représentation à

   faire.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Pas de problème, la Régie reconnaît donc à
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   titre d'expert en réfrigération et climatisation

   monsieur Laurent.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, allez-y.

   PRÉSENTATION

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   D'abord, pour le dépôt des pièces donc, dans notre

   présentation, j'ai refait l'énumération des pièces

   mais le plus simple, c'est d'utiliser les cotes de

   la Régie comme telles donc je ne répéterai pas

   toutes les pièces mais seulement celles que je

   considère les pièces plus à contenu.

           Donc, la pièce C-6.2 GRAME qui est le CV de

   monsieur Bernard Laurent; la 6.4 GRAME qui est le

   mémoire du GRAME et le rapport d'expertise de

   monsieur Laurent. Donc, C-6.6 GRAME, la réponse à

   la demande de renseignements numéro 1 d'HQD; 6.7

   GRAME qui est la réponse à la demande de

   renseignements de la Régie. Donc, et C-6.8 qui est

   la présente présentation. J'endosse l'ensemble de

   ce qui est écrit par le GRAME. Je vais demander à

   monsieur Laurent d'endosser également ces pièces,

   on n'a pas de corrections pour nos pièces.
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   C-6.8 : (GRAME-4, doc. 1) Présentation du GRAME.

Q. [92] Monsieur Laurent, vous n'avez de corrections?

   M. BERNARD LAURENT :

R. Aucune correction, j'endosse complètement.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, il y a également les pièces qui sont déposées

   en tant que preuve commune, je vais laisser maître

   Neuman en faire le dépôt officiel, c'est à la cote

   C-13, donc monsieur Neuman va faire le dépôt

   officiel mais j'endosse comme organisme comme quoi

   que nous endossons les recommandations et pour

   sauver du temps, je ne répéterai pas dans ma

   présentation des éléments qui sont dans la

   présentation commune.

           Donc, je passe les deux premières qui

   étaient uniquement pour faire le dépôt. Voici le

   plan de la présentation. Donc, la première partie

   porte sur l'ampleur du PGEÉ. Ensuite, sur la

   question des marchés, des programmes destinés au

   marché résidentiel, marchés affaires, Grandes

   entreprises, quelques enjeux qui concernent

   l'ensemble du PGEÉ et ensuite une brève conclusion.

           Donc sur le premier enjeu donc l'ampleur du
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   PGEÉ, Hydro-Québec encore, de la même façon que

   l'année dernière, utilise comme méthodologie,

   utilise comme méthodologie le fait de prendre

   l'impact tarifaire maximal donc ici qui va être en

   deux mille onze (2011) est mis sur l'année, sur le

   revenu requis de deux mille cinq (2005).

           Donc, en fait, deux mille... ce qui fait un

   billet, s'ils avaient fait l'année dernière, ils

   refont la même méthodologie donc, en faisant une

   correction pour tenir compte de ce qui était

   ressorti de l'audience tarifaire 3579, on peut

   estimer déjà que l'impact réel, en fait, selon

   Hydro dans ce présent dossier, ils affirment que

   l'impact tarifaire passe de un point six (1,6 %) à

   un point trente-cinq (1,35 %).

           En corrigeant avec les données réelles,

   c'est-à-dire prendre l'impact tarifaire de chaque

   année sur le revenu requis de la même année donc,

   l'impact tarifaire de deux mille onze (2011) sur le

   revenu requis anticipé en deux mille onze (2011), à

   ce moment-là, donc on arrive à la conclusion que

   l'impact tarifaire passe de un point trente-cinq

   (1,35 %) à un point zéro cinq (1,05 %).

           Bon. C'est pour mettre les chiffres en

   perspective. Globalement quand même, on va
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   considérer que d'autant plus qu'il y a une

   amélioration des gains en efficacité énergétique

   globalement, on ne peut que saluer le fait qu'il y

   a eu une baisse de l'impact tarifaire, on fait

   juste mentionner à la Régie que même cette baisse-

   là devrait être considérée comme plus significative

   si on prend les vrais chiffres.

           Donc, par contre, si on peut saluer le fait

   qu'il y a maintenant donc cent soixante-neuf

   millions (169 M$) qui est demandé dans le présent

   budget et on demande l'autorisation des budgets

   demandés, on fait juste le parallèle au fait qu'il

   y a une dizaine d'années en dollars constants,

   c'était quand même un peu plus qu'il y avait à

   l'époque. Donc, il y a eu, on revient

   tranquillement à un niveau qu'on a déjà atteint; ce

   n'est pas un niveau exceptionnel qu'on a, je pense

   qu'il faut mettre les choses en perspective.

           Nous rappelons que dans nos recommandations

   générales, nous avons soulevé le fait que de viser

   deux (2 %) à trois pour cent (3 %) comme objectif

   minimal, bon, faisait sens. À ce moment-là, et

   c'est un seuil qui est déjà atteint par plusieurs

   États américains, pays européens. Ce que ça nous

   indique, c'est étant donné qu'il y a une
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   consolidation actuelle de la rentabilité des

   programmes d'Hydro, ce que ça démontre, c'est que

   ça laisse une marge, parce qu'il y a un certain

   débat justement qui est amorcé, sur la question :

   doit-on aller vers des programmes plus

   personnalisés pour augmenter leur percée?

           Ce que ça démontre, c'est que, oui, il y a

   une marge, évidemment, en autant qui respecte les

   autres tests, bon, de rentabilité des programmes

   mais ça montre que si on regarde dans une

   perspective globale, oui, il y a une certaine marge

   encore. Bon...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Juste un point de précision, Monsieur?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, allez-y.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Comme vous parlez de deux (2 %) à trois pour cent

   (3 %) des revenus requis, là, vous parlez des

   revenus requis du Distributeur incluant ce qu'il

   paie à HQP ou si c'est sur les revenus requis du

   Distributeur...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Du Distributeur, oui...
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   M. ANTHONY FRAYNE :

   Du Distributeur? Sur le neuf milliards (9 G$)?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça, strictement.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pour être équitable envers les autres

   distributeurs, pour garder le même point de

   comparaison.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon. Vous avez constaté que dans notre preuve, le

   GRAME s'était, je dirais, plus qu'interrogé sur le

   changement de la période d'amortissement. Je dois

   nuancer en mentionnant que le fait de prendre une

   période de dix (10) ans fait sens quand même tout

   comme faisait celle de cinq (5) ans.

           Ce que l'on questionne, c'est le fait que

   ce changement arrive à brûle-pourpoint et ne semble

   pas justifier autrement que par le fait qu'il y a

   actuellement certaines hausses de tarif qui vont

   être, qui vont découler de l'audience tarifaire et

   c'est le fait de ne pas faire coïncider mais on
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   aurait aimé, disons, une certaine franchise et dire

   pour quelle raison est-ce qu'on change de

   méthodologie, si la méthodologie était bonne il y a

   un an, il y a deux ans, il y a trois ans, pourquoi

   on la change maintenant.

           Et, l'autre élément, c'est le fait de

   considérer qu'on pense que dans cinq, six ans, on

   va être rendus dans les mesures lourdes, on va

   avoir passé beaucoup d'efforts en efficacité

   énergétique pour des mesures plus faciles, moins

   coûteuses. Ça veut dire qu'à ce moment-là, on va

   faire en sorte que des gens vont payer dans sept

   ans, huit ans pour des mesures d'efficacité qu'on

   va avoir implanté cette année, si on fait un

   amortissement sur dix (10) ans et dans ce cas-là,

   on se retrouve à cumuler cet effet-là avec l'effet

   des mesures plus lourdes que l'on va devoir payer à

   l'avenir.

           Donc, je montre, il y a deux logiques qui

   sont valables. On pourrait conserver le système

   actuel, attendre un moment peut-être plus crucial

   pour le changer si c'était nécessaire ou considérer

   qu'effectivement, une période de dix (10) ans est

   quand même en lien avec la durée moyenne de vie des

   mesures.
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           Bon. Par contre, la méthode où ça a été

   proposée, on aimerait que ce soit davantage

   justifié par le Distributeur quand il y a des

   changements méthodologiques importants.

   (11 h 13)

           Globalement, nous appuyons l'ensemble des

   programmes destinés au marché résidentiel. Dans les

   années passées, particulièrement l'année dernière,

   on avait demandé à ce qu'il y ait, par exemple, un

   élargissement des produits dans le cadre du

   programme Promotion des produits Mieux consommer -

   EnergyStar.

           Je n'énumère pas les produits mais on voit

   qu'on a été entendus puis qu'il y a maintenant

   certains électroménagers qui commencent à rentrer

   dans les programmes, même si les modalités ne sont

   pas toutes définies; puis ça, on est prêts à

   l'accepter dans un cadre normal pour ne pas

   perturber le marché, on considère qu'il faut

   continuer à envisager d'autres appareils.

           Il y a la question des portes et fenêtres

   que Hydro-Québec doit intégrer dès que possible,

   peut-être en élargissant EnergyStar ou équivalent

   dans une première étape; s'il y a des verriers

   québécois qui font des bonnes fenêtres mais qui ne
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   sont pas encore EnergyStar, il y a peut-être moyen

   pour, dans une première étape, reconnaître des

   critères de performance, et pas uniquement

   EnergyStar mais de les pousser à aller vers

   EnergyStar.

           Et, par contre, on considère qu'il faut

   aller un petit peu plus loin dans certains

   programmes. Et je souligne ce que monsieur Roberge

   a mentionné dans l'audience de lundi, où il parlait

   du programme, du projet pilote un peu qui avait été

   fait d'approche combinée avec l'Association des

   propriétaires du Québec pour le multilocatif, où on

   combinait Diagnostic résidentiel et thermostats

   gratuits.

           Donc c'est, pour nous, une piste qu'il faut

   vraiment poursuivre. Je pense que le Distributeur

   devrait avoir carte blanche pour continuer, dans la

   mesure du possible où des partenariats se

   développent, d'établir ce genre de programme-là,

   parce que c'est un marché vraiment beaucoup,

   beaucoup moins facile à rejoindre et où il faut

   effectivement, où ce n'est pas un problème

   d'opportunisme, c'est vraiment un problème

   d'opportunité donc dans ce cas-là.

           D'ailleurs, je souligne, à la fin, que
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   suite aux questions justement au Distributeur, ça a

   été bien soulevé par rapport aux réponses aussi

   qu'il avait données au GRAME, c'est moins de trois

   pour cent (3 %) du marché possible qui est atteint

   dans le multilogement, donc pour les thermostats

   électroniques. Donc on voit qu'il y a vraiment un

   problème clair dans ce marché-là.

           Ensuite, nous appuyons le fait d'avoir

   développé le programme Rénovation des logements

   sociaux et communautaires et d'inclure les

   thermostats. Je n'en dis pas plus pour l'instant

   là-dessus.

           Sur les thermostats intégrés aux plinthes,

   au-delà des sept pour cent (7 %) des logements qui

   n'ont que ça, c'est facile à estimer qu'il y a

   probablement quinze pour cent (15 %) des

   thermostats dans l'ensemble des logements qui sont

   avec ce système-là, donc thermostat intégré aux

   plinthes. Je suis d'accord avec le Distributeur

   que, puisque c'est un marché déjà très difficile à

   pénétrer, peut-être qu'ils ont beaucoup de chats à

   fouetter avant d'arriver là.

           Mais on pense que ça serait légitime que la

   Régie demande au moins une évaluation des coûts,

   combien ça coûte un électricien, faire le trou dans
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   le mur, ou deux, trois technologies possibles. Ce

   n'est pas très dispendieux et ne serait-ce que pour

   l'année prochaine, avoir une idée un petit peu plus

   précise de qu'est-ce qui peut être fait dans ce

   cas-là.

           Donc une évaluation sommaire des coûts et,

   dans la mesure du possible, de leur performance.

   Parce que notre évaluation, même si elle est très

   sommaire, c'est que ces thermostats-là sont

   beaucoup moins performants encore que les

   thermostats bimétalliques qu'on a sur les murs, où

   vous êtes capable d'indiquer vingt degrés (20 º)

   alors que quand vous tournez le thermostat

   directement, vous entendez un « clic! », ça veut

   dire que vous avez été trop loin, vous reculez,

   vous entendez « clic! », ça veut dire que là, oups!

   ça arrête de chauffer, c'est extrêmement

   approximatif. Donc la marge de variante risque

   d'être plus grande que le deux degrés Celsius

   (2 C). Mais ça, on n'a aucune étude et le

   Distributeur nous a répondu qu'il n'avait aucune

   étude.

           Ensuite, sur la question de l'approche

   communautaire, même si c'était à petite échelle, ça

   devrait être développé. On comprend que le
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   Distributeur a des groupes de travail, qu'il veut

   permettre aux groupes de travail d'aller au bout de

   ses démarches, mais ça devrait être lancé comme

   message dans le cadre de cette audience-ci qu'il y

   a eu beaucoup de projets pilotes et qu'ils n'ont

   pas à attendre l'année prochaine pour déposer un

   projet pour lancer l'approche communautaire, ne

   serait-ce que pour cibler, peut-être pas, je ne

   parle pas à l'échelle du Québec mais cibler un ou

   deux quartiers particulièrement difficiles à

   rejoindre et commencer, ne serait-ce qu'un

   cinquante mille (50 000) logements cette année, par

   exemple, cinquante à cent mille (50 000 - 100 000),

   par exemple.

           Et ça permet notamment aussi de maintenir

   et de développer les expertises. Il ne faut pas

   penser que du jour au lendemain, on va faire trois

   millions (3 M) de logements dans deux ans et qu'on

   ne le ferait pas maintenant, je pense qu'il y a une

   certaine progression à faire.

           Ensuite, ça amène l'importance des

   incitatifs partagés. Sans aller plus loin, c'est un

   enjeu qui a été soulevé et je pense qu'il faut, sur

   lequel il faut travailler.

           Sur les Ménages à faible revenu, le GRAME
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   constate une amélioration en termes, autant en

   termes de nombre de visites que de budget alloué

   par visite; on le félicite, on l'appuie. On appuie

   le budget globalement. On a, par contre, une

   réticence, c'est les frais d'administration qui

   seront demandés à l'Agence de l'efficacité

   énergétique, qui nous semble actuellement une façon

   un peu détournée de demander au Distributeur de

   financer ce qui devrait être un mandat du

   gouvernement.

           Et, en lien aussi avec les problèmes du

   programme Inspection ÉnerGuide pour les Ménages à

   revenu modeste, au niveau de la phase pilote, on

   n'a aucun problème à ce que ce soit le programme

   PAREL ou d'autres programmes qui visent à desservir

   ce marché, mais il doit être desservi.

           Je ne ressort pas tous les chiffres mais

   très brièvement, j'ai fait un petit tableau pour

   mentionner, sur les Ménages à revenu modeste, il

   faut souligner que si on tient compte de ceux qui

   ne paient pas le chauffage, ceux qui ne sont pas à

   l'électricité, ceux qui ont des thermostats

   intégrés aux plinthes, on risque de réduire quand

   même sensiblement la part de ceux qui sont

   admissibles aux programmes; il faut en être
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   conscient.

           Bon, j'avais mentionné très clairement que

   nous approuvons la création du programme Rénovation

   des logements sociaux et communautaires. On doit,

   je continue à suggérer des pistes de collaboration;

   on sait qu'il y a déjà eu des rencontres avec des

   fédérations de coopératives d'habitation, je

   n'entre pas plus dans le détail, je laisse la

   chance au coureur, et je pense que des partenariats

   doivent être développés.

           Et notamment aussi, le Distributeur doit

   s'assurer, auprès des différents organismes

   gouvernementaux, qu'il a les bonnes listes, parce

   que je ne rentre pas dans les détails maintenant,

   c'est peut-être inutile mais ce qu'on peut

   considérer, c'est que les listes données dans sa

   preuve par le Distributeur, où il mentionne le

   nombre de coopératives et d'habitations qu'ils ont,

   c'est très clair qu'il y a à peu près la moitié des

   coopératives qui ne sont pas encore inclues dans

   ces listes.

           Donc les quelque, actuellement, autour de

   mille deux cents (1 200) coopératives maintenant

   qui abritent cinquante mille (50 000) personnes, il

   en manque dans les listes du Distributeur, sauf
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   qu'il y a une volonté du Distributeur actuellement

   de regarder avec les organismes pertinents pour,

   justement, compléter. Ça fait qu'on s'en remet, on

   fait confiance que ça peut aller dans la bonne

   direction. Donc ça termine pour le marché

   Résidentiel.

           Sur le marché Affaires, bon, on a des

   constats, il y a regroupement des marchés, bon,

   faible notoriété, bon, qu'on va accepter, d'accord,

   on change un peu la structure des programmes, on

   peut vivre avec. Par contre, on constate une faible

   notoriété et des résultats, dans les Petits

   commerces particulièrement; et ça, c'est un des

   secteurs où une approche plus systématique donc est

   nécessaire.

           Là-dessus, on doit mentionner qu'il faut

   penser à une approche distincte pour Montréal, dans

   la mesure où, oui, il y a une problématique aux

   Petits commerces qui va être pareille à Québec, à

   Trois-Rivières puis à Montréal, mais il y a une

   problématique multiculturelle. Allez dans Notre-

   Dame-de-Grâce, dans les petits commerces, et, bon,

   vous avez des Philippins qui commencent à peine à

   parler un peu français et anglais, et que ce n'est

   pas sûr qu'ils savent c'est quoi, Hydro-Québec, et
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   encore moins les programmes d'Hydro, et ils sont

   locataires de la place, il y a beaucoup, beaucoup

   d'obstacles.

           Par contre, l'approche, elle devrait être

   dans des segments de marché où le Distributeur a

   certaines offres qui sont mieux adaptées aux

   besoins. Prendre quelqu'un et lui faire faire porte

   à porte la rue Côte-Ste-Catherine ou Van Horne dans

   le quartier Notre-Dame-de-Grâce, ce n'est peut-être

   pas la meilleure approche, c'est peut-être mieux

   d'avoir quelqu'un qui est spécialisé, prendre

   quelqu'un qu'on spécialise dans les dépanneurs et

   qui sait exactement quels sont les besoins, les

   équipements, et cetera, reliés aux dépanneurs.

           La même chose pour les restaurants, la même

   chose pour les buanderies avec, bon. Donc il y a un

   certain, ça peut être bon d'avoir une personne

   d'Hydro-Québec qui a deux ou trois spécialités et

   qui, à ce moment-là, va visiter systématiquement

   des commerces qui correspondent à là où il y a, il

   est en mesure d'offrir clairement les meilleures

   offres.

   (11 h 22)

           Bon. Les incitatifs partagés, dans ce cas-

   ci la dynamique revient; ce n'est pas juste dans le
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   locatif résidentiel. On en parle peu au niveau

   commercial mais le problème est là également.

           Également mais il y a une certaine

   concertation avec les autres distributeurs qui peut

   être faite, autant on parle le gaz, mais aussi le

   chauffage solaire de l'eau où ce n'est pas

   considéré actuellement par Hydro-Québec comme un

   distributeur, alors que leur approche est à mi-

   chemin entre une approche d'efficacité énergétique

   et une approche de distribution d'énergie. Et il

   n'y a actuellement rien dans l'approche d'Hydro-

   Québec qui permet de voir comment gérer ou comment

   intégrer les bénéfices qui pourraient venir de ce

   secteur-là.

           Bon. Sur la Grande entreprise et sur le

   Tronc commun, donc on approuve globalement les

   modalités questionnées. Dans le cadre de programmes

   comme PIIGE, on souligne le fait que des mesures

   qui ont le PRI de moins d'un an très rentable ne

   sont pas financées; ce qui permettait de donner

   plus de sous aux mesures plus rentables. Et ça, ça

   allait dans le sens des représentations qu'on avait

   faites l'année dernière et l'année précédente.

           Pour le PAMUGE, on a un questionnement sur

   la limite du sept point cinq sous (7,5¢) par
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   kilowattheure. Par contre, je dirais qu'il y a un

   seuil psychologique où on pense que d'y aller

   prudemment avec trente millions (30 M$) comme

   limite, pour l'instant, nous semble très

   convenable.

           Par contre, étant donné les coûts évités,

   peut-être que la limite de sept point cinq sous

   (7,5¢) est une barrière inutile, considérant

   d'autant plus qu'il y a d'autres barrières qui ont

   un effet déclencheur.

           Donc, on serait ouvert à aller peut-être

   même jusqu'à quinze sous (15¢), ce qui a été

   proposé notamment par l'AIEQ et étudié par le panel

   précédent.

           On souligne la rentabilité particulièrement

   élevée, ça doit être pris en compte. Quand on

   regarde le nombre de, la limite en sous par

   kilowattheure, il faut regarder aussi que c'est le

   secteur où on vend le moins cher et où la

   différence entre le coût d'achat et le coût de

   vente est quand même plus élevé.

           Bon. Tronc commun, on appuie également le

   programme IDÉE mais on va soulever tout à l'heure

   qu'il y a peut-être des ouvertures un petit peu

   plus grandes à avoir avec des programmes comme ça.
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           Sur l'ensemble du PGEÉ, très rapidement,

   les codes modèles pour les bâtiments et pour le

   résidentiel, pour l'habitation; ils doivent être

   adoptés. On sait que c'est dans les mains plus du

   gouvernement, mais la Régie doit continuer à lancer

   un signal que c'est une priorité, pour qu'on ne

   perde pas encore une année. On vient de passer cinq

   années de croissance de construction record, où on

   a continué à construire « cheap », si vous me

   pardonnez l'expression, et on va payer longtemps

   malheureusement pour les opportunités qu'on a

   perdues. Donc, oui, il faut aller vers ça.

           Ensuite, bon, on comprend que le

   Distributeur ne révèle pas ses études sur la

   géothermie, mais on s'attend à ce que ce soit dès

   maintenant, dès qu'il peut, dès qu'il est prêt à

   mettre en place qu'il commence à intégrer la

   géothermie à l'intérieur de ses programmes, quitte

   à arriver l'année prochaine avec une bonification

   éventuelle; mais qu'on n'attende pas pour commencer

   à passer à l'action.

           Donc, le Distributeur devrait évaluer une

   façon d'intégrer la promotion du solaire thermique.

   Je le mets ici parce que ça couvre plusieurs

   marchés, donc... Et dans ce cas-ci, je dis air et
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   eau mais particulièrement celui de l'eau parce que

   celui de l'air rentre beaucoup plus facilement dans

   le cadre des programmes d'efficacité énergétique

   actuels; alors que celui de l'eau est un peu plus

   particulier parce que c'est de la chaleur à ce

   moment-là qu'ils fournissent et c'est une façon qui

   peut-être différente de gérer, et le Distributeur

   n'est pas équipé actuellement dans son PGEÉ pour

   faire... pour répondre en tout cas à cette

   opportunité.

           Donc, l'utilisation de l'ammoniac en

   climatisation doit être considéré, et là je n'en

   dis pas plus puisque notre expert va élaborer

   beaucoup spécifiquement là-dessus, mais ça démontre

   qu'il y a des pistes qui ne sont pas suffisamment

   approfondies. Ensuite il y a un enjeu qui nous

   semble majeur, sur lequel je veux m'arrêter une

   minute; c'est la coordination entre les sources

   d'énergie puis la contribution du secteur

   pétrolier.

           C'est très clair actuellement que le

   secteur qui est le plus polluant, c'est-à-dire que

   les consommateurs qui utilisent la source d'énergie

   la plus polluante pour le chauffage sont ceux qui

   ne sont pas admissibles ni au programme d'isolation
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   de Gaz Métro, de Gazifère ou d'Hydro-Québec. Il y a

   vraiment une lacune sérieuse. Par contre, Hydro-

   Québec est quand même le plus gros distributeur, il

   ne faut pas se le cacher, avec les plus gros

   programmes, les plus grands moyens.

           Est-ce que ça serait possible d'élargir les

   programmes du Distributeur à l'ensemble des

   clientèles chauffées au mazout, quitte à ce qu'il y

   ait une redevance pour être équitable, une

   redevance qui serait prise éventuellement sur le

   mazout qui servirait à financer la portion

   qu'Hydro-Québec paierait pour cette clientèle-là

   pour que ça soit équitable entre les clients; donc

   pour pas qu'il y ait de pénalité pour les clients

   du Distributeur, mais il faut regarder les options.

           La Régie a le devoir de corriger la

   situation, je ne pense pas que ça va être dans

   cette présente décision-ci que vous allez donner la

   solution mais il faudrait que dans cette décision-

   ci vous souleviez qu'il y a un problème qui est

   maintenant identifié et commencer à voir les

   pistes. Donc, la façon... En fait, quand je dis

   « les pistes » ça serait plus la méthode

   réglementaire; est-ce que ça serait une audience
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   générique qui toucherait l'ensemble des sources

   pour voir comment on intègre ou qu'on règle la

   problématique du mazout. Donc, et de quelle façon

   est-ce qu'il y aurait rémunération par ce secteur-

   là.

           En conclusion, nous n'avons pas parlé du

   volet financement tel que justement la Régie l'a

   soulevé parce que, suite à notre mémoire de l'année

   dernière, la Régie avait demandé au Distributeur de

   produire une étude et de commencer à évaluer la

   question. Donc, nous avons respecté le souhait de

   la Régie.

           Nous ne l'avons pas abordé dans notre

   preuve, nous voulons juste souligner par contre que

   la Régie ne doit pas oublier que le Distributeur

   doit faire ses devoirs, c'est-à-dire avoir fait une

   étude sur le sujet, elle ne doit pas être

   tablettée.

           Et on doit, d'ici la prochaine audience,

   avoir une idée de qu'est-ce qu'il propose, qu'est-

   ce qu'il en est ressorti de cette étude et qu'est-

   ce qu'on peut en faire. Donc, il faut voir dans

   quelle mesure est-ce que ça pourrait aider à

   bonifier les résultats tout en révisant le coût,

   donc, des programmes.
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           Ensuite, la promotion de masse doit être

   complétée. On est d'accord que c'était peut-être

   une bonne idée dans certains cas de commencer par

   la promotion de masse, d'autant plus qu'Hydro est

   capable dans bien des cas de savoir quelle adresse,

   qui a participé par exemple au Diagnostic

   résidentiel et éviter d'envoyer quelqu'un faire du

   porte-à-porte là. Ça peut permettre de cibler à ce

   moment-là les mesures plus personnalisées vraiment

   là où les gens ont été plus réfractaires. En partie

   en tout cas.

           Donc, il y a des questions... je nomme

   autant les coopératives, les commerces, les

   locataires et la question des incitatifs partagés.

   Donc, il y a des segments de marché où des

   approches personnalisées doivent être développées.

           Ensuite la géothermie, ça doit être intégré

   et on doit commencer à regarder ou à demander au

   Distributeur au moins à regarder comment faire un

   volet pour intégrer le chauffage solaire de l'eau;

   ce qui touche le marché CII et le multilogements.

   Donc... Et évidemment il faut voir dans quelle

   option est-ce qu'on peut favoriser les nouvelles

   technologies, ce qui amène à céder la parole à mon

   expert. Merci.
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   M. BERNARD LAURENT :

   Donc, bonjour, bonjour Monsieur le Président. Donc,

   c'est à titre d'expert au niveau de la

   réfrigération. Je me définis plus comme expert en

   mécanique du bâtiment mais aujourd'hui ça va être

   expert à titre de la réfrigération.

           Donc, depuis à peu près une dizaine

   d'années je travaille plus spécifiquement au niveau

   de l'ammoniac, au niveau de ce type de réfrigérant.

   C'est suite au protocole de Montréal que je me suis

   intéressé à ce réfrigérant, et j'ai continué dans

   cette veine-là et puis maintenant le protocole de

   Kyoto finalement confirme mon orientation que,

   actuellement, on est rendu à une époque charnière

   où il faut faire un choix au niveau de l'avenir de

   la planète et aussi au niveau de l'efficacité

   énergétique.

           Il est mis sur le marché actuellement de

   nouveaux réfrigérants qu'on appelle les HFC qui

   sont là pour remplacer les CFC et les HCFC qui sont

   des réfrigérants qui étaient nuisibles à la couche

   d'ozone. Et on se rend compte maintenant que les

   HFC sont nuisibles au niveau des gaz à effet de

   serre.

           Mais actuellement, il n'est rien fait au
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   niveau fédéral, au niveau provincial pour

   promouvoir les réfrigérants, ce que j'appelle les

   réfrigérants verts. Les réfrigérants verts sont des

   réfrigérants qui sont déjà en Europe sur le devant

   de la scène, mais en Amérique du Nord, à cause de

   beaucoup de lobbying, parce que DuPont de Nemours,

   tout ça, fait partie de notre continent, ce n'est

   pas... n'est pas mis en avant. Il n'existe par

   exemple aucune école de formation actuellement au

   Québec qui forme les gens sur l'ammoniac.

           L'ammoniac c'est un réfrigérant naturel qui

   n'a aucun impact sur la couche d'ozone, qui n'a

   aucun impact sur les gaz à effet de serre puisque

   son espérance de vie dans l'atmosphère est

   inférieure à quatorze (14) jours, et même il a

   certains inconvénients; il est très dangereux même,

   et on peut dire qu'il est particulièrement

   dangereux parce que mille cinq cents (1500) parties

   par million dans l'atmosphère représente une dose

   létale. Donc, mais il a aussi cet avantage-là, qu'à

   dix-sept PPM (17 PPM) il est facilement détectable.

   Et actuellement, n'importe quel réfrigérant, il

   faut monter à des doses de cinq cents (500) voire

   six cents PPM (600 PPM) avant qu'il soit, qu'il y

   ait un seuil de détection olfactif.
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   (11 h 33)

           Donc, le but de mon intervention c'est de

   sensibiliser la Régie de l'énergie au fait qu'il

   n'existe aucune avenue pour développer l'ammoniaque

   au Québec. Moi, à titre d'enseignant dans mon école

   je fais la promotion de ce réfrigérant-là. J'ai

   réussi à convaincre le ministère de l'Éducation, à

   l'école nous avons la première installation

   pédagogique pour faire de la formation à

   l'ammoniaque.

           On avait, pendant un temps, approché Hydro-

   Québec par l'intermédiaire du programme IDÉE pour

   essayer de comparer un HFC dans une installation

   industrielle avec l'ammoniaque pour prouver,

   comment que ça s'appelle, les données tant

   techniques que thermodynamiques. Ça avait été

   refusé, ils avaient uniquement pour la raison qu'on

   n'était pas des consommateurs qu'on était un centre

   de formation.

           L'idée c'était de mettre en parallèle sur

   une boucle d'un réfrigérant secondaire qui était du

   glycol sur une patinoire, parce que c'est aussi une

   utilisation de l'ammoniaque les patinoires. Et

   l'idée c'était de mettre un réfrigérant 134, donc

   en a un HFC avec l'ammoniaque.
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           Malheureusement, ça ne s'est pas fait. Il

   faut savoir qu'à ce moment-là de l'étude il y avait

   le Canmet, Mines et Ressources Canada qui étaient

   partie prenante de cette initiative-là et c'est

   tombé à l'eau puisqu'on n'a pas eu le soutien de

   l'Hydro-Québec.

           Par ailleurs, au Québec on a à peu près

   trois cents (300) entreprises qui fonctionnent à

   l'ammoniaque, et je tiens à souligner qu'il y a à

   peu près neuf ans il y a l'émission Découverte,

   l'émission Découverte qui avait, suite à un

   accident qu'il y avait eu qui s'était passé dans

   une boucherie, dans un abattoir, il y avait eu une

   fuite d'ammoniaque, il y avait eu un mort, et

   l'émission Découverte avait fait une émission de

   type sensationnaliste où on avait décrié

   l'ammoniaque, les dangers de l'ammoniaque. On avait

   été vraiment, on avait vraiment mis à l'index ce

   réfrigérant-là.

           Disons le but de l'émission c'était de

   faire peur sur ce réfrigérant-là et il faut savoir

   que depuis il n'y a pas eu d'accident, il n'y a pas

   eu de mort non plus, puis il y a beaucoup de

   sources d'énergie qu'on utilise qui sont

   considérées comme sécuritaires et il y a eu des
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   accidents. Donc, on peut estimer que l'ammoniaque

   n'est pas plus dangereux quand il est utilisé de

   façon sécuritaire et dans les règles de l'art qu'un

   autre réfrigérant.

           Donc, le but de mon intervention

   aujourd'hui c'était principalement d'allumer une

   petite lumière quelque part pour dire que

   l'ammoniaque c'est le réfrigérant de l'avenir. Dans

   le pays européens où le prix de l'énergie est assez

   élevé, il est une priorité. L'ammoniaque est

   utilisé au niveau industriel, au niveau grand

   commercial. Nos voisins du côté des États-Unis

   utilisent l'ammoniaque même dans les centres de

   conférence en réfrigération indirecte.

           Nous, personnellement, on a installé notre

   installation d'ammoniaque dans une polyvalente. Ça

   fait trois ans qu'elle fonctionne, il n'y a jamais

   rien eu comme accident à noter. Elle a été

   installée dans les règles de l'art, elle a été

   installée comme elle devait être installée, et

   actuellement on fait de la promotion pour essayer

   de promouvoir ce type de réfrigérant-là pour que

   dans l'avenir ça soit un choix.

           Il n'y a pas longtemps j'ai été rencontrer

   une personne dans un bureau d'étude pour lui
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   proposer la solution pour un immeuble qui se trouve

   au centre-ville et qui aurait permis d'économiser

   beaucoup au niveau de la réfrigération. Lui c'était

   pour de la climatisation, et la réponse que j'ai

   eue ce n'était pas par rapport au coût, à

   l'économie d'énergie qu'il allait réaliser, ça a

   plus été de la mésinformation.

           La personne c'était pourtant quelqu'un

   d'assez, c'était pourtant un ingénieur, c'était

   quand même un ingénieur, un expert-conseil et la

   personne n'avait pas plus que ça d'a priori pour un

   ou d'autres réfrigérants. Mais, finalement, ils

   sont allés quand même avec un HCFC. Quand on sait

   qu'un HCFC, par exemple trois livres de réfrigérant

   contribuent à créer vingt (20) ans d'effet de serre

   et qu'il est équivalent à plus de trois tonnes de

   CO2, et c'est ça qui vient d'être installé et

   pourtant c'est une installation toute récente.

   D'ailleurs, elle est encore en fabrication.

           Donc, on voit qu'actuellement le choix dans

   ce qui est de l'efficacité énergétique et aussi au

   choix de l'avenir n'est pas valorisé au niveau des

   réfrigérants verts. C'était le but de mon

   intervention.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Peut-être une toute petite question avant de

   terminer. Pouvez-vous juste rappeler quel est le

   pourcentage de gain énergétique qu'on peut avoir en

   utilisant l'ammoniaque comme réfrigérant plutôt que

   des réfrigérants traditionnels?

   M. BERNARD LAURENT :

R. D'un point de vue thermodynamique on peut, on est

   capable d'aller chercher six cents (600) unités de

   chaleur, donc six cents (600) BTU par livre de

   réfrigérant qui va s'évaporer à la pression

   atmosphérique pour une livre de NH3, d'ammoniaque

   alors que la majorité de tous les réfrigérants, que

   ça soit le HFC, le R22, tout ce que vous voulez,

   c'est en moyenne cent (100) BTU.

           Donc, là il faut à peu près évaporer six

   livres de réfrigérant dit type fréon, parce qu'on

   va utiliser ce mot-là bien que je ne l'aime pas

   trop, pour ne pas dire halogéné, pour équivaloir à

   une livre de réfrigérant d'ammoniaque.

           Mais il a aussi des petits inconvénients,

   quand même il a un rapport CPCV qui est assez

   élevé. Mais si on donne le chiffre m'a été confirmé

   encore il n'y a pas longtemps parce que je savais

   que je venais ici, donc je voulais avoir mon
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   chiffre, c'était trente pour cent (30 %). Ça m'a

   été confirmé par une grosse compagnie qui est une

   compagnie canadienne, Simcoe Toromont qui m'a

   confirmé qu'effectivement les gains en efficacité

   énergétique de deux installations de même puissance

   sont supérieurs de trente pour cent (30 %) pour une

   installation qui fonctionne à l'ammoniaque.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [93] Ce que j'entends, c'est que vous êtes en train

   de dire que l'utilisation de l'ammoniaque est assez

   concentrée dans l'industriel, le commercial, pas

   vraiment au domestique? De ce que je connais du

   dossier un peu, en Europe c'est plutôt les

   isobutanes qui sont en train de prendre la place

   dans le domestique.

R. Les réfrigérants R744 exactement. Mais ils

   prévoient quand même une association isobutane

   ammoniaque. Ils sont très très forts au niveau de

   ces réfrigérants-là dans les systèmes en cascades

   par exemple. Mais au niveau de ce que je voudrais

   dire au niveau des isobutanes il y a quand même un

   danger, ils sont quand même explosifs. Donc il n'y

   a aucun gaz qui est vraiment sécuritaire. Donc ils

   ont toute une panoplie mais ils ont fait clairement

   le choix des réfrigérants écologiques.
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Q. [94] O.K., merci. Est-ce que ça complète votre

   présentation, Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Ça complète notre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. alors voyons voir qui avait des questions.

   J'imagine que maître Neuman n'aura pas de

   questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   FCEI, Maître Turmel.

   M. LOUIS RENAULT ROZÉFORT :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non plus. ROEÉ est-ce qu'il y a des gens du ROEÉ,

   ils ne sont pas là. C'est à votre tour, Maître

   Tremblay.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [95] Je vais commencer avec des questions pour

   monsieur Laurent pour continuer sur votre
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   témoignage. Est-ce que c'est votre compréhension

   qu'à l'heure actuelle il n'y a aucun programme

   d'efficacité énergétique du Distributeur qui

   permette d'accueillir des projets de réfrigération

   utilisant l'ammoniaque?

   M. BERNARD LAURENT :

R. Non, non, je n'ai pas dit ça. J'ai dit il y en a

   actuellement mais il n'y a aucune promotion, on a

   que des idées néfastes. Quand je vais en industrie,

   parce qu'une part de mon travail c'est je travaille

   à peu près trente (30 %) quarante pour cent (40 %)

   de mon temps je travaille en industrie. Il y a une

   mésinformation, il y a une non-connaissance du

   produit. C'est principalement à ce niveau-là.

           Mais il existe des programmes, l'Hydro

   finance, comment ça s'appelle...

Q. [96] Bien j'y viens, en fait ma question portait

   sur le programme d'appui aux Initiatives systèmes

   industriels par exemple. Mais vous n'êtes pas en

   train de dire qu'Hydro-Québec recommande à ses

   clients de ne pas utiliser l'ammoniaque?

R. Non, non, aucunement, aucunement. C'est juste qu'on

   avait eu le programme IDÉE, donc j'étais passé par

   le programme IDÉE parce qu'on avait été accepté

   dans un premier temps puis après on nous avait
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   dit : « Bon bien, écoutez, il y a une nouvelle

   façon de faire maintenant. » Le programme IDÉE

   venait juste d'être implanté puis là on n'a pas eu

   l'aide qu'on aurait pu espérer avoir uniquement

   parce qu'on n'était pas un organisme, on ne

   consommait pas. Nous c'était on le voulait, il y

   avait trois impacts.

           Premièrement, c'était avec la compagnie

   Turbocor, donc c'était encore une nouvelle

   technologie qui était encore plus avancée parce

   qu'un Turbocor c'est les technologies des

   compresseurs à « bearings » magnétiques. C'est une

   technologie qu'on appelle la technologie Turbocor.

   Eux ils utilisent les « bearings » magnétiques,

   c'est-à-dire ils annulent le frottement et le gros

   impact sur la réfrigération c'est qu'on n'utilise

   plus d'huile.

           Donc, l'idée c'était de comparer à HFC avec

   la meilleure technologie au point de vue de la

   compression, donc les compresseurs Turbocor versus

   les réfrigérants à l'ammoniaque. Donc, là on devait

   même faire avec l'ASHRAE, donc l'ASHRAE aux États-

   Unis. On devait même faire une étude qui aurait été

   publiée, on avait déjà tout monté.

           Pourquoi ils n'avaient pas voulu faire ça
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   dans une entreprise c'est parce qu'il y avait un

   risque.

Q. [97] Je vous arrête parce que ma question ne porte

   pas vraiment sur ce sujet-là. Je vous ramène au

   programme l'appui aux Initiatives systèmes

   industriels. Est-ce que vous le connaissez ce

   programme?

R. Oui oui, bien sûr.

Q. [98] Vous connaissez la nature du programme qui est

   de laisser au client le choix des mesures qu'il

   entend adopter et de lui fournir un appui

   financier, donc de ne pas prescrire de mesures au

   client, vous êtes au courant?

R. Bien sûr, bien sûr, oui.

Q. [99] Et êtes-vous au courant aussi qu'à l'heure

   actuelle, sur dix-sept (17) projets qui ont été

   acceptés en vertu de ce programme-là, il y en a six

   qui utilisent l'ammoniaque comme réfrigérant?

R. Oui, principalement au niveau industriel oui. Aucun

   en climatisation.

Q. [100] Merci. Monsieur Lefebvre, maintenant je vous

   demanderais peut-être de remettre votre

   présentation à l'écran, je n'en ai pas eu de copie

   papier. Vous mentionniez...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :
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R. Vous n'avez pas eu de copie papier parce qu'il y

   avait vingt-cinq (25) copies qui étaient déposées.

   Vous avez dû en avoir.

Q. [101] Ah! voilà. Vous mentionnez, Monsieur

   Lefebvre, à la page 6 de votre présentation que

   vous recommandez, en fait que le GRAME recommande

   des investissements en efficacité énergétique de

   deux (2 %) à trois pour cent (3 %) du revenu

   requis. En réponse à une question d'un régisseur,

   vous avez mentionné que c'était uniquement le

   revenu requis pour la portion distribution, est-ce

   que c'est ça que vous avez mentionné?

R. Attendez, je pense...

Q. [102] Page 6.

R. Je pense que je me suis mal exprimé. Quand je

   parlais du Distributeur, moi je parlais des revenus

   requis totaux, O.K.. Je m'excuse, vous faites bien

   de me le dire, je parlais des revenus requis totaux

   d'Hydro-Québec incluant, pas la molécule mais

   l'électron dans ce cas-là. Donc c'est sur

   l'ensemble à ce moment-là.

           Et c'est la façon la plus simple et logique

   de comparer entre pays et entre distributeurs des

   efforts, c'est de regarder l'ensemble d'un coût

   énergétique qui est facturé et de dire, bien il y a
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   un certain seuil qui est raisonnable comme

   redevance environnementale qu'on donne à ce moment-

   là pour financer les programmes d'efficacité

   énergétique. Je ne séparerais pas distribution et

   production.

           Je voulais juste dire que ça ne tenait pas

   compte nécessairement des profits qu'Hydro-Québec

   Production pouvait faire ou autres, Hydro-Québec

   Distribution assumait le coût d'achat de son

   électricité.

Q. [103] Le revenu requis c'est le revenu requis.

R. C'est ça.

Q. [104] Votre réponse je la comprends pour Hydro-

   Québec. Maintenant pour les autres entreprises qui

   ont conduit à cette conclusion de deux (2 %) à

   trois pour cent (3 %) est-ce que vous vous êtes

   assuré que le revenu requis est le même ou

   comptabilisé de la même façon que pour le

   Distributeur?

R. Bien c'est pour ça qu'autant dans Gazifère que Gaz

   Métro, le GRAME a toujours demandé à ce qu'on

   regarde l'ensemble des coûts. Ce qu'on dit deux

   (2 %) à trois pour cent (3 %) c'est un seuil

   minimal. On ne dit pas que c'est une limite

   maximum, mais on dit que, comme société surtout
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   dans un cas où, par exemple, pour l'électricité on

   a des coûts d'approvisionnement à la marge qui sont

   plus élevés que le coût de vente moyen, on a une

   logique à faire en sorte qu'on ne doit pas être

   timide dans l'effort en efficacité énergétique.

           On comprend que dans le cas du gaz, par

   exemple, la Régie soit un peu plus préoccupée par

   l'impact tarifaire et veuille suivre de plus

   proche, c'est comprenable. Par contre, ici la

   logique ce que ça démontre c'est qu'il y a une

   marge et tant que des programmes remplissent quand

   même les différents tests et semblent avoir un

   bénéfice global, ça vaut la peine des fois de payer

   un petit peu plus cher pour aller chercher à la

   marge certaines clientèles puis des économies.

Q. [105] En fait, ce n'est pas vraiment ma question.

   Pour conduire à votre conclusion sur le deux (2 %)

   à trois pour cent (3 %) est-ce que vous avez

   examiné la composition du revenu requis des autres

   distributeurs américains, des états américains ou

   des pays européens? Dans un pays il peut y avoir

   plus d'un distributeur par exemple, avez-vous fait

   cet exercice-là?

R. Bien, ce que j'ai vu c'est pour le Pays-Bas c'était

   l'équivalent d'une redevance sur l'énergie, même si
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   ça venait du gouvernement mais ça couvre vraiment

   l'ensemble du revenu requis où c'est quatre pour

   cent (4 %) qui est prélevé pour financer les

   programmes d'efficacité énergétique.

Q. [106] Est-ce qu'il y a d'autres exemples?

R. Bien, il y a plusieurs états américains. On ne l'a

   pas fait là, on l'avait fait l'année dernière. On

   avait une liste et il y en a plusieurs, il y en a

   quelques-uns qui sont dans des seuils d'un et demi

   (1,5 %) deux pour cent (2 %), mais il y en a

   plusieurs qui sont dans des seuils de deux (2 %) à

   trois pour cent (3 %).

           Il y a le Vermont où c'est l'équivalent

   d'une redevance de deux pour cent (2 %) à ce

   moment-là qui est versée. Ça nous donne des ordres

   de grandeur.

Q. [107] Vous mentionnez encore un et demi (1,5 %) à

   deux pour cent (2 %) de distributeurs américains,

   mais avez-vous fait l'exercice de vous pencher un

   petit peu plus loin pour examiner la composition du

   revenu requis de chacun ou vous prenez les chiffres

   qui ont été fournis sans vous poser plus de

   questions?

R. Bien, on a pris les chiffres qui étaient

   disponibles mais ce n'était pas précisé si la
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   méthodologie était toujours identique entre tous

   les distributeurs, ce qui peut arriver.

Q. [108] Merci.

R. Mais l'ordre de grandeur dans ce qu'on a vu, il me

   semble raisonnable de dire qu'il y en a plusieurs

   aux alentours de deux (2 %) trois pour cent (3 %).

Q. [109] Dans votre mémoire, je crois que c'est à la

   page 11. C'est parce que c'est écrit bien petit,

   j'imprime en deux pages par page. Vous allez être

   fier de moi, Monsieur Lefebvre.

R. Je vous félicite.

   (11 h 48)

Q. [110] Vous mentionnez, c'est au bas de la page 11

   de votre mémoire, la dernière phrase, vous dites :

                « Le GRAME tient à rappeler toutefois

                que les investissements proposés en

                deux mille six (2006) sont, en termes

                d'impact tarifaire, surpassés par les

                efforts réalisés par plusieurs États

                américains et européens. »

   Quand vous parlez d'impact tarifaire, est-ce que

   c'est la même chose que vous mentionnez de

   l'investissement de deux à trois pour cent du

   revenu requis ou d'autre chose?

R. C'est ça, oui. Oui oui. C'est tout simplement de
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   dire que dans d'autres États on a considéré que

   c'était acceptable socialement d'avoir deux, trois

   ou quatre pour cent du revenu requis d'un

   distributeur, mais ça peut être prélevé par une

   taxe ou ça peut être de différentes méthodes, une

   redevance ou tout simplement une allocation

   interne, mais qui était attribuée à l'efficacité

   énergétique. Dans certains cas ça inclut, il y a

   les programmes pour des faibles revenus qui sont

   financés de façon distincte des programmes

   d'efficacité énergétique, alors que pour Hydro-

   Québec intégré, les programmes pour les faibles

   revenus font partie du PGEÉ global.

Q. [111] Et pour affirmer ça, est-ce que vous vous

   appuyez sur une étude en particulier ou sur

   plusieurs études?

R. Sur plusieurs. Bien, sur plusieurs tableaux qu'on

   avait pu trouver, mais comme je vous ai mentionné,

   on n'a pas toutes les méthodologies; c'est des

   ordres de grandeur tout simplement. Puis j'ai

   commencé la présentation en félicitant le

   Distributeur d'avoir réussi à améliorer son PGEÉ

   tout en réduisant les coûts. Je n'arrive pas en

   disant qu'il faut faire n'importe quoi pour

   atteindre deux trois pour cent le plus vite
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   possible. Ce que ça démontre c'est que la santé

   financière du PGEÉ, la bonne gestion globale montre

   qu'on a quand même fait les bons choix à date et

   qu'il y a une marge maintenant... après avoir été

   chercher la clientèle de masse avec les méthodes

   les moins coûteuses, on peut aller chercher, avec

   certaines méthodes plus personnalisées, quelques

   clientèles ciblées. C'était juste ça le but de mon

   intervention, là. Ça n'allait pas plus loin.

Q. [112] J'ai compris par ailleurs que le GRAME

   n'appuie pas la proposition du Distributeur de

   porter de cinq à dix ans la période d'amortissement

   du compte de frais reportés. Est-ce que c'est bien

   la position du GRAME?

R. Avec une nuance que j'ai dit tout à l'heure, la

   proposition sur dix ans fait sens quand même dans

   un, tant en plan théorique que pratique. Ce que

   j'ai mentionné, c'est qu'on est un peu plus mal à

   l'aise sur la façon dont le Distributeur l'a

   changé, et le manque de justification; c'est qu'on

   sentait comme une considération stratégique, là, le

   résultat de 3579 va être une hausse de tarif puis

   on dit : est-ce qu'on peut maintenant tout de suite

   trouver une façon de baisser l'impact tarifaire du

   PGEÉ.
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           Si ça serait dit franchement, on serait

   prêt à l'accepter, et comme j'indique, et je peux

   peut-être le répéter : le fait de prendre dix ans

   n'est pas un non-sens. Il y a des moments qu'on va

   s'opposer à quelque chose en disant que c'est un

   non-sens, dans ce cas-là ça fait sens. Bon. Par

   contre, la façon dont ça a été changé, peut-être ça

   aurait pu être un petit peu plus diplomate et un

   peu mieux explicité.

           Puis dans ce sens-là, je dirais que le

   message, la façon dont ça a été dit, ça a moins

   bien passé chez nous. Par contre, on reconnaît

   objectivement que ce n'est pas un non-sens

   d'utiliser dix ans. Mais on disait qu'il y avait

   aussi un sens à utiliser cinq.

Q. [113] Mes questions vont aller au-delà de la

   perception ou de la croyance, mais plus sur les

   faits. Est-ce qu'il n'y a pas une règle comptable

   de base qui fait en sorte que la période

   d'amortissement va correspondre à la durée du

   service qui est apporté par l'investissement?

R. C'est pour ça que j'ai dit que ça fait sens, mais

   la règle comptable était la même il y a trois ans,

   il y a deux ans, il y a un an.

Q. [114] Est-ce que vous ne mélangez pas à ce moment-
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   là l'horizon du PGEÉ et la durée de vie des

   mesures? La durée de vie des mesures il y a trois

   ans n'était pas de trois ans, je pense.

R. Non, mais...

Q. [115] Un thermostat dans un logement, je pense que

   la durée est la même il y a trois ans

   qu'aujourd'hui.

R. La question c'est : pourquoi ne pas avoir pris dix

   ans d'amortissement il y a trois ans, il y a deux

   ans, alors que les données étaient les mêmes. C'est

   plus ça, on questionne le fait d'avoir changé en

   cours de route sans justifier, mais on ne vient pas

   faire obstacle au fait que dix ans pourrait être un

   meilleur choix.

Q. [116] Vous dites sans justifier, mais vous êtes

   satisfait de la preuve que le Distributeur a

   administrée quant à la durée de vie des mesures,

   qui était de treize (13) ans ou à peu près?

R. Oui oui. C'est pour ça qu'on dit qu'il y a un sens

   quand même logique. Aller au-delà de dix ans serait

   imprudent. Mais dix ans, étant donné la moyenne de

   treize point trois (13,3) ans, fait sens quand

   même.

Q. [117] Mes prochaines questions vont porter sur le

   Fonds en efficacité énergétique, je pense, lié à
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   Gaz Métro. Vous êtes impliqué, je crois, dans

   l'administration des fonds, des montants dans le

   cadre de ce fonds-là?

R. Je vous dirais tout de suite que oui, je suis

   membre du comité de gestion mais je n'ai pas de

   mandat pour représenter le Fonds sur le... ici

   présent.

Q. [118] Mes questions vont être factuelles.

R. Je vais attendre votre question...

Q. [119] Tout à fait.

R. ... mais je veux être très très prudent pour ne pas

   compromettre, bon, le fait que j'aie des

   informations comme membre du comité de gestion,

   mais ça ne me donne pas aucun mandat; je ne suis

   pas directeur. Donc, allez-y pour votre question

   mais je fais juste une réserve.

Q. [120] Donc, ces précisions faites, une question de

   base, là. Je comprends que le FEÉ il est financé

   par Gaz Métro?

R. Par les clients de Gaz Métro.

Q. [121] Ou par le distributeur Gaz Métro?

R. Je précise, c'est par les clients de Gaz Métro qui

   ont renoncé...

Q. [122] Chaque client...

R. Ils ont renoncé à une baisse de tarif...

   Volume 3                               PANEL - GRAME

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 168 -       Me J.-O. Tremblay

Q. [123] Chaque client vous fait un chèque?

R. C'est les clients qui ont renoncé à une baisse de

   tarif sur les gains de productivité de Gaz Métro et

   ce renoncement, une partie de la baisse de tarif a

   été alloué pour financer le Fonds en efficacité

   énergétique. C'est pour ça que c'est géré

   différemment d'ailleurs du PGEÉ.

Q. [124] Qu'est-ce qui fait que certains projets vous

   sont soumis plutôt qu'être réalisés directement par

   Gaz Métro?

R. O.k. Il y a eu... Étant donné qu'il y avait comme

   une double structure reliée à l'efficacité

   énergétique à Gaz Métro, il y a eu une

   considération, puis ça je pense que je peux le dire

   parce que c'est de notoriété publique, là, si vous

   lisez les rapports. Il y avait, il y a eu une

   volonté d'éviter des dédoublements et de faciliter

   une spécialisation; de sorte que tout ce qui était

   équipement est resté dans le PGEÉ de Gaz Métro. Ce

   qui concernait spécifiquement l'enveloppe, les

   fenêtres, l'enveloppe des bâtiments a été au Fonds

   en efficacité énergétique. Bon. Il y a certains

   volets recherche qui vont dépendre du PGEÉ quand ça

   les concerne plus, il y a certaines initiatives

   très novatrices qui vont rentrer plus dans le
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   mandat du FEÉ. Mais c'est dans un sens aussi de

   simplification qu'il y a eu cette division.

Q. [125] Dans le choix des projets financés par la

   FEÉ, est-ce qu'il y a des critères semblables à

   ceux qui sont utilisés par le Distributeur dans la

   présente cause, comme le CTR par exemple?

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai un petit peu de misère avec ce bout-là, là.

   Dans le sens qu'on est en train de questionner sur

   le Fonds d'efficacité du distributeur gazier, moi

   je n'ai pas l'information, je ne sais pas... Je ne

   comprends pas où vous vous en allez, là. J'essaie

   de voir...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, c'est des éléments qui sont introduits en

   preuve en général dans ce dossier, on parle du FEÉ.

R. Si vous regardez notre propre preuve...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et au niveau de... Je pense qu'il est intéressant

   de connaître les critères de l'investissement du

   choix des projets en matière de ce fonds-là à

   comparer de celui d'Hydro-Québec. On se rappellera

   que plusieurs intervenants mentionnent des

   collaborations entre les distributeurs et ça semble

   être promu par certains. Je pense que ça vaut

   Volume 3                               PANEL - GRAME

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 170 -       Me J.-O. Tremblay

   certainement la peine de continuer à explorer cette

   voie.

   LE PRÉSIDENT :

   O.k.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

R. Sauf que je mentionnerais que si vous aviez posé

   peut-être des questions suite à notre mémoire, ça

   aurait été plus facile mais il n'y a aucun élément

   dans notre mémoire qui fait référence à ça. Je me

   comporte au niveau du comité de gestion comme un

   bon membre de conseil d'administration qui essaie

   de lire les documents et d'avoir une idée des

   projets qui sont évalués, mais c'est les employés

   du Fonds qui font les tests; ce ne sont pas les

   gens sur le comité de gestion comme moi qui vont

   refaire les tests. Donc, je ne suis pas préparé du

   tout à répondre à cette question.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [126] Mais il n'en demeure pas moins, Monsieur

   Lefebvre, que dans votre mémoire, à la page 18 vous

   comparez le nombre de projets solaires financés par

   le Fonds et ceux financés par le Distributeur?

R. Ça c'est juste un élément factuel, bon, qui

   démontre qu'il y a eu effectivement dans un marché

   qui est quand même, qui est plus petit, le marché
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   du gaz est quand même plus petit. Je pense qu'il ne

   faut pas prendre ça autrement globalement, par

   contre dans certaines clientèles commerciales il

   est plus important. Ça fait juste démontrer qu'il y

   a eu, effectivement on constate qu'il y a eu des

   projets qui ont démarré de part et d'autre.

           On soulève par contre que dans ce cas-là on

   voit que pour le chauffage solaire de l'eau,

   effectivement ça marche moins fort de part et

   d'autre. Je peux mentionner que le Fonds en

   efficacité énergétique a pris conscience de la

   problématique et est en train de réévaluer des

   mesures, des critères pour intégrer mieux le

   chauffage solaire de l'eau. Donc, ils ont reconnu

   qu'il y avait un problème, ils essaient de le

   résoudre.

           On lance tout simplement la question à

   Hydro-Québec : est-ce que vous pourriez vous aussi

   reconnaître qu'il y a un problème et voir dans

   quelle mesure ça serait possible de vous asseoir

   avec les acteurs concernés, et de voir d'ici

   l'année prochaine s'il n'y a pas des pistes que

   vous pouvez soulever pour mieux répondre, mieux

   tirer bénéfice de ces opportunités-là qu'on manque.

Q. [127] Si on va un petit peu plus loin puis on
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   essaie d'analyser la preuve que vous avez soumise;

   dans le financement de ces six projets, est-ce que

   le FEÉ tient compte du CTR?

R. Ce n'est pas moi qui ai fait l'évaluation de

   rentabilité de ces projets-là.

Q. [128] Vous ne le savez pas.

R. Je ne le sais pas.

Q. [129] Merci. Et enfin, Monsieur Lefebvre, dans

   votre mémoire vous mentionnez qu'il y a une

   entreprise qui s'appelle HLT qui est le principal

   groupe qui vend de la technologie solaire

   thermique.

R. Pour le chauffage de l'eau.

Q. [130] Pour le chauffage de l'eau.

R. Il faut être précis là, parce que...

Q. [131] Quand vous dites « le principal », quelle est

   la part de marché de cette entreprise-là?

R. Bien, le principal c'est qu'à notre connaissance,

   ils ont développé une technologie qui est largement

   supérieure à ce qu'il y a d'autre. Si vous en

   trouvez d'autres, on serait très heureux

   d'apprendre qu'il y en a plusieurs. Par contre, on

   sait qu'il y a cette technologie-là qui est une

   technologie québécoise, qui semble se comparer de

   façon intéressante par rapport à des produits
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   européens. Je n'en sais pas plus sur l'implication

   par exemple des compagnies européennes

   éventuellement ici. Je sais que ici c'est

   apparemment la seule compagnie québécoise qui a

   réussi à développer quelque chose de performant

   dans ce domaine-là.

Q. [132] À votre connaissance.

R. À notre connaissance. Et on serait très heureux si

   vous ameniez de l'information sur d'autres, là.

Q. [133] Merci, pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'aura pas de questions. Nous vous

   remercions.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, midi « on the dot ». Les estomacs

   gargouillent, nous allons manger. Alors, on se

   retrouve à treize heures (13 h) avec la

   présentation conjointe CETAF-AQLPA-SÉ et GRAME. Et

   après ça, il nous restera... Aussi je voudrais

   demander à Hydro de faire un petit effort; ce

   serait bien le « fun » d'avoir les seuils

   d'admissibilité au programme en revenant à une

   heure (1 h), ça nous arrangerait de les avoir.
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   Merci.

   PAUSE

   (13 h 3)

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Allons-y.

   PREUVE DE CETAF-AQLPA-SÉ-GRAME

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, Dominique Neuman, pour la preuve commune de

   CETAF, AQLPA, Stratégies énergétiques et GRAME. Et

   les témoins, monsieur Jacques Fontaine et madame

   Nicole Moreau, sont présents et sont prêts à être

   assermentés.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons assermenter madame Moreau, monsieur

   Fontaine ayant été assermenté plus tôt cette

   semaine.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   On va assumer que ça vaut toujours.

                ----------------------
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   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt-deuxième (22e) jour

   de février, ONT COMPARU :

   NICOLE MOREAU, EnviroConstat, 2231, avenue

   Bourgogne, Chambly;

   ET :

   JACQUES FONTAINE, sous le même serment;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors il y a déjà trois pièces qui sont déposées

   quant à la preuve commune, qui sont cotées par la

   Régie C-13.1, C-13.2 et C-13.3, la première étant

   le rapport, qui est indiqué comme rapport

   d'expertise mais c'est inexact, c'est un rapport

   d'analyse qui a été déposé, le rapport d'analyse

   commun de madame Nicole Moreau et monsieur Jacques

   Fontaine. Et C-13.2, qui sont les réponses à la

   demande de renseignements d'Hydro-Québec...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas C-3, moi, j'ai...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Moi, j'ai C-13.2, attendez...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est C-13? Ah! oui, O.K.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Selon la liste des pièces de la Régie mais des

   fois, il arrive qu'il y a des interversions.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, quand ça a été fait à la main, ça a dû, O.K.,

   c'est correct.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et, en tout cas, selon la liste, C-13.3, les

   réponses à la demande de renseignements de la

   Régie. Mais ça se peut que vous ayez raison parce

   que j'ai déjà constaté que des fois, il y a des

   interversions quand il y a plusieurs documents le

   même jour.

           Et nous déposons une pièce supplémentaire,

   qui sera cotée donc C-13.4, qui est la présentation

   acétate d'aujourd'hui, que j'ai déjà remis en

   plusieurs copies à madame la greffière.

   C-13.4 :     (GRAME-CETAF-AQLPA-SÉ) Document de

                présentation acétate

Q. [134] Donc, Madame Moreau et Monsieur Fontaine, je

   vous demanderais de présenter votre rapport et de

   faire la présentation qui est déjà à l'écran.

   Merci.
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   Mme NICOLE MOREAU :

R. Alors, bonjour, Messieurs les régisseurs. Nous

   allons aborder, dans le présent dossier, deux

   volets en réseaux autonomes. Les deux volets qui

   seront présentés sont applicables aux réseaux

   autonomes et soulignons que le Distributeur

   souhaite intégrer les programmes d'efficacité

   énergétique en réseaux autonomes au PGEÉ du présent

   dossier et aussi offrir à sa clientèle réseaux

   autonomes se chauffant au mazout les incitatifs des

   programmes du PGEÉ.

           Alors soulignons que nous appuyons le

   Distributeur dans sa démarche d'intégration de ces

   deux groupes de programmes.

           À la base de ces modifications-là qui sont

   demandées par le Distributeur, un potentiel

   technico-économique d'efficacité énergétique a été

   déposé. Et les résultats des analyses déposées par

   le Distributeur démontrent qu'il y a un potentiel

   de réduction et d'économies d'énergie important,

   soit pour l'électricité, la consommation

   d'électricité, ou la consommation de mazout. Nous

   avons reproduit pour vous ce potentiel technico-

   économique.

           De notre avis, ces résultats confirment la
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   nécessité d'intégrer les programmes en efficacité

   énergétique des réseaux autonomes, que je nommerai

   maintenant par PEÉRA au PGEÉ et aussi d'élargir les

   mesures en efficacité énergétique des programmes du

   PGEÉ aux clients qui se chauffent au mazout.

           De notre analyse des PEÉRA, il semblerait

   que il y ait certaines difficultés d'application et

   qu'ils soient variables entre réseaux autonomes.

   Commençons par parler des programmes qui sont

   offerts.

           Bon, la tarification dissuasive, ce n'est

   pas vraiment un programme mais ça vise une

   réduction de la consommation d'électricité. Alors

   au nord du cinquante-troisième (53e) parallèle; là,

   j'ai indiqué vingt-sept cents du kilowattheure

   (27 ¢/kWh) mais ça serait à vérifier pour confirmer

   si c'est exactement le bon, le Distributeur nous

   dira si c'est exact.

           La compensation de trente pour cent (30 %)

   pour l'approvisionnement au mazout, qui est aussi

   un incitatif pour le chauffage au mazout, et les

   aides financières pour les équipements. Là, on

   comprend que ces programmes-là visent à inciter la

   clientèle à se chauffer au mazout, compte tenu que

   l'électricité est fournie par des centrales qui
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   produisent de l'électricité via des fossiles, des

   énergies fossiles, donc c'était l'intérêt de

   modifier, d'aider la clientèle à chauffer au

   mazout.

           Ici, j'aimerais illustrer, pour le bien de

   l'audience, les différences entre les réseaux

   autonomes. On voit ici que toutes les mesures ne

   sont pas appliquées à tous les réseaux autonomes

   alors c'est visible que ce qui est à l'écran. Ça,

   c'est en vigueur au quinze (15) septembre deux

   mille cinq (2005), on verra qu'il y a des

   modifications qui sont envisagées pour certains

   réseaux.

           Notre recommandation générale, c'est, nous

   croyons que, bon, c'est très intéressant et louable

   de vouloir améliorer les PEÉRA et de vouloir

   intégrer aussi d'autres mesures du PGEÉ mais ce

   serait très intéressant de produire un bilan à

   l'heure actuelle de ce qui est déjà offert sur la

   livraison des programmes.

           Donc nous recommandons à la Régie de

   demander au Distributeur de produire ce bilan-là.

   Et comme les réseaux autonomes, on sait que c'est

   réparti, c'est souvent dans des lieux différents

   puis c'est réparti sur le territoire, il pourrait
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   faire affaire avec des, pas des consultants locaux

   mais la population locale, qui pourrait lui fournir

   l'information à cet effet-là.

           Il faudrait aussi offrir de l'aide aux

   intermédiaires suivants au lieu peut-être d'offrir

   de l'aide directement à la clientèle. On voit que

   dans certains, qu'il y a eu certains accords qui

   ont été réalisés à cet effet-là et nous

   encourageons le Distributeur à l'élargir à

   l'ensemble de sa clientèle, on le verra un petit

   peu plus tard.

           Parlons de l'uniformisation des PEÉRA. Nous

   appuyons le Distributeur dans sa volonté de

   modifier le programme pour l'île d'Anticosti. On

   voit ici que le PEÉRA pour l'île d'Anticosti a été

   modifié pour inclure l'ensemble des programmes.

           Qu'en est-il de l'uniformisation des autres

   PEÉRA offerts? De notre opinion, le Distributeur

   maintient des disparités entre les réseaux

   autonomes, entre le sud et le nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle. Nous avons noté des

   disparités entre la clientèle de Whapmagoostui et

   leurs voisins inuits de Kuujjuarapik du même réseau

   autonome. Là, j'ai mal prononcé.

           Nous avons noté aussi que l'ensemble de la
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   clientèle du Nunavik et du Whapmagoostui est privée

   de certaines des aides disponibles au sud du

   cinquante-troisième (53e) parallèle.

           De notre compréhension, non seulement il y

   a des disparités entre les RA, des disparités entre

   les programmes offerts, mais il y a aussi des

   programmes qui seraient offerts et qui ne seraient

   pas livrés. Alors, c'est ça, de notre

   compréhension, la compensation du trente pour cent

   (30 %) est applicable à une tarification de onze

   cents le kilowattheure (11 ¢/kWh) pour la deuxième

   tranche, compte tenu du prix actuel du mazout

   d'environ de quatre-vingt-cinq cents le litre

   (85 ¢/l), je pourrais modifier ici pour quatre-

   vingt-trois cents (83 ¢) selon les dernières

   données qui m'ont été fournies.

           Des calculs qui ont été faits, la

   compensation serait inapplicable au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle, peut-être pas

   dans tous les cas mais selon une tarification

   électrique de vingt-sept cents le kilowattheure

   (27 ¢/kWh) et du prix du mazout.

           C'est quelque chose que nous avons tenté de

   clarifier en première journée avec le Distributeur

   mais nous considérons ne pas avoir reçu les
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   réponses satisfaisantes pour conclure dans un autre

   sens que celui qui vous est présenté maintenant.

   Nous invitons le Distributeur à nous fournir plus

   d'information à ce sujet si, effectivement, il y a

   effectivement des fonds qui sont versés dans le

   cadre de ce programme-là.

           Alors notre recommandation numéro 2, nous

   recommandons que la Régie demande au Distributeur

   de généraliser l'ensemble des aides offertes par

   les PEÉRA à tous les réseaux autonomes, et dès ce

   présent dossier. Nous demandons aussi d'appliquer

   la compensation mazout à toute la clientèle au nord

   du cinquante-troisième (53e) parallèle, tel que

   l'entente qui est intervenue avec la communauté du

   village de Whapmagoostui, qui a été mentionnée, je

   pense, à la première journée de l'audience.

   (13 h 15)

           Nous recommandons aussi d'une façon plus

   générale, toujours dans les PEÉRA en réseaux

   autonomes concernant la qualité des équipements de

   chauffage qui seraient subventionnés de viser des

   équipements qui seraient EnergyStar ou équivalent

   pour la conversion, le remplacement et la nouvelle

   construction.

           Nous recommandons aussi au Distributeur
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   d'évaluer la rentabilité d'une aide financière au

   remplacement des équipements au mazout pour que ces

   équipements-là soient aussi EnergyStar ou

   équivalent et nous aimerions que le Distributeur en

   fasse rapport dans son budget deux mille sept

   (2007) pour le PGEÉ.

           Abordons un sujet un peu différent, des

   considérations communes, là, je rentre, vous voyez

   que je rentre dans l'autre volet, c'est-à-dire le

   volet sur les programmes qui sont offerts au PGEÉ

   en réseaux autonomes, j'aborde le sujet du marché

   résidentiel, quelques considérations communes à

   l'ensemble des programmes qui seront examinés un

   par un. Simplement, j'aimerais aborder, on en a

   fait état beaucoup dans notre mémoire, on a parlé

   de la qualité des habitations et des logements et

   du parc immobilier au nord du cinquante-troisième

   (53e) parallèle.

           Je vais poursuivre en disant que dans le

   dossier R-3550-2004, le GRAME et SÉ-AQLPA a

   souligné l'état inquiétant des logements dans de

   nombreuses communautés des Premières Nations

   situées en réseaux autonomes. Alors, il y a un

   travail exemplaire qui avait été fait à ce moment-

   là pour ressortir de l'information pertinente à ce
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   sujet.

           Sommairement, on pourrait dire qu'à

   l'époque, l'information qui avait été ressortie,

   c'était une information de deux mille quatre

   (2004), évidemment, quarante et un pour cent (41 %)

   du parc de logements des quarante-deux (42)

   Premières Nations du Québec et du Labrador

   requéraient des travaux de rénovations et de

   réparations.

           Ici, c'est certain que je n'ai pas établi

   le rapport entre l'enveloppe du bâtiment et de

   l'isolation nécessaire et qu'est-ce que représente

   ces rénovations-là qui dans soixante-quatorze pour

   cent (74 %) sont des rénovations majeures donc, ce

   calcul-là n'a pas été fait mais ça serait

   intéressant d'avoir, de pouvoir identifier et

   connaître adéquatement l'état de ces logements-là

   parce que ça permettrait d'évaluer l'ampleur du

   travail qu'il y a à faire et peut-être de

   comprendre comment mettre en application les

   programmes qui seront vus plus loin  en réseaux

   autonomes, parce qu'il y a toute la problématique

   culturelle, communication, promotion, distance à

   parcourir qui va falloir qui soit évalué en

   fonction, là, de la problématique mais d'abord, il
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   faudrait d'abord évaluer adéquatement l'état des

   logements. Donc, ça, c'était mes recommandations

   que j'ai mentionnées.

           Continuons dans le même sens. Si on regarde

   maintenant le programme d'interventions

   personnalisés en efficacité énergétique, là, je

   vais aborder rapidement chacun des programmes.

           Pour ce programme-là, nous appuyons le

   Distributeur de déployer d'abord aux Îles-de-la-

   Madeleine et à l'île d'Anticosti ce programme-là,

   nous pensons cependant que nous avons fait déjà la

   démonstration qui justifierait la recommandation

   selon laquelle en réseaux autonomes, un des réseaux

   autonomes des Premières Nations devrait être initié

   en deux mille six (2006) pour le programme

   d'interventions personnalisées à titre de projet

   pilote parce que c'est un domaine et un milieu qui

   est complètement différent que ce que l'on peut

   retrouver aux Îles-de-la-Madeleine et à l'île

   d'Anticosti. Donc pour que le Distributeur soit en

   mesure d'évaluer comment procéder par la suite, ce

   serait très intéressant et même essentiel de

   procéder au moins dans un réseau autonome pour

   cette année.

           Le programme Novoclimat en réseaux
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   autonomes, nous appuyons toujours le Distributeur

   d'offrir le programme Novoclimat aux clients des

   réseaux autonomes qui se chauffent au mazout. Je

   pense que c'est une première dans cette direction-

   là de financier des programmes pour des clientèles

   qui se chauffent au mazout.

           Il a été fait aussi mention qu'ajuster la

   proportion du surcoût assumé par le Distributeur au

   programme Novoclimat en fonction des écarts de

   température avec le région de Montréal. Il faut

   penser qu'en réseaux autonomes, là, c'est un

   programme qui n'était pas appliqué à la clientèle

   au mazout avant en réseaux autonomes. C'est un

   marché qui est différent, qui est situé souvent

   dans des conditions climatiques différentes que

   celles que l'on connaît en réseaux, dans les villes

   approvisionnées par le Distributeur en électricité.

   Alors, nous croyons qu'il fait, les écarts de

   température sont importants et les coûts en

   chauffage sont beaucoup plus importants, ce qui

   pourrait équivaloir à plus de potentiel de

   réduction ou d'économie d'énergie. Donc, ça serait

   peut-être rentable d'évaluer si les écarts de

   température, la proportion du surcoût assumée

   pourrait varier en fonction des écarts de
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   température en réseaux autonomes.

           L'autre recommandation, ça va être des

   recommandations, vous allez voir pour les prochains

   aussi, les prochains programmes, nous allons

   revenir souvent sur ce sujet-là. Nous croyons que

   le Distributeur devrait s'assurer de la

   disponibilité des agents livreurs de Novoclimat

   dans les régions de la Gaspésie-Îles-de-la-

   Madeleine et de la Mauricie. De notre avis, cette

   disponibilité est actuellement incertaine.

   Évidemment, on privilégie toujours l'emploi de

   ressources locales.

           Si on passe dans le prochain programme, le

   service d'inspection ÉnergieGuide pour les maisons,

   nous appuyons le Distributeur d'offrir ce programme

   d'efficacité énergétique pour les maisons aux

   clients des réseaux autonomes qui se chauffent au

   mazout.

           Je suis encore dans le même, encore dans le

   marché résidentiel pour les services d'inspection

   et d'ÉnergieGuide pour les maisons. Nous

   recommandons de bonifier ce programme. La

   bonification pourrait être, parce qu'il faut se

   resituer encore en réseaux autonomes. En réseaux

   autonomes, on est à l'extérieur des grandes villes,
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   des grands centres, on est des conditions

   différentes, culturelles et communautaires, nous

   pensons que la promotion du service d'inspection

   ÉnergieGuide pourrait être différente. Ça pourrait

   s'adresser moins, on avait parlé de promotion de

   masse ou une promotion de porte à porte ou de...

   Nous croyons que le type de communication et de

   promotion ne devraient pas être de masse mais

   plutôt de, soit de porte à porte ou de l'embauche

   locale ou rentrer en communication avec les

   responsables de ces communautés-là.

           L'autre recommandation, évidemment, c'est

   de s'assurer qu'il y a une disponibilité des agents

   livreurs pour les réseaux autonomes. De notre

   compréhension, en deux mille quatre (2004), il y

   avait un manque d'agents livreurs en deux mille

   quatre (2004) dans ces régions-là.

           Je passe à l'autre programme, Mieux

   consommer - EnergyStar en réseaux autonomes. O.K.

   Nous croyons que le Distributeur doit dans une

   démarche intégrée entre les PEÉRA et les programmes

   qui sont offerts dans le PGEÉ, aider financièrement

   l'installation de fournaises et de chauffe-eau au

   mazout EnergyStar ou équivalents, tel que mentionné

   précédemment, et ce dans tous les réseaux
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   autonomes.

           Nous recommandons aussi que les programmes

   qui sont offerts, O.K. ici, c'est peut-être que

   c'est une erreur, là, nous recommandons que les

   programmes, que ce programme-là relatif aux

   équipements de chauffage exige aussi que des

   nouvelles installations ou équivalentes permettent

   la conversion d'équipements moins efficaces. Donc,

   s'il y a déjà des équipements en place qui sont

   moins efficaces, on pourrait subventionner la

   conversion de ces équipements-là de chauffage au

   mazout parce qu'antérieurement, ce n'était pas

   applicable pour les clients qui se chauffent au

   mazout.

           Là, je vais aborder les marchés commercial,

   institutionnel et industriel. Quelques

   considérations communes, communes au programme des

   CII. Encore là, on se situe en réseaux autonomes

   donc, c'est important de brosser le portrait de

   l'état des bâtiments et des caractéristiques

   culturelle, économique et sociale de ces marchés-

   là, parce qu'on est dans des endroits différents

   et, différents que la clientèle habituelle.

           On se positionne aussi de privilégier des

   ressources locales qui occupent déjà des positions
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   de responsabilité dans les communautés et nous

   pensons que le Distributeur a déjà commencé à cet

   effet-là à conclure des ententes et nous

   encourageons de poursuivre dans cette direction-là.

           De la même façon que le potentiel technico-

   économique d'analyse des programmes du Distributeur

   a démontré qu'il y a des économies à réaliser en

   électricité et en mazout, nous encourageons donc

   aussi les programmes d'efficacité énergétique du

   secteur CII en réseaux autonomes de viser autant

   les réductions, des économies d'électricité et de

   mazout.

           Concernant le programme d'Appui imitatives

   optimisation énergétique des bâtiments, nous

   appuyons toujours le Distributeur dans son

   intention d'offrir le programme aux clients qui se

   chauffent au mazout. Nous avons toujours la même

   crainte qui est mentionnée précédemment quant à la

   disponibilité du personnel spécialisé et disponible

   en réseaux autonomes pour la mise en oeuvre du

   programme et toujours le même type de

   recommandation, que ça s'applique vraiment aux

   réseaux autonomes de procéder différemment pour ces

   programmes-là, c'est-à-dire de consulter localement

   et de faire des partenariats locaux.
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           Un instant. Pour le programme d'Appui aux

   initiatives-Systèmes industriels-Réseaux autonomes,

   nous appuyons toujours le Distributeur dans sa

   démarche de vouloir inclure les clients qui se

   chauffent au mazout à ce programme. Les mêmes

   remarques s'appliquent aussi quant à la

   disponibilité du personnel et aussi la nécessité de

   créer des partenariats locaux.

           Il me reste deux sujets à aborder,

   rapidement, les programmes transitoires pour les RA

   nouvellement raccordés au réseau principal. Nous

   recommandons de maintenir sur une période

   transitoire la continuité des programmes de

   subventions selon certaine modalités, on a fait des

   suggestions ici. Il pourrait avoir une période

   transitoire entre cinq et huit ans ou une

   subvention de trente pour cent (30 %) au mazout

   selon certaines modalités. Il faut comprendre ici

   que ces programmes-là sont quand même importants

   parce que maintenir une période transitoire

   permettrait aux gens qui ont dépensé déjà pour se

   convertir au mazout selon le désir du Distributeur

   il y a quelques années, leur permettrait de

   financer complètement, de rentrer dans les

   investissements qui ont été consentis il n'y a pas
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   trop longtemps. On suggère aussi de poursuivre

   l'aide financière à l'achat de fournaises

   EnergyStar s'il y a des individus qui veulent

   poursuivre dans cette direction-là.

           Je vais terminer avec un autre point très

   important. On a parlé précédemment de la nécessité

   dans un cadre de valeur des émissions de CO2, on en

   a parlé avec l'ammoniaque un peu plus tôt, le GRAME

   en a discuté, de l'importance des émissions

   atmosphériques. Dans la décision D-2005-178, du

   plan d'approvisionnement du Distributeur, la Régie

   demandait au Distributeur de tenir compte des

   bénéfices associés aux réductions de GES dans

   l'évaluation de la rentabilité des projets de

   jumelage éolien-diesel dans les réseaux autonomes

   et elle retenait le prix suggéré de l'Agence

   internationale de l'énergie de huit dollars

   américain (8 $ US) la tonne de CO2 et ce qui

   équivalait à treize dollars (13 $ CA) à l'époque

   canadiens.

           Donc, nous recommandons que puisqu'un

   programme d'énergie, d'économie d'énergie appliqué

   aux réseaux autonomes remplace du mazout et réduit

   les émissions de gaz à effet de serre, nous

   recommandons que dans les tests de rentabilité des
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   programmes et dans l'évaluation du potentiel

   d'économie d'énergie, qu'un prix de treize dollars

   canadiens (13 $ CA), là, c'est en deux mille quatre

   (2004), il faudrait le mettre à jour, par tonne de

   CO2 soit pris en compte.

           Donc, on recommande principalement de

   remettre à jour le potentiel technico-économique

   tel que déposé dans la preuve du Distributeur en

   page 8, HQD-2, document 1, sur l'efficacité

   énergétique en fonction des quantités de CO2 évités

   et du prix suggéré. Merci. Ça termine ma

   présentation.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup...

   LE PRÉSIDENT :

   Je voudrais demander une petite précision tout de

   suite.

   (13 h 30)

Q. [135] À votre recommandation 13, vous dites... vous

   demandez à la Régie de demander au Distributeur :

                « Les programmes d'efficacité

                énergétique du secteur CII en réseaux

                autonomes devraient viser tant les

                économies d'électricité que de

                mazout. »
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   Pouvez-vous être plus précise là-dessus? Je

   comprends qu'il y a des programmes où on

   subventionne le mazout parce que ça a une

   conséquence au point de vue électricité, mais là je

   vous suis moins sur celle-là.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui. Bien, dans ce cas-là je pense que... on pense

   que le Distributeur le fait mais on veut s'en

   assurer. On pense que le Distributeur le proposait

   déjà mais on veut en être sûr. Mettons qu'on veut

   avoir une assurance supplémentaire.

Q. [136] On verra aux argumentations, o.k.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [137] Monsieur Fontaine, il y a un point sur lequel

   je vous demanderais d'élaborer, qui est celui

   mentionné à la page 10, à l'acétate numéro 10. Sur

   le fait que, selon vos compréhensions, la

   compensation applicable au mazout au nord du 53e

   parallèle serait inapplicable en raison de la

   tarification électrique. Est-ce que vous pouvez

   élaborer là-dessus?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui. Bien, si la personne qui chauffe à

   l'électricité paie vraiment quelque chose de

   l'ordre de vingt-sept sous (27¢) et puis qu'on lui
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   donne une marge de trente pour cent (30 %), bon

   bien, une marge de trente pour cent (30 %) sur

   vingt-sept sous (27¢) ça fait cinq sous (5¢), euh

   non, ça fait un petit peu plus que ça, ça fait huit

   sous (8¢), huit neuf sous. Alors, ça fait que le

   prix que cette personne-là devrait payer est dix-

   huit ou dix-neuf sous, et déjà avec le mazout à

   quatre-vingt-cinq sous (85¢) le litre, à soixante-

   dix ou soixante-douze pour cent d'efficacité et en

   mettant là, j'ai pris les mêmes hypothèses que

   l'étude de potentiel de Technosim. Alors, trente-

   huit virgule six mégajoules (38,6 MJ) par litre,

   alors que l'électricité, par définition, c'est ça

   que je disais là, par définition on met égal avec

   le triangle dessus là, puis ça je trouve ça

   toujours bien le « fun », c'est trois point six

   mégajoules (3,6 MJ), alors le rapport entre les

   deux c'est dix point six (10.6) dix point sept

   (10.7). Alors, tout ça, ça fait que j'ai un prix

   aux alentours de onze sous (11¢), onze point trois

   sous (11,3¢). Dans le fond, la personne qui chauffe

   au mazout par rapport au prix dissuasif est déjà en

   bas de cinquante pour cent (50 %), alors le trente

   pour cent (30 %) d'après moi il ne joue pas.

Q. [138] Donc, selon les prix actuels du mazout, il
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   n'y a pas... cette subvention ne s'appliquerait pas

   actuellement.

R. Oui. Évidemment la question ne serait pas la même

   si on dit : la personne, on va la subventionner

   trente pour cent (30 %) en bas du prix du mazout,

   du prix de l'électricité d'une personne qui chauffe

   à l'électricité à Montréal, là il y en aurait une

   subvention importante.

Q. [139] Et un autre point qui est mentionné au bas de

   l'acétate numéro 16, sur l'écart de température qui

   caractériserait les réseaux autonomes. Est-ce que

   vous pourriez élaborer là-dessus?

R. Oui. En gros l'idée c'est que la subvention, par

   degrés/jour soit la même partout, mettons dans les

   réseaux, soit la même par degrés/jour dans les

   réseaux autonomes qu'elle est lorsqu'on la calcule

   avec les températures de l'Aéroport Pierre-Elliott

   Trudeau. Autrement dit, par degrés/jour, mettons

   que la moyenne c'est trois mille sept cents (3700),

   ma subvention est de X, en pourcentage cinquante

   pour cent (50 %), alors je vous mets ça

   proportionnel. Mais s'il fait vingt pour cent

   (20 %) plus froid, bien, je vais garder ça

   proportionnel par rapport aux degrés/jour, bien je

   vais avoir vingt pour cent (20 %) de plus de
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   degrés/jour. Alors, c'est ça l'idée.

Q. [140] Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur

   Fontaine. Donc, les témoins sont disponibles pour

   être interrogés. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Avant d'aller aux questions, est-ce que vous

   avez déposé les documents? Vous aviez dit que vous

   déposeriez des documents.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, j'ai l'engagement 1, 5 et 6 révisés, celui

   pour lequel il manquait les seuils d'admissibilité

   aux faibles revenus. Alors, je le dépose

   immédiatement. Et les deux derniers engagements

   sont en voie d'être imprimés et s'en viennent. Ils

   sont déjà arrivés, c'est merveilleux.

   LE PRÉSIDENT :

   On n'arrête pas le progrès.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Demandez et vous recevrez, je ne sais pas si...

   Donc, c'est HQD-5 document 4.1 révisé. Et

   c'était...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse de faire cette parenthèse-là mais comme

   il y a des trucs qui concernent le prochain

   intervenant, Option consommateurs dans ce que vous
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   nous donnez...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, c'était B-25 révisé.

   B-25 (révisé) :   HQD-5 document 4.1 révisé.

   Je dépose donc également B-29, qui est HQD-5

   document 4.6, soit la réponse à l'engagement 4.

   B-29 :            HQD-5 document 4.6 (réponse à

                     l'engagement 4).

   De même que B-30, HQD-5 document 4.5 qui est la

   réponse à l'engagement 8.

   B-30 :            HQD-5 document 4.5 (réponse à

                     l'engagement 8).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et ça complète les réponses aux engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était moins compliqué mais je pense que vous

   battez maître Morel dans la rapidité de remplir les
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   engagements. Il ne faudrait pas qu'il nous entende.

   FCEI pas de questions? Le GRAME vous aviez annoncé

   cinq minutes, vous n'avez pas de questions? O.k.

   Maître Lussier, pas de questions. La ROEÉ sont

   présents ou pas présents? Ils ne sont pas présents.

   Donc, c'est à vous, Maître Tremblay.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [141] Bonjour Madame Moreau, Monsieur Fontaine.

   Jean-Olivier Tremblay pour le Distributeur. D'abord

   j'aimerais savoir qui a fait quelle partie du

   mémoire qui fait l'objet de votre présentation

   d'aujourd'hui? Quelles sont les tâches qui ont été

   réalisées par madame Moreau et par monsieur

   Fontaine? Est-ce que vous avez un domaine de

   spécialisation, chacun un ou...

   M. JACQUES FONTAINE :

R. J'ai certainement fait la plupart des chiffres.

Q. [142] D'accord.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. J'ai intégré l'information antérieure et revu les

   documents déposés par le Distributeur pour les

   mettre en forme et puis les présenter.

Q. [143] Donc, je comprends que...

R. On a travaillé conjointement, là. On se les

   retournait et retournait, puis...
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Q. [144] Mais principalement, donc, au niveau des

   recommandations et du fond, c'est madame Moreau

   puis au niveau du calcul des économies et budgets,

   c'est monsieur Fontaine.

R. Bien, je pense que ça se partage aussi pour les

   recommandations. On a reçu les recommandations

   d'AQLPA puis on les a relues, on les a endossées

   puis on les a modifiées avec Jean-François Lefebvre

   aussi.

Q. [145] Je comprends que le rapport qui est... en

   fait votre rapport sur les réseaux autonomes, il

   s'appuie en grande partie sur un rapport qui a été

   déposé dans le cadre du dossier R-3550 dans le plan

   d'approvisionnement du Distributeur, rapport de

   madame Romanelli. Est-ce que c'est exact?

R. Les informations concernant ce qui était cherché

   pour... je vais vous dire lequel... Je vais vous

   dire à partir de quelle page à quelle page. Je

   dirais d'aller à l'acétate numéro 12, donc la

   correspondance dans le rapport, je peux revérifier.

   Ça concerne ce qui a été ressorti de l'information

   sur la qualité des logements principalement. Donc,

   cette portion-là, je pense, dans le rapport elle

   est bien identifiée dans un cadre avec la référence

   en bas.
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           Pour ce qui est des autres rapports, les

   autres programmes, on a simplement pris le document

   déposé par le Distributeur et on l'a analysé un par

   un. D'ailleurs, probablement que notre schéma de

   présentation et de Table des matières correspond au

   document qui a été présenté par le Distributeur.

Q. [146] Et vous avez mentionné, je pense, que ce

   rapport de madame Romanelli est un travail

   exemplaire. Est-ce que vous avez vérifié quelle

   était la méthodologie qui avait été employée aux

   fins de ce rapport-là?

R. Je voulais souligner l'apport de quelqu'un qui, de

   notre avis, a été endossé par le GRAME-AQLPA à

   cette époque-là et qui a présenté de sa

   connaissance, du meilleur de sa connaissance

   l'information qu'elle a été chercher.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Je vais ajouter un élément là-dessus. Une des

   recommandations de madame Romanelli c'était

   d'étendre les programmes d'enveloppe thermique aux

   gens qui utilisent le mazout pour se chauffer. Et

   cette position-là, d'après ce qu'on comprend, elle

   a été retenue par le Distributeur. Alors, on est

   parti de ça dans certains cas pour bonifier encore

   cette position-là.
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Q. [147] Vous faites un lien entre ce qui a été

   proposé et ce qui aurait entraîné une décision du

   Distributeur?

R. Bien, c'est ce que... On l'a proposé puis ça s'est

   fait, alors on fait un lien.

Q. [148] Donc, c'est à cause de ça.

R. Bien, je veux dire, ça a du bon sens.

Q. [149] Ma question était en fait...

R. L'analyse qu'on avait faite a peut-être la même

   cause, ça peut être basé, ça peut être une question

   de causalité. On a analysé que ce serait une bonne

   chose de faire ça. Si vous, vous l'avez fait

   indépendamment, c'est correct aussi.

Q. [150] Ma question était, je vais la poser

   différemment : n'est-il pas exact que vous n'avez

   pas vérifié quelle était la méthodologie précise

   utilisée aux fins du rapport dans le dossier 3550?

R. Bien, on sait qu'il y a eu des entrevues, que

   madame Romanelli a fait des entrevues avec des

   représentants des réseaux autonomes, et qu'elle a

   colligé de l'information comme ça.

Q. [151] C'est ça votre compréhension, ça se limite à

   ça?

R. Bien, c'est ma compréhension de certains des

   éléments, mais il faut dire que dans le rapport de

   Volume 3                  PANEL CETAF-AQLPA-SÉ/GRAME

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 203 -       Me J.-O. Tremblay

   madame Romanelli il y avait aussi l'aspect des

   groupes diesel, du remplacement des groupes diesel

   par du jumelage éolien...

Q. [152] Oui.

R. ... qui jouait aussi un grand rôle.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Et je pense, dans nos recommandations c'est que

   nous vous recommandons d'aller sur le terrain et de

   faire une démarche peut-être plus large pour

   ramasser cette information-là. C'est notre

   recommandation.

Q. [153] Mais si on revient au rapport dans le dossier

   3550, vous n'avez aucune idée du nombre de visites

   qui auraient pu être faites en réseaux autonomes

   par l'auteur du rapport. N'est-ce pas exact?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Je ne sais pas s'il y a eu des visites, c'est peut-

   être l'inverse; c'est peut-être les gens qui sont

   venus ici.

Q. [154] Je vous demande à votre connaissance.

R. Bien, il y a eu des contacts, mais des visites là,

   non.

Q. [155] Vous ne le savez pas?

R. Non.

Q. [156] Des contacts, vous ne savez pas combien non
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   plus?

R. Non plus. Moi je ne le sais pas.

Q. [157] Maintenant, mettons de côté cet élément dans

   un autre dossier.

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Mais comme je n'étais pas dans ce dossier-là à

   cette époque-là et que visiblement on ne peut pas

   répondre à la question, peut-être qu'on pourrait à

   ce moment-là aller chercher l'information et

   répondre ultérieurement? Est-ce que c'est possible?

Q. [158] Non, je ne vous demande pas ça. Maintenant,

   aux fins de ce dossier, celui qui nous intéresse

   aujourd'hui, je comprends donc que, avant de

   rédiger votre rapport, vous n'avez ni l'un ni

   l'autre effectué de visite en réseaux autonomes.

   Est-ce exact?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. C'est exact pour moi.

Q. [159] Je comprends que vous n'avez pas réalisé

   d'entrevue particulière, en personne ou

   téléphonique, avec les intervenants des réseaux

   autonomes. Est-ce exact?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. C'est exact. C'est notre proposition que le

   Distributeur le fasse.
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Q. [160] Monsieur Fontaine également?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui oui, c'est un...

   (13 h 44)

Q. [161] Êtes-vous au courant qu'il se tenait la

   semaine dernière un forum ou un congrès sur le

   développement durable en réseaux autonomes qui

   s'appelait « Climate Change and Energy Workshop »?

   Étiez-vous au courant, non?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Non.

Q. [162] Maintenant, bien en fait est-ce que vous

   connaissez MAKIVIK, Madame Moreau?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Je ne suis jamais allée.

Q. [163] Mais savez-vous qu'est-ce que c'est MAKIVIK?

R. Non.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. C'est une association ou un regroupement, mais non

   je ne peux pas.

Q. [164] Savez-vous ce que c'est maintenant KATIVIK,

   Monsieur Fontaine, Madame Moreau?

R. Non.

Q. [165] Non plus. L'une de vos recommandations dans

   votre rapport a trait au remplacement d'appareils,
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   en fait d'équipements de chauffage au mazout qui

   devraient être certifiés EnergyStar, c'est ce que

   vous recommandez, c'est bien exact?

R. C'est ce qu'on a écrit, oui.

Q. [166] Avant d'écrire cette recommandation est-ce

   que vous avez consulté la norme EnergyStar qui

   s'applique à ce type d'équipements?

R. Non. En fait, ce qu'on a visé par la recommandation

   c'est d'avoir les équipements les plus efficaces

   possibles. Alors pour traduire efficace on a dit

   EnergyStar. Mais s'il y a des problèmes techniques

   à avoir exactement EnergyStar là, notre volonté là-

   dedans c'était de dire on voudrait, tant qu'à

   subventionner puis à aider financièrement, l'aide

   aille pour les équipements les plus efficaces

   possibles.

Q. [167] D'accord. Est-ce que ça existe une norme

   EnergyStar pour des fournaises au mazout?

R. Oui. Oui.

Q. [168] Ça existe?

R. Ça existe.

Q. [169] Pour des fournaises à air chaud au mazout?

R. Ah, ça je ne le sais pas.

Q. [170] Est-ce que ça existe pour des chaudières au

   mazout à votre connaissance?
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R. Chaudières je n'ai pas regardé mais au mazout, oui

   j'ai regardé, il y en a sur le site RNCan.

Q. [171] À quelle date vous avez regardé?

R. Récemment.

Q. [172] Parce que l'information qu'on a c'est qu'il y

   aurait une norme qui existe depuis seulement deux

   semaines. Donc, ça m'amène à penser que lors de la

   rédaction de votre rapport vous n'avez pas pu

   consulter cette norme-là.

R. Sur le site il y avait des chaudières au mazout,

   c'est-à-dire des fournaises au mazout.

Q. [173] Des fournaises à air chaud au mazout?

R. Ah bien là, air chaud, je n'ai pas air chaud. Mais

   il y avait des fournaises au mazout certifiées

   EnergyStar.

Q. [174] Quand vous dites vous l'avez consulté c'était

   à quelle date, avant ou après la rédaction de votre

   rapport?

R. Bien avant.

Q. [175] Avant?

R. Bien oui. On fait la recherche avant d'écrire je

   veux dire.

Q. [176] Vous recommandez, j'ai vu ça dans votre

   présentation ce matin, que le Distributeur devrait

   implanter le programme d'intervention
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   personnalisée, non seulement aux Îles-de-la-

   Madeleine et à l'Île d'Anticosti mais également

   dans un réseau autonome, c'est exact?

   Mme NICOLE MOREAU :

R. Oui, c'est exact.

Q. [177] Êtes-vous d'accord pour dire qu'une telle

   approche doit d'abord s'appuyer sur un partenariat

   qui est conclu avec la communauté visée?

R. Je pense que c'est inévitable. Donc, il faudrait

   qu'ils soient d'accord eux autres aussi.

Q. [178] Oui.

R. Oui.

Q. [179] C'est dans la nature de l'approche. Mais je

   comprends que vous ne suggérez pas que le

   Distributeur n'a rien entrepris avec les

   communautés en réseaux autonomes pour que ce

   programme-là s'applique?

R. Non, je ne prétends pas que le Distributeur n'a

   rien entrepris, non.

Q. [180] Donc, si je vous disais que les discussions

   sont en cours pour que ce programme-là puisse

   également être développé et appliqué dans les

   autres réseaux autonomes, vous n'êtes pas en

   désaccord avec moi?

R. Non, je ne suis pas en désaccord.
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Q. [181] Dans la recommandation numéro 8 de votre

   présentation, c'est à la page 16. C'est la question

   des écarts de température. Est-ce que vous êtes au

   courant que l'Agence d'efficacité énergétique est

   en train de développer des critères différents qui

   s'appliqueraient au nord du cinquante-troisième

   (53e) parallèle, est-ce que c'est quelque chose qui

   est à votre connaissance?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Non.

Q. [182] À la page 10 de la présentation, je m'excuse

   j'avance et je reviens. Je reviens sur la question

   de la compensation au mazout au nord du cinquante-

   troisième (53e) parallèle.

R. De la page 10?

Q. [183] Page 10 de la présentation, oui c'est juste

   en haut de la recommandation numéro 2. C'est en

   gras.

R. Oui.

Q. [184] Donc, si je comprends bien ce que vous avez

   dit, vous n'êtes pas certain si c'est la

   tarification dissuasive qui sert de référence ou le

   tarif de base qui sert de référence pour la

   compensation qui serait versée?

R. Oui, c'est ça. Puis dans les documents dans la
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   preuve du Distributeur je ne l'ai pas trouvé.

Q. [185] Et vous n'avez fait aucune démarche pour

   vérifier auprès des communautés visées si le

   programme s'appliquait à l'heure actuelle, est-ce

   exact?

R. Non, je n'ai pas fait ça.

Q. [186] Je vous soumettrai que la compensation

   s'applique au tarif de base et qu'à partir de

   trente-trois sous (33¢) le litre de mazout la

   compensation est versée?

R. Au tarif de base ça veut dire à sept sous (7¢), à

   sept sous (7¢) du kilowattheure.

Q. [187] C'est quelque chose qui ne vous apparaît pas

   farfelu?

R. Non, non, à ce moment-là c'est sûr que ça

   s'applique, mais je ne l'ai pas vu nulle part.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je tiens à souligner c'est la troisième fois que

   mon confrère fait ça qu'il se sert de son

   interrogatoire pour témoigner, c'est-à-dire ce

   n'est pas en... ce que mon confrère affirme. Il a

   demandé au témoin s'il avait un commentaire là-

   dessus mais ce n'était pas en preuve. Si mon

   confrère veut le mettre en preuve demain ça sera à

   lui de le faire mais pour l'instant ce n'est pas en
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   preuve.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce n'est pas le but. Le but d'un contre-

   interrogatoire c'est justement de soulever des

   failles dans la crédibilité des témoins et dans le

   rapport. Ce n'est pas d'introduire de la preuve.

   J'espère que je n'ai pas induit la Régie en erreur,

   c'est une tactique courante en contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Continuez.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [188] Vous recommandez également que les programmes

   du PGEÉ qui s'appliquent en réseaux autonomes

   tiennent compte, bien en fait s'appliquent tant aux

   clients qui chauffent à l'électricité qu'au mazout,

   est-ce que c'est votre recommandation?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui.

Q. [189] Il faut le dire tout simplement.

R. Oui, oui, excusez. Oui, c'est notre recommandation,

   mais c'est aussi une assurance qu'on va chercher

   parce qu'il nous semblait le lire dans la preuve du

   Distributeur.

Q. [190] Hum, hum. Je vous réfère à la pièce HQD-1
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   document 2, page 25 de 39. Est-ce que vous avez le

   document à portée de la main?

R. Oui. Et j'ai la page aussi.

Q. [191] Page 25 de 39.

R. Oui, oui, je l'ai.

Q. [192] À la ligne 10 et 11 est-ce que vous pouvez en

   prendre connaissance?

R. Oui.

Q. [193] Alors on dit, et je cite :

                L'aide financière octroyée au client

                chauffant au mazout tient compte à la

                fois des économies d'électricité et de

                mazout.

   Est-ce que cela répond à votre préoccupation?

R. Ça va dans le bon sens.

Q. [194] Est-ce que ça répond à votre préoccupation?

R. Ça tient compte des économies de mazout, mais ça ne

   dit pas exactement qu'est-ce qu'on va faire pour

   économiser du mazout. Alors on ne sait pas si c'est

   incident ou si c'est majeur. Je ne sais pas si vous

   vous souvenez des études de potentiel, il y avait

   dans certains cas où par le jeu d'effets croisés ou

   le jeu de différents mécanismes, on fait des

   économies de mazout mais c'était comme incident.

           Là on ne sait pas si on fait vraiment des
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   choses. Entre autres dans tout le document sur les

   appareils à haute efficacité au mazout, je n'ai pas

   vu, je n'ai rien vu. C'est pour ça qu'on l'a amené.

   Vous dites oui, mais vous ne l'avez pas amené

   parfaitement. Bon. Bien on l'a amené. On a vu une

   carence. Vous dites oui, mais vous avez dit quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) puis ça aurait été

   quatre-vingt-huit virgule cinq (88,5 %). Bon bien,

   O.K.. Mais c'est proche.

   (13 h 55)

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions. Merci beaucoup. Une

   petite précision, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans votre demande d'intervention, vous avez

   signifié que vous travailleriez avec madame

   Sergerie; vous avez même prévu un budget pour elle,

   je ne vois son nom nulle part.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :
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   Non, madame Sergerie, en raison de sa

   disponibilité, ne pouvait pas être là cette

   semaine. C'est dans ce contexte que monsieur Rivard

   est venu, madame Sergerie est la présidente

   actuelle de la CETAF et c'est monsieur Rivard, qui

   est un autre membre du conseil d'administration de

   la CETAF...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais est-ce qu'elle a contribué, madame Sergerie,

   au travail?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas sur les réseaux autonomes...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... c'est-à-dire, elle a fait partie, oui, elle a

   fait partie des discussions, donc on va voir, ce

   sera à déterminer au niveau de la facturation ce

   qui adviendra.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je pense, de mémoire, que monsieur Rivard n'était

   pas mentionné...

   LE PRÉSIDENT :
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   C'est pour ça que je pose la question, il y en a un

   qui y est, il y en a un qui n'y est pas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme, madame Moreau n'est pas non plus dans votre

   liste.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On va voir avec le GRAME comment est-ce qu'on se

   répartira, dans la demande de frais, la

   contribution de chacun à la preuve commune. Ce

   serait quelque chose qui n'est pas encore

   déterminé, donc...

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., espérons que vous allez nous démêler ça parce

   que nous autres, on n'a pas envie de le démêler. Il

   faudrait que ça soit clair qui a fait quoi, ce

   n'est pas clair, là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, absolument, lorsque la demande, lorsque le

   budget prévisionnel a été fait, nous prévoyions que

   madame Sergerie serait la personne de la CETAF

   présente.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça, je comprends, elle était là l'an dernier.

   Volume 3                  PANEL CETAF-AQLPA-SÉ/GRAME

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 216 -       Me J.-O. Tremblay

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, d'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., merci. Alors nous allons procéder maintenant

   avec Option consommateurs. Maître Lussier?

   PREUVE DE OC

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   régisseure, Monsieur le régisseur. Stéphanie

   Lussier, pour Option consommateurs. Option

   consommateurs fera entendre madame Cristina

   Romanelli, qui est analyste externe pour

   l'intervenante, ainsi que Olivier Bourgeois, qui

   est conseiller et agent livreur du programme

   d'efficacité énergétique pour les Ménages à revenu

   modeste de l'Agence de l'efficacité énergétique du

   Québec.

           Ils feront la présentation et des

   commentaires complémentaires à la preuve d'Option

   consommateurs, qui a été déposée le dix-huit (18)

   janvier deux mille six (2006), cotée OC-1, Document

   1. Alors on peut procéder à l'assermentation des

   témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste une toute petite précision. Pouvez-vous
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   répéter exactement ce que monsieur Bourgeois fait?

   J'en ai manqué un bout.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Alors monsieur Bourgeois, pour Option

   consommateurs, est conseiller, et agent livreur en

   efficacité énergétique dans le cadre du programme

   d'efficacité énergétique pour les Ménages à revenu

   modeste de l'Agence.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça le bout que j'ai manqué. O.K., merci.

                ------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le vingt-deuxième (22e) jour

   de février, ONT COMPARU :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI, analyste externe pour OC,

   Econalysis Consulting Services, 8492, rue Daoust,

   Montréal (Québec);

   ET :

   OLIVIER BOURGEOIS, conseiller en efficacité

   énergétique pour OC, 2120, rue Sherbrooke Est,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [195] Alors avant de débuter la présentation,

   Madame Romanelli, est-ce qu'il y a des corrections
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   que vous aimeriez apporter au document déposé par

   Option consommateurs le dix-huit (18) janvier deux

   mille six (2006)?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui. Suite au dépôt du document, nous avons

   constaté qu'il y a deux petites erreurs qu'il y

   aurait à corriger. Le premier serait à la page 23

   du mémoire, au dernier point, les mots « à tous les

   tests économiques » devraient être remplacés par

   « au CTR et aux TP », donc la phrase complète

   devrait se lire :

           -    cette approche a également connu des

                résultats positifs par rapport aux CTR

                et aux TP.

   Et il y aurait une deuxième petite correction qui

   devrait être apportée, c'est à la page 10 du

   mémoire. Le pourcentage qu'on a identifié dans

   chacun des deux points doit être modifié, donc le

   premier, qui est de « 0,28 % » doit être remplacé

   par « 0,34 % »; et dans le deuxième de ces points,

   le « 0,54 % » devrait être remplacé par « 0,64 % ».

   Et l'explication de cette petite erreur de calcul,

   nous l'avons précisée dans les réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie, alors la

   pièce OC-1, Document 2, pages 3 et 4.
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Q. [196] Merci, Madame Romanelli. Alors vous pouvez

   maintenant procéder à votre présentation.

R. Donc, bonjour, Monsieur le Président, Madame et

   Monsieur les régisseurs. Ma présentation portera de

   façon sommaire sur certains éléments de notre

   preuve et elle a pour objectif d'être vraiment

   complémentaire à celle-ci.

           Avant de débuter, je tiens à souligner que

   l'objectif sous-jacent de nos analyses était

   d'évaluer l'ampleur des programmes en efficacité

   énergétique offerts à l'ensemble de la clientèle

   résidentielle, tout en apportant une attention

   particulière sur les programmes destinés aux

   clients à faible revenu, dans le but entre autres

   d'assurer que les impacts du PGEÉ sur les clients

   non participants sont justifiés.

           On estime d'ailleurs que les programmes en

   efficacité énergétique devraient être des outils

   servant à réduire et la consommation et la pauvreté

   énergétique systémique et non à accentuer cette

   dernière.

           Donc, en premier lieu, dans un contexte de

   hausse tarifaire imminente, il est primordial,

   selon nous, non seulement de mettre en place des

   programmes en efficacité énergétique visant
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   l'ensemble de la clientèle résidentielle mais

   d'apporter une attention particulière aux

   programmes offerts à la clientèle à faible revenu,

   afin d'éliminer le plus grand nombre possible de

   barrières à l'accessibilité aux programmes et afin

   d'en accroître leur ampleur.

           Cet exercice constitue, selon nous, une

   mesure indispensable servant à mitiger l'impact des

   programmes en efficacité énergétique sur les

   clients à faible revenu.

           Une autre mesure de mitigation, laquelle

   avait d'ailleurs été proposée par OC lors de la

   cause R-3552-2004, est l'allongement de la période

   d'amortissement pour les programmes du PGEÉ 2006-

   2010. Alors c'est évident que dans le cadre du

   présent dossier, HQD propose de calculer l'impact

   sur le revenu requis en considérant une période

   d'amortissement de dix ans pour les coûts reliés au

   PGEÉ, ce qui aurait pour effet de créer un meilleur

   ratio coûts/bénéfices.

           Ainsi, OC appuie la proposition du

   Distributeur d'étendre la période d'amortissement

   du PGEÉ 2006-2010 sur dix ans, tout en soulignant

   qu'il serait imprudent d'allonger cette période au-

   delà de dix ans puisque les coûts sont capitalisés

   Volume 3                                    PANEL OC

   22 février 2006                       Interrogatoire

                        - 221 -    Me Stéphanie Lussier

   dans la base de tarification et cela engendrerait

   naturellement des coûts additionnels.

   (14 h 6)

           Les tests formellement retenus par la Régie

   sont le test du coût total en ressources donc le

   CTR et le test du participant et pour le PGEÉ 2006-

   2010, l'impact de ces tests est positif, néanmoins,

   il est également essentiel, comme vous l'avez vu

   dans notre preuve, de considérer les résultats du

   test de neutralité tarifaire afin d'examiner

   l'impact du PGEÉ sur le client non participant.

           Rappelons d'ailleurs que le TNT du PGEÉ

   2006-2010 demeure négatif même sur une période

   d'amortissement de dix (10) ans et ce, peu importe

   qu'il tienne compte seulement des programmes du

   secteur résidentiel ou de l'ensemble des programmes

   du PGEÉ.

           Alors, comme nous l'avons vu plus tôt dans

   la journée, seuls les programmes destinés au

   secteur Grande entreprise pris isolément ont un TNT

   positif lequel diminue l'effet négatif global du

   PGEÉ 2006-2010.

           Alors, tel que nous l'avons démontré au

   tableau 1 de notre preuve, en utilisant la même

   méthode de calcul que celle qui avait été employée
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   par le Doctor Higgin dans la preuve d'expertise

   déposée par OC l'année dernière, c'est-à-dire lors

   de la cause R-3552-2004, l'impact du PGEÉ sur le

   revenu requis du Distributeur n'excède jamais un

   pour cent (1 %) lorsque les dépenses sont étalées

   sur une période d'amortissement de dix (10) ans.

           Alors, en moyenne, étalées sur cette

   période, la hausse annuelle moyenne du revenu

   requis est de zéro virgule trente-quatre pour cent

   (0,34 %), comme nous l'avions indiqué.

           Ainsi, l'impact tarifaire résultant du PGEÉ

   2006-2010 pourrait être acceptable pour OC mais

   seulement si des mesures adéquates sont mises en

   place afin de mitiger l'impact des programmes sur

   les clients non participants aux programmes du

   PGEÉ, notamment sur les clients à faible revenu qui

   ne participent pas, qui ne peuvent pas d'ailleurs

   participer à ces programmes.

           Donc, l'objectif de notre analyse des

   programmes offerts à la clientèle résidentielle

   était, entre autres, de déterminer si les mesures

   de mitigation étaient assez amples et les

   programmes suffisamment robustes pour justifier une

   hausse tarifaire sur la clientèle non participante.

   Et là, on ne parle pas d'une hausse tarifaire par
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   rapport à l'année dernière mais simplement d'une

   hausse sur les tarifs en raison des programmes du

   PGEÉ.

           Donc, le chapitre VII de notre mémoire

   visait à répondre à ces questionnements et nous

   avons conclu que l'impact résultant des programmes

   du PGEÉ sur les clients non participants n'est pas

   justifié par la robustesse des programmes en

   efficacité énergétique offert à la clientèle à

   faible revenu.

                Par ailleurs, les programmes destinés

   aux clients à faible revenu pour l'année deux mille

   six (2006) ne mènent pas à la croissance de

   bénéfices recherchés par OC et si on se réfère au

   tableau 3 de la page 35 de notre preuve, on peut

   constater que l'investissement additionnel proposé

   par HQD pour les programmes résidentiels par

   rapport aux prévisions formulées dans le dossier R-

   3552-2004 est de neuf point deux millions de

   dollars (9,2 M$) pour des économies additionnelles

   de quatre-vingt-quatorze  gigawattheures (94 GWh).

           Donc, à première vue, c'est sûr que cette

   croissance relative pourrait apparaître acceptable

   voire même souhaitable. Toutefois, pris en

   isolation, le budget destiné aux programmes visant
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   la clientèle à faible revenu a subi une baisse de

   quatre point six millions (4,6 M$) par rapport aux

   prévisions du dossier R-3552-2004 et ceci tel que

   le confirme d'ailleurs les chiffres du Distributeur

   même.

           Alors, tel que le démontre les tableaux

   fournis aux pages 20 et 21 des réponses d'HQD aux

   demandes de renseignements d'Option consommateurs,

   plus précisément les demandes 8 a) à 8 c) de la

   pièce HQD-4, document 6, exprimés en pourcentage

   les impacts énergétiques prévus pour les programmes

   en efficacité énergétique destinés aux clients à

   faible revenu ont diminué de vingt-sept et demi

   pour cent (27,5 %) par rapport au dossier 3552-2004

   et les investissements prévus pour ces programmes

   ont baissé de plus de trente-six pour cent (36 %)

   par rapport aux prévisions du même dossier.

           En contraste, par rapport à ces mêmes

   prévisions, tant les investissements comme les

   économies d'énergie ont augmenté pour les

   programmes, les autres programmes, si on veut,

   destinés à la clientèle résidentielle.

           Alors, dans un contexte, toujours de hausse

   tarifaire continue, on estime qu'il est déplorable

   que l'effort en efficacité énergétique du
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   Distributeur pour les clients à faible revenu ait

   connu une décroissance relative en deux mille six

   (2006) puisque, et puisque que celle-ci est due en

   grande partie, on le sait bien, à l'absence du

   programme ÉnerGuide avec un volet destiné aux

   ménages à budget modeste, le prochain sujet que je

   traiterai portera, entre autres, sur ce programme.

           Alors, nous avons révisé notre position

   relativement au programme ÉnerGuide, volet

   spécifique, ménages à budget modeste, en vue de la

   présentation du Distributeur lors de l'audience du

   vingt (20) février, lors de celle-ci, HQD affirmait

   vouloir remplacer la mise en place éventuelle du

   programme ÉnerGuide, volet budget modeste, annoncé

   depuis la cause R-3519-2003 par le programme

   fédéral PAREL, par rapport auquel HQD s'est

   prononcé d'ailleurs très tard dans le cadre du

   présent dossier mais on a cherché à s'adapter, on a

   fait un peu de devoirs là-dessus et on a des choses

   à dire par rapport à ça.

           Alors, à cette heure, il semble y avoir un

   seul distributeur, selon les recherches que l'on a

   pu effectuer dans le temps limité qui nous a été

   offert, qui offre le programme PAREL aux ménages à

   budget modeste en collaboration avec Ressources
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   naturelles Canada et la SCHL. Il s'agit du

   Distributeur ontarien Hydro One lequel octroie une

   aide financière jusqu'à concurrence de trois mille

   dollars (3 000 $) aux propriétaires des ménages à

   budget modeste qui sont admissibles et ce mot est

   très important, comme on le verra, qui utilisent,

   et qui utilisent évidemment l'électricité comme

   source de chauffage.

           Alors, les subventions de Hydro One sont

   utilisées en conjonction avec les fonds et les

   services offerts aux termes du programme PAREL et

   du service ÉnerGuide et dans le cadre du programme

   qui est offert par Hydro One, un ménage à budget

   modeste peut bénéficier d'une évaluation ÉnerGuide

   gratuite, de subventions et de financement afin de

   mettre en place des mesures éco-énergétiques visant

   le chauffage de l'eau et de l'espace et de

   l'enveloppe thermique des habitations.

           Alors, c'est sûr qu'OC ne saurait s'opposer

   à la mise en place d'un programme qui est aussi

   généreux pour les ménages les plus nécessiteux ni

   saurait-elle refusée d'ailleurs les promesses de

   quarante gigawattheures (40 GWh) d'économie

   d'énergie par année à l'instar du témoignage d'HQD

   le vingt (20) février.
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           Ainsi elle encourage le Distributeur à

   développer ses connaissances et partenariats dans

   ce sens et ce, dans les plus brefs délais.

   Toutefois, même advenant la mise en place

   éventuelle d'un programme PAREL par HQD, OC demeure

   convaincue qu'un programme ÉnerGuide avec un volet

   destiné aux ménages à budget modeste devrait quand

   même être mis en place et ce, dès deux mille six

   (2006) et je m'explique.

   (14 h 16)

           Sans reprendre chacune des préoccupations

   soulevées dans le chapitre 5 de notre preuve,

   rappelons que la problématique d'accessibilité au

   programme par les ménages à budget modeste demeure

   une préoccupation qui est majeure.

           Entre autres, nous avions souligné dans le

   chapitre 5 la nécessité de mettre en place des

   critères d'accessibilité qui étaient clairs et

   simples d'application afin d'élargir la base de

   clients potentiels et de réduire ainsi

   naturellement le nombre de non-participants.

           Donc, c'est notamment dans cette

   perspective que le programme PAREL devrait être

   complémentaire au programme ÉnerGuide pour budgets

   modestes puisque, malgré les vertus du programme
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   PAREL, et à première vue il semble y en avoir

   plusieurs, les critères d'admissibilité qui sont

   appliqués au moins en Ontario sont loin, loin

   d'être simples et peu restrictifs.

           Selon le témoignage d'HQD le vingt (20)

   février, les modalités fines du programme pour le

   Québec ne sont pas encore établies. Cependant, les

   modalités actuellement appliquées par la SCHL,

   laquelle est gestionnaire du programme selon ma

   compréhension, sont en quelque sorte limitatives et

   de façon assez notable.

           Plus précisément, en Ontario, l'éligibilité

   ou l'admissibilité plutôt d'un client au programme

   PAREL ne repose pas uniquement sur le seuil de

   revenu du client, mais la valeur de la maison doit

   aussi être inférieure à un plafond précis. Le

   bâtiment doit être dépourvu d'installations de base

   ou requérir d'importantes réparations dans une

   parmi cinq catégories. Et seulement les

   propriétaires sont admissible à ce programme.

           De plus, l'objectif comme tel du programme

   est de ramener le bâtiment visé aux normes

   minimales de sécurité et de salubrité. Alors

   l'ensemble de ces critères d'admissibilité-là

   rétrécit de manière importante la clientèle
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   admissible au programme PAREL, d'où le besoin,

   selon nous, de mettre en place le programme

   ÉnerGuide pour budgets modestes en deux mille six

   (2006), quitte à apporter des bonifications et les

   ajustements nécessaires lors de la prochaine

   demande budgétaire du PGEÉ.

           À cette fin, nous estimons que le bilan

   préliminaire de l'Agence de l'efficacité

   énergétique relativement au projet pilote ÉnerGuide

   a été utile. Elle a été utile notamment à

   l'identification des faiblesses reliées à

   l'approche testée par HQD. Puis celui-là est un

   exercice important quand même et les résultats de

   ce projet pilote ne devraient pas mener à court ou

   à moyen terme à une inaction relative de la part

   d'HQD. Il devrait plutôt servir d'outil à la

   conception d'un nouveau programme ou d'un programme

   permanent, ÉnerGuide, qui est plus ciblé et dont

   les modalités sont moins restrictives.

           Par ailleurs, le programme ÉnerGuide pour

   budgets modestes que l'on propose devrait aussi

   être inspiré par les recommandations qui ont été

   formulées par la Low Income Energy Network, ou

   dorénavant j'appellerai ce document-là LIEN. Dans

   le document Low Income Energy Efficiency Program
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   qui a été déposé en annexe à la preuve d'OC, alors

   vous en avez déjà une copie.

           Il est à remarquer, entre autres, qu'en

   décembre deux mille quatre (2004) la Ontario Energy

   Board a recommandé aux distributeurs d'électricité

   ontariens de s'inspirer des recommandations qui ont

   été formulées par la LIEN dans l'élaboration de

   programmes qui sont destinés aux clients à faible

   revenu.

           Alors toujours dans le but d'accroître la

   participation des clients à faible revenu dans les

   programmes du PGEÉ, je parlerai très brièvement de

   nos recommandations par rapport au programme

   produits Mieux consommer.

           Alors on avait remarqué que, dans le cadre

   de la présente demande budgétaire du PGEÉ, le

   programme Mieux consommer EnergyStar engendrerait

   la hausse budgétaire ainsi que les économies

   d'énergie les plus significatives parmi les

   programmes en efficacité énergétique offerts à la

   clientèle résidentielle.

           À lui seul, plus de la moitié des économies

   d'énergie prévues pour un total de cent trente

   gigawattheures (130 GWh) ainsi que plus d'un tiers

   du budget total, ou vingt-deux millions (22 M$),
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   pour le marché résidentiel serait attribuables à ce

   programme-là. Au programme Mieux consommer.

           Alors une partie importante de la hausse

   prévue serait due entre autres à la promotion de

   nouveaux produits d'éclairage et d'électroménagers.

   C'est parfait, c'est très bien. On encourage la

   promotion de nouveaux équipements, des nouveaux

   équipements d'éclairage et d'électroménagers

   proposés.

           Cependant, les préoccupations d'OC par

   rapport à ce programme portent beaucoup moins sur

   les objectifs et le budget ambitieux du programme

   que sur le fait qu'aucun volet ni budget

   spécifiquement visé aux ménages à budget modeste

   n'a été envisagé ni proposé à ce jour par HQD pour

   l'année deux mille six (2006). Tel que le confirme

   le Distributeur d'ailleurs, à la page 30 d'HQD-4

   document 6.

           Alors il est indéniable que les clients à

   faible revenu non participants ressentiront de

   manière beaucoup plus marquée les impacts

   tarifaires découlant du PGEÉ et une croissance des

   produits, programmes et mesures offertes dans le

   cadre de celui-ci viendraient atténuer l'impact du

   TNT négatif.
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           Ainsi, le remplacement de produits

   d'éclairage et d'électroménagers de base tels que

   des laveuses à linge et des réfrigérateurs s'avère

   d'autant plus pressant auprès de ces clientèles

   défavorisées. Les économies, surtout compte tenu

   des économies d'énergie importantes qui peuvent en

   découler, et ces économies-là se rapprochent de

   quatre-vingts kilowattheures (80 kW) par année pour

   les réfrigérateurs et excèdent cent quarante

   kilowattheures (140 kW) par année pour les laveuses

   à linge.

           Alors, ensemble c'est à eux seuls ces deux

   électroménagers-là peuvent engendrer des économies

   d'énergie de plus de quatre pour cent (4 %) tel que

   le précise d'ailleurs le document rédigé par LIEN à

   la page 17.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [197] Excusez-moi une petite seconde.

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, je ne sais pas si vous avez prévu

   faire parler monsieur Bourgeois, il vous resterait

   cinq six minutes sur votre demi-heure.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

   Puis je ne dépasserai pas beaucoup la demi-heure

   parce que tout le monde a respecté son temps.

   Quelques minutes de plus.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, alors nous allons procéder à la présentation

   de monsieur Bourgeois immédiatement si vous voulez.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je ne veux pas vous presser, c'est juste une

   question d'éthique et de respect pour les autres.

   Tout le monde a eu son temps, on n'a pas étiré

   l'élastique. À quelques minutes près on peut vous

   donner quelques minutes de plus. Vous représentez

   une tranche importante de consommateurs, on en est

   conscient. Mais je ne peux pas vous donner trois

   quarts d'heure si vous avez demandé une demi-heure.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument. Alors nous allons immédiatement passer

   à la présentation, nous allons conclure cette

   partie de la présentation de madame Romanelli et

   passer immédiatement à la présentation de monsieur

   Olivier Bourgeois.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Un petit instant, s'il vous plaît.

   (14 h 26)
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   C'est à vous là, si vous voulez conclure en

   l'espace de quelques minutes, Madame Romanelli...

   Mme CRISTINA ROMANELLI :

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Moi j'aimerais entendre aussi monsieur Bourgeois,

   c'est quand même un intervenant de terrain dans le

   domaine, et on voudrait bien l'entendre quelques

   minutes.

   Mme CRISTINA ROMANELLI :

R. Oui, d'ailleurs c'est bien parce que c'était le

   dernier élément qu'on allait traiter de toute façon

   dans cette partie de la preuve, et j'allais céder

   la parole à monsieur Bourgeois de toute façon. La

   seule partie de la preuve que nous n'aurons pas le

   temps de traiter, donc on vous demanderait de

   prêter peut-être une attention un peu plus

   particulière lors de l'argumentaire final, c'est

   nos recommandations par rapport aux réseaux

   autonomes. Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors Monsieur Bourgeois, à vous la parole.

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame et Monsieur

   les Régisseurs. Étant donné que je suis, comme il
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   est spécifié, agent de terrain pour le programme

   des budgets modestes, le but de ma présence ici est

   de rendre compte du fonctionnement de ce programme-

   là et aussi d'apporter des précisions par rapport à

   la preuve d'Option Consommateurs présentée à la

   pièce OC-1 document 1.

           Premièrement, rapidement deux aspects

   généraux. À cette même pièce, à la page 13 deuxième

   paragraphe, on dit qu'il est nécessaire d'accroître

   le potentiel d'économie d'énergie auprès de chacun

   des ménages. Une chose que j'aimerais spécifier par

   rapport à ça c'est que, comme on va le voir un

   petit peu plus loin, si je peux me presser assez,

   il arrive souvent que sur le terrain on doit

   limiter nos interventions de par les limites fixées

   par ce même programme. Ces limites-là, qu'elles

   soient de nature éducationnelle par rapport à la

   conscientisation ou qu'elles soient de nature

   technique par rapport au matériel que l'on peut

   installer; donc il manque un petit peu de

   flexibilité dans la forme actuelle du programme. Un

   petit peu plus loin, je vais vous dire exactement

   de quoi il en retourne. Et puis aussi il est

   important d'accroître l'accessibilité selon Option

   Consommateurs évidemment dans le but d'augmenter le
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   nombre de visites réalisées par année, qui est une

   proposition d'Option Consommateurs.

           Comment peut-on le faire? Les questions se

   sont posées ici, en fait je crois que, en fait

   Option croit qu'il faudrait le faire en informant

   davantage la population sur la nature et la

   fonction de ce service-là. Des éléments de

   communication et de sensibilisation plus

   diversifiés pourraient être apportés afin

   d'améliorer la notoriété de ce service, un peu dans

   la même veine du projet pilote Négawatts.

           En fait dans la pratique, ce qu'on voit

   souvent c'est que les gens ne savent pas de quoi il

   en retourne de ce service-là; ce qui peut être une

   barrière à la réalisation des visites, donc au

   nombre total de visites réalisées. Donc, il

   faudrait essayer de trouver des moyens d'améliorer

   la communication de ce qu'est ce service-là à la

   population.

           Maintenant, en ce qui a trait au diagnostic

   résidentiel dans le cadre du programme dans le

   budget modeste, dans le passé les agents livreurs

   devaient apporter avec eux le matériel

   informatique, logiciels et ordinateurs, et

   imprimantes pour réaliser le diagnostic chez les

   Volume 3                                    PANEL OC

   22 février 2006                       Interrogatoire

                        - 237 -    Me Stéphanie Lussier

   clients lors des visites du programme à budget

   modeste. Bien, évidemment cette pratique a été

   arrêtée parce que c'était trop complexe dans le

   cadre de ce programme.

           Par exemple le programme, l'Agence

   d'efficacité énergétique demandait aux agents

   livreurs de posséder une connexion internet haute

   vitesse pour pouvoir avoir accès assez facilement

   aux logiciels disponibles en ligne. Il s'est avéré

   que cette technologie-là n'existe pas, et donc les

   agents livreurs ont dû procéder à des connexions à

   vitesse régulière. Je sais que c'est un prérequis

   qui ne se fait plus aujourd'hui mais c'est

   simplement pour vous communiquer que justement il y

   avait un manque de communication par rapport à ce

   qui était demandé par les instances qui

   définissaient ce que le programme devait être et ce

   qui était possible sur le terrain. Donc, une

   amélioration de la concertation entre les agents

   livreurs et Hydro-Québec, et l'Agence d'efficacité

   serait à souhaiter.

           On a entendu parler des comités de travail

   à ce sujet. Nous proposons que ces comités de

   travail là soient plus fréquents, plus... bon, en

   fait qu'ils soient plus... qu'ils aient plus de
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   succès finalement.

           Bon. À la page 16 paragraphe 1, on parle

   que :

                Il serait quand même bien que les

                agents livreurs de ce programme

                puissent apporter les formulaires

                papier de ce diagnostic résidentiel

                Mieux Consommer afin de le remplir

                avec la clientèle... »

   afin encore une fois d'augmenter le nombre de

   diagnostics Mieux Consommer réalisés.

           Évidemment, comme le montrent les résultats

   du projet pilote mené par Négawatts, le diagnostic

   résidentiel permet d'exploiter davantage le

   potentiel d'économie d'énergie d'un bénéficiaire

   lorsqu'il est rempli à l'aide d'un conseiller. Ce

   que ça veut dire c'est que quand le diagnostic est

   rempli avec un conseiller ou un agent livreur, ou

   quelqu'un qui peut aider le bénéficiaire, les

   bénéfices apportés par la complétion de ce

   questionnaire sont supérieurs.

           Si, dans le cadre du programme à budget

   modeste, on remplit le questionnaire version papier

   avec le bénéficiaire, c'est impossible pour les

   agents livreurs de se servir de cette procédure-là
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   pour réaliser des économies d'énergie, je

   m'explique, parce que les résultats vont arriver

   seulement plus tard. Donc, c'est simplement une

   procédure, les résultats du diagnostic vont arriver

   seulement plus tard. Donc, on ne pourra pas

   constater avec le bénéficiaire les avantages qu'il

   y aurait à entreprendre telle, telle ou telle

   mesure. Donc, on remplit le questionnaire avec le

   bénéficiaire et évidemment on lui propose des

   conseils et des trucs, et des astuces et tout plein

   de moyens pour améliorer sa consommation d'énergie.

   Par contre, il n'y a pas vraiment d'effet

   synergique entre les interventions du conseiller et

   les apports du diagnostic résidentiel.

           Donc, ce qu'Option propose c'est qu'il y

   ait une certaine forme de fusion dans le cadre de

   ce programme-là entre le questionnaire que les

   agents  livreurs doivent remplir pour l'Agence de

   l'efficacité énergétique, qui entre parenthèses

   n'est pas du tout un questionnaire qui permet de

   poser un diagnostic sur la consommation

   résidentielle du bénéficiaire comme il a été dit

   lors du témoignage d'Hydro-Québec lundi. C'est

   simplement une mesure de recueillir des

   statistiques par l'Agence.
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           Donc, si on pouvait soit avoir un

   questionnaire qui est le même de l'Agence et

   d'Hydro-Québec, je sais que c'est des entités

   distinctes, mais s'il pouvait y avoir une meilleure

   fusion entre ces deux, en fait d'un point de vue

   d'un agent livreur, entre ces deux travaux qui sont

   à faire sur le terrain, ce serait beaucoup plus

   facile premièrement de pouvoir réaliser les

   objectifs d'un agent livreur qui est là pour

   modifier les comportements afin d'avoir des

   économies d'énergie.

           Donc, au lieu d'avoir deux questionnaires

   qui prennent une demi-heure chaque à remplir sur

   une période d'une heure et demie de visite, si on

   pouvait avoir un seul questionnaire à remplir,

   bien, ça nous laisserait beaucoup plus de temps

   pour identifier justement avec le bénéficiaire

   qu'est-ce qui pourrait être fait pour diminuer sa

   consommation d'énergie. Voilà.

           Troisièmement, en ce qui a trait au montant

   octroyé pour l'achat de matériel à installer et la

   liste de matériaux, bon, comme Option l'a dit, le

   besoin d'installer le plus grand nombre de mesures

   possible dans chaque ménage devrait être revu.

   Comme je le disais en début de témoignage, il
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   existe plusieurs situations où on ne peut pas

   effectuer les travaux parce qu'ils ne sont pas des

   travaux prescrits, ne sont pas des travaux encadrés

   par l'Agence d'efficacité énergétique pour avoir du

   financement pour les réaliser pendant la visite.

           Un cas particulier qui va peut-être toucher

   un peu les gens, c'est ces fameuses portes en

   aluminium qu'on voit beaucoup maintenant, qui sont

   en fait un peu partout installées. Souvent la porte

   va avoir une durée de vie beaucoup plus longue que

   le coupe-froid, et la source de perte d'énergie va

   être au niveau du coupe-froid. Les coupe-froid

   standards disons ne peuvent pas s'installer sur ces

   portes-là. Donc, il faudrait trouver un moyen pour

   pouvoir se procurer les coupe-froid nécessaires à

   l'installation sur des portes en aluminium. Quand

   je parle de portes en aluminium, je parle des

   portes qui viennent avec le cadrage, un peu comme

   une fenêtre récente aujourd'hui; on ne peut pas

   installer les coupe-froid qu'on installe

   habituellement sur les autres portes. Quand on peut

   le faire, c'est dans des situations je dirais très

   rares.

           Donc, une autre proposition d'Option

   consommateurs aussi en parallèle, c'est d'augmenter
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   la durée des visites. Ce que je pourrais préciser

   par rapport à ça c'est que, en parallèle avec ce

   que je viens de dire, il pourrait y avoir un moment

   de prévu, de façon budgétaire, une enveloppe

   budgétaire prévue au retour chez le client afin

   d'installer des mesures qu'ils ne peuvent pas

   installer à la première visite.

           Par exemple ces coupe-froid qui

   nécessiteraient peut-être de les commander.

   Lorsqu'on arrive chez le client, on voit que c'est

   la porte modèle X, Y-23, disons, donc on retourne

   après ça au bureau et on procède aux commandes, et

   ensuite on ferait un retour une semaine, deux

   semaines plus tard pour installer ce coupe-froid.

           Donc, une autre des propositions d'Option

   consommateurs, comme je disais, c'est d'augmenter

   la durée des visites, mais en fait c'est

   d'augmenter la flexibilité des durées des visites

   en permettant qu'il y ait un retour, pas

   nécessairement pour chacune des visites mais pour

   les visites qui en ont le besoin.

           Bon. Page 8 paragraphe 3 dans le mémoire

   d'Option consommateurs, on dit :

                « Le Distributeur devrait réviser sa

                stratégie de commercialisation, encore
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                une fois dans le but évident de

                rejoindre une clientèle plus

                nombreuse, donc d'effectuer davantage

                de visites par année. »

   Mais, comme je disais au début, d'informer

   spécifiquement sur la nature et la fonction de ce

   qu'est ce service-là.

           Évidemment ce service ne constitue pas

   uniquement un service de pose de coupe-froid et de

   scellants temporaires, mais plutôt d'un service

   d'intervention plus global sur la prise de

   conscience de la consommation d'énergie des clients

   et des possibilités d'actions que ceux-ci peuvent

   avoir pour faire baisser cette facture d'énergie

   tout en améliorant leur confort.

           De plus, il est à remarquer que la plupart

   des mesures permanentes proposées peuvent être

   installées aussi durant la saison estivale. Peut-

   être à part l'installation de scellants temporaires

   ou de contre-fenêtres en plastique devant les

   fenêtres. Donc, il est certain que si la demande

   n'est pas là, il n'est pas justifié d'offrir le

   service. Par contre, comme je disais plus tôt, la

   demande pourrait être supérieure à ce qu'elle est

   en ce moment s'il y aurait une meilleure
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   explication de ce qu'offre le service et de toutes

   les possibilités qu'il peut donner pour le

   bénéficiaire.

           Puis je pense qu'à ce niveau-là c'est

   situé, surtout les modifications au niveau de la

   commercialisation de ce service-là, en informant

   les gens sur la notion de sensibilisation à

   l'utilisation rationnelle de l'énergie qui devrait

   être faite et non pas uniquement sur le fait qu'on

   peut poser une douche qui économise de l'eau puis

   des coupe-froid, puis des choses comme ça. Voilà.

           Et pour ce qui est de la sensibilisation

   aux gens, qui est une part aussi importante que

   l'installation de mesures matérielles, bien, il est

   évident que l'éducation relative à l'énergie, à

   l'utilisation rationnelle de l'énergie se fait été

   comme hiver.

           Autre point, comme il est spécifié dans le

   document annexe de la pièce OC-1 document 1, le

   fameux LIEN, il est préférable pour les

   bénéficiaires évidemment d'accorder la priorité sur

   la qualité des visites et pas nécessairement la

   quantité des visites.

           De par mon expérience personnelle, le but

   de cette visite c'est en deux temps, comme je
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   disais, d'installer des équipements d'économie

   d'énergie et de sensibiliser le bénéficiaire à une

   utilisation rationnelle de l'énergie. Si, lorsqu'on

   fait la visite, on ne peut pas ou on n'a pas le

   temps d'installer tous les équipements nécessaires,

   les modifications de comportement que le client va

   faire peut-être ne vont-elles pas durer aussi

   longtemps dans le temps parce qu'il ne pourra pas

   en observer les avantages.

           Par exemple on va dire à quelqu'un de peut-

   être diminuer un peu le niveau de chauffage pendant

   la nuit, et il y a une porte chez lui qu'on ne peut

   pas, dont on ne peut pas améliorer la condition

   parce qu'on n'a pas les coupe-froid nécessaires

   pour faire ça, bien, peut-être la personne ne le

   fera pas parce que la porte elle-même n'est pas

   étanche, laisse passer du froid. Il va dire :

   « Bien, je ne baisserai pas ma température, j'ai

   déjà froid à la maison. »

           Donc, nous on sait très bien que certaines

   mesures comportementales ne peuvent pas être prises

   par le client parce qu'il y a une déficience au

   niveau des installations d'économie d'énergie. Et

   lorsque dans les visites on ne peut pas effectuer

   toutes les modifications aux appareils
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   économisateurs d'énergie dont ce programme est

   supposé faire, bien, les mesures comportementales,

   elles, bien, vont aussi dans le temps se relâcher

   et on va perdre l'efficacité de ces mesures-là.

           Pour ce qui est des thermostats

   électroniques, on en a parlé plus tôt. Je ne

   m'éterniserai pas là-dessus, je vais simplement

   dire que, une possibilité... bon, une observation

   que je vois souvent. Il arrive, comme on a vu, on a

   des chiffres sur le nombre de clients possédant

   uniquement des thermostats avec des plinthes

   intégrées, euh des plinthes avec des thermostats

   intégrés. Le chiffre quant aux bénéficiaires du

   service possédant les deux types de thermostat on

   ne les a pas mais ils sont selon moi grandement

   supérieurs à sept pour cent (7 %).

           Ce qu'Option propose, ça serait

   d'intervenir sur les plinthes avec des thermostats

   intégrés en proposant de changer cette plinthe-là

   si c'est impossible d'offrir toute autre forme

   d'amélioration du matériel de chauffage.

           Je m'explique. Il arrive souvent que,

   lorsque c'est des plinthes avec des thermostats

   intégrés, que les logements ne soient pas d'une

   aussi bonne qualité que quand c'est des plinthes
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   avec thermostats muraux. Donc, moins bonne qualité

   égale peut-être moins bonne durée de vie et usure

   peut-être précoce de ces appareils. En fait ce que

   je veux dire, c'est que souvent, bien, les plinthes

   sont tout simplement brisées, fonctionnent pas

   bien; soit que les thermostats ne fonctionnent pas

   bien ou que les ailettes sont toutes brisées ou

   pliées, ou... bon.

           Donc, selon nos observations que nous on

   fait en faisant ces visites-là, on voit tout

   simplement qu'il ne serait peut-être pas nécessaire

   de changer la plinthe en installant un thermostat

   mural mais plutôt de changer la plinthe pour en

   installer une neuve, ce qui selon nous augmenterait

   de beaucoup l'efficacité du chauffage fourni par

   cette plinthe électrique là.

           Et je crois que cette proposition-là

   n'entraînerait pas des coûts si énormes comparé au

   fait d'installer du filage dans les murs et de

   poser des thermostats électroniques; donc, tout

   simplement changer les plinthes électrique avec des

   thermostats intégrés par de nouvelles plinthes. Ça

   pourrait être fait dans le même cadre que ce qui

   est déjà fait pour les changements de thermostats

   muraux, c'est-à-dire c'est le même électricien qui
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   effectue le travail.

   LE PRÉSIDENT :

   On va arrêter là puis de toute façon il y aura des

   questions. On vous demandera des précisions.

R. O.k. Mais peut-être que je peux...

Q. [198] Un dernier point peut-être?

R. Je peux conclure?

Q. [199] Oui.

R. Parfait. Alors, ce qu'Option consommateurs

   souhaite, c'est qu'il y ait davantage une mise de

   l'avant de la partie sensibilisation à

   l'utilisation rationnelle de l'énergie dans la

   commercialisation de ce service-là, et puis aussi

   une meilleure formation des agents livreurs sur ce

   même point. Lors des formations, on a une assez

   bonne formation pour ce qui est de l'installation

   de l'équipement, pour ce qui est des principes de

   chauffage du bâtiment; par contre, la formation est

   assez pauvre en ce qui concerne la sensibilisation

   qui doit être faite sur le terrain. Donc, il existe

   plusieurs formations données pour ça et puis nous

   proposons que ça soit étudié, qu'il y ait une

   formation spécifique pour ça.

           Et enfin, bon, je viens de dire évidemment

   que la formation était acceptable pour les deux
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   autres parties, mais on propose quand même que la

   formation soit améliorée à ce service-là, en

   général par exemple en proposant aux agents

   livreurs de suivre la formation par exemple

   Novoclimat, qui permet d'acquérir de nombreuses

   connaissances qui sont très utiles lors de la

   livraison du programme. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (14 h 45)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Les témoins prêts pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, s'il vous plaît. Maître Neuman? Pas de

   questions. FCEI? Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   ROEÉ est absent. Distributeur?

   CONTRE-INTERROGÉS Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [200] Bonjour, Madame, Messieurs. Jean-Olivier

   Tremblay pour le Distributeur. Tout d'abord, est-il

   exact de dire qu'Option consommateurs fait partie

   du comité mis sur pied par le Distributeur pour le

   marché résidentiel, c'est exact? Vous faites oui de
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   la tête, là.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

Q. [201] Oui. Et de même que pour le comité du

   Diagnostic personnalisé?

R. Oui, effectivement.

Q. [202] C'est exact aussi?

R. Oui.

Q. [203] Monsieur Bourgeois, vous avez émis plusieurs

   commentaires et recommandations relativement au

   programme de visites auprès des ménages à budget

   modeste de l'Agence d'efficacité énergétique, est-

   ce que vous avez fait part de ces mêmes

   recommandations à l'Agence?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. A ma connaissance, oui.

Q. [204] Et quelle a été la réaction de l'Agence à ces

   recommandations-là?

R. Quelque chose qui ressemble à : « On va y

   réfléchir », selon ma connaissance.

Q. [205] Tant qu'à être sur ce sujet-là...

R. Et si je peux m'étendre un petit peu là-dessus,

   comme vous semblez vouloir le faire...

Q. [206] Donner une réponse complète, je vous en prie?

R. Bon. Il semblerait que ce programme-là, bien, est,
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   selon ma connaissance, géré par l'Agence

   d'efficacité énergétique mais découle de directives

   d'Hydro-Québec et le fait que ce soit deux entités

   différentes, il y a un certain délai et une

   certaine difficulté d'entreprendre des

   modifications à ce programme-là. Donc, peut-être

   que c'est une des raisons pour laquelle ces

   questionnements et recommandations-là sont encore à

   l'étape de propositions, recommandations et

   questionnements.

Q. [207] La prochaine question va peut-être s'adresser

   plus à madame Romanelli, là. Est-ce qu'Option

   consommateurs a évalué l'impact marginal de ces

   propositions d'augmenter la durée de la visite, le

   montant par visite en termes de gigawattheures

   implantés?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Non, effectivement...

Q. [208] Non. Ni en termes de budget supplémentaire

   qu'il faudrait y consacrer?

R. On aurait pu le faire, c'est sûr, mais ça excédait

   le cadre du mandat octroyé...

Q. [209] Qui vous avait été confié?

R. Oui. Exactement.
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   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Si je peux me permettre un complément à la réponse,

   ces études-là n'ont pas été faites, peut-être, mais

   sur le terrain il est clair qu'il y aurait eu dans

   plusieurs cas, si ce n'est pas la plupart,

   d'importantes améliorations à l'efficacité

   énergétique du bâtiment et la sensibilisation des

   bénéficiaires.

Q. [210] Madame Romanelli, à plusieurs endroits dans,

   je pense que c'est le mémoire d'OC, dans les

   réponses qui ont été fournies aux demandes de

   renseignements aussi, vous utilisez l'expression

   « échec du test de neutralité tarifaire par le

   Distributeur » et mes questions, mes prochaines

   questions vont viser à connaître la position d'OC

   plus précisément quant à la question du TNT. J'ai

   compris de votre témoignage que le TNT, ce n'était

   pas une obligation que le PGEÉ le respecte à zéro

   pour que vous recommandiez, par exemple, l'adoption

   du budget, est-ce que c'est bien exact?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Pouvez-vous répéter, juste le dernier élément de

   votre question?

Q. [211] Oui. J'ai simplement compris que pour Option

   consommateurs, il n'était pas obligatoire que le
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   TNT soit rencontré par le Distributeur pour que le

   budget soit jugé acceptable par la Régie?

R. Obligatoire par rapport à quoi? Par rapport à

   l'ensemble de tous les programmes résidentiels?

Q. [212] Oui. L'ensemble de tous les programmes.

R. Non. L'ensemble de tous les programmes, vous avez

   mal compris. C'est par rapport, sur une base...

Q. [213] Mais quand vous parlez d'échec du TNT, de

   quoi vous parlez, première des choses?

R. On parle de l'ensemble du... dans l'ensemble de

   tous les programmes, que ce soit sur la base des

   programmes qui sont offerts juste à la clientèle

   résidentielle ou sur la base de tous les programmes

   qui sont offerts dans le cadre du PGEÉ 2006-2010.

Q. [214] O.K.

R. O.K.?

Q. [215] Donc, par exemple, pour l'ensemble des

   programmes, on parle d'un impact tarifaire de vingt

   millions (20 M$), sur la durée de vie des mesures.

R. Oui.

Q. [216] Est-ce que, c'est votre compréhension?

R. Oui.

Q. [217] Oui.

R. Mais un peu moins de la durée de vie des mesures

   sur une période d'amortissement de dix (10) ans.
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Q. [218] Ma compréhension étant que c'est sur la durée

   de vie des mesures?

R. Oui, oui.

Q. [219] Vous n'êtes pas d'accord. Pour hausser donc,

   quand vous utilisez le mot « échec du TNT », ça

   s'appliquerait donc autant pour le PGEÉ dans son

   ensemble que pour le marché résidentiel?

R. Mais c'est surtout pour le marché résidentiel qu'on

   parle mais j'aurais tendance à dire que oui, ça

   s'appliquerait autant d'une part que d'autre. Sauf

   que, une chose que je tiens à préciser réellement,

   c'est qu'on parle vraiment de l'ensemble de tous

   les programmes, on ne parle pas de un programme

   individuel. Par exemple, si un, et je ne sais pas

   si c'est là que tu t'en vas avec ta question, mais

   si l'un des programmes, par exemple, qui est

   destiné aux clients à budget modeste a un TNT

   négatif, c'est évident que pour nous, ce n'est pas

   pour ça que, le programme ne devrait pas être

   offert.

Q. [220] Ou un programme pour la clientèle affaire,

   par exemple? Qui aurait un TNT, bien, négatif,

   disons?

R. Si dans son ensemble, le PGEÉ 2006-2010 n'aurait

   pas un impact négatif et l'ensemble des programmes
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   des clients, pour les clients résidentiels n'aurait

   pas un impact négatif alors, c'est sûr, que oui, ce

   serait acceptable.

Q. [221] Ça serait acceptable, à ce moment-là?

R. A ce moment-là, ce serait acceptable.

Q. [222] Il n'y aurait pas, à ce moment-là, la réserve

   que vous mettez, je pense qu'aujourd'hui, vous

   dites : « Il y a un impact tarifaire, il est

   acceptable dans la mesure où il y a suffisamment de

   programmes pour la clientèle à revenu modeste »?

R. Non, cet élément est un élément essentiel, c'est

   vraiment...

Q. [223] Donc, c'est deux mesures, c'est deux choses

   indépendantes pour vous finalement?

R. C'est deux choses indépendantes et reliées à la

   fois, c'est-à-dire une chose est influencée par

   l'autre. Un impact tarifaire minimal pourrait être

   acceptable, c'est ce que l'on vous dit. On vous dit

   que dans son global, l'impact du PGEÉ au global

   pourrait quand même être acceptable pour Option

   consommateurs dans la mesure où on tente, on fait

   tout le possible afin de réduire le nombre de

   clients non participants aux programmes et afin

   d'atténuer les impacts sur les clients à faible

   revenus.
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Q. [224] Ce qui n'est pas le cas, selon vous, dans le

   PGEÉ actuel?

R. Évidemment, c'est... oui, ce qui n'est pas le cas

   dans le cadre du PGEÉ actuel, ce n'est surtout pas

   le cas si on compare les prévisions de l'année

   dernière avec ce que l'on va accorder au réel, aux

   ménages à budget modeste en deux mille six (2006).

   Oui.

Q. [225] Quel est le niveau d'investissement

   supplémentaire, à ce moment-là, que OC

   considérerait acceptable dans le cadre des

   programmes pour les ménages à faible revenu?

R. Ce n'est pas, je ne peux absolument pas vous

   quantifier un niveau d'investissement

   supplémentaire parce qu'il ne s'agit pas simplement

   d'investir de l'argent supplémentaire. Ce qui

   importe est comment cet argent-là, même l'argent

   qui est actuellement investi est, ou réussit, si on

   veut, à maximiser le potentiel d'économies

   d'énergie auprès des clients qu'il affecte ou qui

   participent actuellement aux programmes et au

   nombre de clients qu'ils pourraient attirer dans le

   cadre du...

Q. [226] Est-ce que vous êtes capable de me chiffrer

   ces préoccupations-là? Quel pourcentage...
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R. Non, je...

Q. [227] ... des clients devrait être atteint? Quel

   nombre de gigawattheures devrait être atteint pour

   chacun des programmes qui sont là, par exemple?

R. Non. Je ne peux pas vous, je ne peux pas vous les

   chiffrer et je ne sais pas à quelle mesure ce soit

   nécessaire non plus de le faire.

Q. [228] C'est votre position.

R. C'est ça.

   (14 h 55)

Q. [229] Je comprends que, bon, considération

   générale, pour OC l'impact tarifaire pour le client

   non participant, particulièrement le client à

   faible revenu non participant est une

   préoccupation. Je pense que vous êtes d'accord avec

   ça.

R. Bien oui. Je vous demanderais de prendre la page 88

   de la pièce HQD-1 document 1. Est-ce que vous

   l'avez à portée de la main?

R. Je pourrais y accéder, je l'ai sur l'ordinateur.

Q. [230] On peut vous remettre la feuille.

R. Merci.

Q. [231] Alors page 88 de 98 de HQD-1 document 1 c'est

   un tableau qui présente le résultat des test CTR,

   TP et TNT par programme et pour l'ensemble du PGEÉ,

   Volume 3                                  PANEL - OC

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 258 -       Me J.-O. Tremblay

   tant par marché que l'ensemble.

R. Oui.

Q. [232] Vous avez pris connaissance de ce tableau-là

   préalablement?

R. Oui, oui, oui. Hum, hum.

Q. [233] Dans le mesure où le Distributeur augmentait

   sa contribution financière à certains programmes

   qui visent les ménages à faible revenu...

R. Hum, hum.

Q. [234] ... comme, par exemple, le volet budget, non

   pas celui-là.

R. Le « Volet budget modeste ÉnerGuide » par exemple?

Q. [235] Bien, pas celui-là parce que je pense qu'il y

   a eu des commentaires qui font en sorte que c'est

   moins pertinent. Mais un programme qui s'adresse à

   la clientèle à budget modeste, celui « Ménage à

   budget modeste de l'Agence ».

R. O.K., oui.

Q. [236] Donc le TNT est de quatre point deux (4,2),

   moins quatre point deux (-4,2).

R. Oui.

Q. [237] Dans la mesure où le Distributeur augmentait

   de beaucoup, disons, son aide financière ou son

   investissement dans ce programme-là.

R. Oui.
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Q. [238] Est-ce que vous êtes d'accord avec moi pour

   dire que, et c'est un programme qui a déjà, lui, un

   impact tarifaire, est-ce que vous êtes d'accord

   avec moi pour dire que le client non participant,

   lui, verra l'impact pour lui augmenter au fur et à

   mesure qu'on augmente la contribution à un

   programme qui a un impact tarifaire?

R. Tout à fait. Tout à fait.

Q. [239] Et ça c'est acceptable?

R. D'ailleurs... Est-ce que je pourrais?

Q. [240] Je vous en prie.

R. Oui, O.K.. C'est d'ailleurs quelque chose que

   j'avais tenté de mentionner auparavant. Peut-être

   que je ne l'ai pas formulé de façon claire et je

   m'en excuse. Mais le message que je tentais de

   communiquer c'est que pour nous, je donnais

   précisément l'exemple d'un programme qui est

   destiné aux clients, un client à budget modeste ou

   un ménage à budget modeste.

           Alors, pour nous l'important ce n'est pas

   que l'impact du TNT pour ce programme-là soit

   nécessairement négatif. On ne peut pas juste

   prendre cette variable isolément. O.K. L'important

   c'est de dire pour quelle raison ce TNT-ci est-il

   négatif?
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           Alors, est-ce que, malgré le fait que le

   programme est le plus ample possible, vise le plus

   grand nombre de ménages à budget modeste possibles,

   est-ce que le programme est conçu de façon à

   rejoindre un très grand nombre de clients de façon

   à mettre en place un énorme nombre de mesures, est-

   ce qu'il vise à une participation très très

   élargie? Mais non seulement une participation très

   élargie mais une participation aussi individuelle

   qui est des mesures individuelles qui sont beaucoup

   plus amples et plus généreuses en termes

   d'économies d'énergie.

           Alors, si le programme fait tout ça et a

   malgré cela toujours un TNT négatif, l'impact est

   acceptable parce que ça veut dire que les mesures,

   ça c'est des mesures de mitigation selon nous.

   Alors ça veut dire que ça rejoint assez de clients

   ou les programmes sont assez amples et assez

   accessibles pour un très grand nombre de personnes,

   afin que l'impact soit, afin que l'impact soit

   acceptable.

Q. [241] O.K.

R. Pour OC.

Q. [242] Les données dont on a parlé dans la présente

   cause faisaient état d'environ sept cent cinquante

   Volume 3                                  PANEL - OC

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 261 -       Me J.-O. Tremblay

   mille (750 000) ménages à budget modeste. Le

   Distributeur a pris l'engagement de mettre les

   données à jour. Vous avez pris connaissance de ça?

R. Oui.

Q. [243] L'existence de sept cent cinquante mille

   (750 000) ménages à budget modeste au Québec.

R. Oui. Il me semble que l'un des intervenants, les

   sept cent cinquante mille (750 000) c'était

   présenté aujourd'hui dans la présentation du GRAME.

   Est-ce que je me trompe ou ce n'était pas en

   réalité sept cent cinquante mille (750 000) mais le

   nombre actuel qui était admissible au programme

   était beaucoup moindre?

Q. [244] Dans un contexte, je ne sais pas, je vous

   réfère juste au nombre de ménages.

R. Oui, oui. Mais je pense qu'on parle de la même

   chose.

Q. [245] Pour que vous considériez que ça rejoigne

   assez de ménages, est-ce que vous pouvez me dire

   combien par année de ces sept cent cinquante mille

   (750 000) ménages-là devraient être rejoints par un

   programme d'efficacité énergétique? Est-ce que

   c'est en vingt (20) ans?

R. Vous voulez que je vous donne un chiffre

   arbitraire.
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Q. [246] Vous n'en avez pas à tout le moins?

R. Je ne veux pas. Je pourrais ici vous lancer un

   chiffre, n'importe lequel.

Q. [247] Mais qu'est-ce qui vous permet de dire il y

   en a assez, il n'y en a pas assez? Vous semblez

   poser un jugement de valeur aujourd'hui, dire il

   n'y en a pas assez.

R. O.K. C'est l'ampleur du programme en lui-même. Il

   n'est pas assez, assez « comprehensive ». Complet.

Q. [248] L'ensemble des programmes qui s'adresse à la

   clientèle à faible revenu n'est pas assez complet

   selon vous?

R. L'ensemble des programmes, oui même l'ensemble des

   programmes je pensais qu'on parlait exclusivement

   du PBM ici, mais l'ensemble des programmes il y en

   a juste trois dans les faits. Alors, oui l'ensemble

   des programmes.

Q. [249] Dans votre mémoire vous parlez aussi

   d'approche communautaire.

R. Vous parlez de l'approche Negawatts, le projet

   pilote?

Q. [250] Oui, oui, le projet pilote avec Negawatts et

   les résultats.

R. Oui.

Q. [251] J'ai compris que vous préconisez
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   l'application de l'approche communautaire à

   l'ensemble de la clientèle du Distributeur?

R. Non, non. C'est ça, je n'ai pas réussi à arriver à

   ce point-là dans la présentation. Mais une chose,

   un élément qu'on voulait préciser aujourd'hui était

   que pour nous l'approche, la mise en place de

   l'approche communautaire est très très importante,

   mais on estime que cette approche devrait d'abord

   et avant tout viser ou être utilisée auprès des

   ménages à budget modeste qui ont d'ailleurs des

   besoins beaucoup plus particuliers.

Q. [252] O.K. Dans l'approche communautaire êtes-vous

   d'accord pour dire qu'il y a un aspect

   personnalisé, au sens d'une visite d'une personne

   chez le client.

R. Oui.

Q. [253] Et un aspect communautaire qui est, je vais

   essayer de me souvenir de l'expression de monsieur

   Roberge mais je pense que c'est ça chauffe le

   milieu ou l'organisme communautaire vient créer une

   espèce de mouvement puis une tendance dans la

   communauté, ce qui favorise le succès de l'approche

   personnalisée par la suite.

R. Oui.

Q. [254] Vous êtes d'accord avec ça qu'il y a deux
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   volets?

R. Oui.

Q. [255] Et est-ce que ce n'est pas incompatible ça

   avec votre souhait que l'approche communautaire

   vise en premier juste des ménages à budget modeste,

   parce que dans un quartier il y a des ménages à

   budget modeste, il y a des ménages à revenu autre

   aussi. Alors j'aimerais avoir vos commentaires là-

   dessus.

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Bien, selon mon expérience évidemment, ce type de

   ménages-là vont avoir des points nodaux où ils vont

   être habitués d'aller chercher de l'information

   pour d'autres sujets d'affaires courantes et

   d'affaires moins courantes aussi. Donc, cette

   approche communautaire-là pourrait être faite à

   travers ces points nodaux-là et non pas uniquement

   par le fait qu'ils ont le même code postal par

   exemple. Donc, le fait d'utiliser le quartier ne

   serait peut-être pas nécessaire pour dire que c'est

   une réelle approche communautaire, on sait très

   bien que la communauté ce n'est pas uniquement le

   quartier mais plutôt l'habitus des gens.

Q. [256] O.K. Mais vous différez en ce sens-là de

   l'approche de Negawatts?

   Volume 3                                  PANEL - OC

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 265 -       Me J.-O. Tremblay

R. Bien à peine. Peut-être qu'on améliore.

Q. [257] C'est une approche mais quand même différente

   de celle de Negawatts, vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui, oui.

Q. [258] Parce que Negawatts ma compréhension, vous

   avez peut-être lu l'annexe F, c'est un rapport

   assez épais.

R. Oui, oui.

Q. [259] Donc ça diffère? C'est une variante disons.

R. Une variante mais ce n'est pas différent.

Q. [260] Est-ce que c'est une variante qui a été

   essayée sur le terrain, au sens d'un projet pilote

   par exemple?

R. Pas dans le cadre d'un projet pilote mais tout

   simplement dans, je pourrais vous dire, en ce qui a

   trait à la prise de rendez-vous, par exemple, avec

   les gens pour faire les visites. Donc, souvent au

   lieu de faire de la publicité dans les journaux de

   quartier, des choses comme ça, on y allait plus

   spécifiquement parce qu'il nous arrivait de prendre

   compte qu'il y a un endroit où un mode de

   communication était le meilleur pour rejoindre le

   plus de monde possible et de réaliser des visites

   de façon efficace.

           Ceci étant dit, je ne veux pas dire qu'il
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   est de l'ordre des agents livreurs de faire la

   promotion de ce service-là uniquement. Mais donc

   communiquer au Distributeur que c'est ce qui

   arrive.

Q. [261] Toujours sur l'approche communautaire vous

   avez entendu le témoignage de monsieur Roberge,

   peut-être Madame Romanelli ou Monsieur Bourgeois, à

   l'effet que cette approche-là elle était plus

   susceptible d'avoir du succès, et là je parle de

   l'approche de Negawatts, celle qui a fait l'objet

   du projet pilote. Donc, qui aurait plus de succès

   dans un milieu, un quartier où est-ce qu'il y a

   moins de quarante-cinq pour cent (45 %) de

   locataires?

R. Moins de?

Q. [262] Moins de quarante-cinq pour cent (45 %) de

   locataires. Êtes-vous d'accord avec ça?

R. Bien c'est les chiffres qui nous sont amenés, on ne

   peut pas, on n'a pas la méthodologie, donc on ne

   peut pas savoir comment ça a été fait. Donc, si

   c'est les chiffres qui sont là, bien si la preuve

   est là c'est parce que l'assemblée l'a acceptée,

   donc j'accepte ces chiffres-là.

Q. [263] Même chose pour milieu rurale moins qu'un

   milieu urbain?
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R. Oui.

Q. [264] Même chose pour un milieu de classe moyenne

   de préférence?

   Mme CRISTINA ROMANELLI :

R. C'est que notre proposition ne viserait pas la

   classe moyenne mais la clientèle à faible revenu.

   (15 h 7)

Q. [265] Je parle du rapport de Negawatts là. Vous

   avez dans votre mémoire, je pense, évalué l'impact

   tarifaire de l'approche communautaire uniquement,

   Madame Romanelli, je pense que c'était à zéro

   virgule quatre-vingt-cinq sous le kilowattheure

   (0,85 ¢/kWh) économisé, un impact que vous jugez

   acceptable, est-ce que c'est exact?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Vous parlez des réponses aux demandes de

   renseignements, je crois, est-ce que c'est...

Q. [266] Je pense que oui, effectivement.

R. Oui, les réponses aux demandes de renseignements de

   la Régie, question 1.1, si je ne me trompe.

Q. [267] Donc ça serait la réponse, votre réponse aux

   demandes de renseignements de la Régie, à la page 7

   de 10, le milieu du paragraphe du haut, ce que vous

   dites, et je cite :

                ... les résultats du projet pilote
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                démontrent que le TNT a obtenu des

                résultats légèrement négatifs avec un

                impact de l'ordre de 110 000 $ (ou

                0,85 ¢/kWh)...

R. Oui. Et d'ailleurs, ces chiffres-là, on les tire de

   la pièce HQD-1, Document 3, Annexe F.

Q. [268] Hum-hum.

R. Ou HQD-3, Document 1, Annexe F, à la dernière page.

Q. [269] La page 143, oui.

R. Oui. Alors ce ne sont pas nos chiffres à nous,

   c'est les chiffres...

Q. [270] Non, non.

R. O.K.

Q. [271] Mais c'est un impact que vous considérez

   acceptable?

R. Oui. On considérait cet impact, l'impact de ce

   projet pilote-là acceptable.

Q. [272] Hum-hum.

R. Et si un programme similaire était mis en place

   auprès d'un échantillon de clients à budget

   modeste, il serait également acceptable.

Q. [273] Hum-hum.

R. Cela ne veut pas dire qu'on propose que pour

   l'année deux mille six (2006), on mette en place

   l'approche communautaire auprès de l'ensemble de la
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   clientèle du Distributeur non plus, parce que c'est

   sûr que l'impact tarifaire résultant serait

   beaucoup différent que celui qu'on voit ici.

Q. [274] Oui. Ce montant, cette valeur-là de zéro

   virgule quatre-vingt-cinq sous du kilowattheure

   (0,85 ¢/kWh) économisé, est-ce que vous avez fait

   l'exercice de la calculer pour l'impact global,

   l'impact tarifaire global du PGEÉ, le fameux vingt

   millions (20 M$), avez-vous fait l'exercice de le

   répartir par kilowattheure économisé sur la durée

   de vie des mesures?

R. Non. Non. On ne l'a pas fait.

Q. [275] Un calcul basé sur le vingt millions (20 M$)

   réparti sur un quatre point un térawattheures

   (4,1 TWh) actualisé, pas actualisé mais avec une

   durée de vie de mesure donnerait, selon un calcul

   préliminaire, de l'ordre de zéro virgule, je pense,

   zéro sept sous (0,07 ¢).

R. Hum-hum.

Q. [276] Mais vous maintenez que le vingt millions

   (20 M$) d'impact tarifaire n'est pas acceptable

   pour vous, est-ce que c'est exact?

R. On maintient ça, exact.

Q. [277] Maintenant, quant au programme PAREL...
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, je vais vous faire le même

   traitement qu'aux autres, vous aviez annoncé une

   quinzaine de minutes, ça en fait presqu'une demi-

   heure, vingt, vingt-cinq minutes, si vous

   pouviez...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'accélère, il ne me reste presque rien, j'en ai

   pour peut-être cinq minutes.

Q. [278] Je comprends donc que Option consommateurs

   n'était pas au fait de l'existence du programme

   PAREL avant cette cause, est-ce que c'est exact?

R. Je ne peux pas parler pour tous ceux qui se

   trouvent chez Option consommateurs mais à ma

   connaissance, je dois avouer que, avant cette

   cause, on ne connaissait pas le programme.

Q. [279] J'ai vu que dans votre proposition, il y

   avait une recommandation qui visait la fourniture

   d'électroménagers...

R. Oui.

Q. [280] ... réfrigérateurs et laveuses à linge pour

   la clientèle à faible revenu, c'est exact?

R. Oui.

Q. [281] Et, c'est la même question que tantôt, vous

   êtes d'accord pour dire qu'il y a sept cent

   Volume 3                                  PANEL - OC

   22 février 2006                Contre-interrogatoire

                        - 271 -       Me J.-O. Tremblay

   cinquante mille (750 000) ménages à faible revenu

   (j'essaie d'utiliser les bons mots) au Québec, là-

   dessus, quelle proportion par année devrait, selon

   vous, recevoir des électroménagers gratuitement?

R. Je pense que c'est une question qui avait été

   posée, une variante de la question, d'une question

   qui avait été posée par le Distributeur,

   d'ailleurs, cette question de...

Q. [282] Il n'y avait pas de chiffres, est-ce que vous

   en avez un?

R. ... d'électroménagers, et je crois que nous avions

   dit que cette évaluation devrait être faite au cas

   par cas. Puisque nous ne sommes pas entrés dans les

   résidences de chacun des consommateurs à faible

   revenu afin de voir si ceux-ci nécessitaient le

   remplacement d'équipements électroménagers, il est

   très difficile pour nous de quantifier, de vous

   dire, de vous donner un objectif précis. Il

   faudrait avoir des données extrêmement précises

   afin de...

Q. [283] Ce que vous n'avez pas?

R. Ce que nous n'avons pas, ni nous ne pouvons avoir.

   Ce qu'on suggère, c'est que cette évaluation soit

   faite par l'agent livreur du programme dans lequel

   ils seraient intégrés, au cas par cas, simplement,
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   et qu'un budget soit, suffisamment flexible soit

   prévu à cet effet.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je pense que ça termine. Merci, je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Questions de la Régie, Maître Rondeau?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Bonjour, Madame Romanelli, Monsieur Bourgeois.

Q. [284] Est-ce que vous avez en main copie de la

   réponse d'Hydro-Québec Distribution aux

   engagements, particulièrement l'engagement numéro

   6?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Excusez, oui.

Q. [285] Oui, 6, qui porte sur les seuils

   d'admissibilité...

R. Oui.

Q. [286] ... aux programmes des Ménages à budget

   modeste?

R. Oui.

Q. [287] Est-ce que vous auriez des commentaires à

   offrir quant à ces seuils, qui sont effectifs

   depuis le vingt et un (21) octobre deux mille cinq

   (2005)?
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   (15 h 14)

R. Bien, je viens de prendre connaissance, dans les

   deux dernières minutes des seuils, alors le seul

   commentaire qu'on pourrait offrir par rapport aux

   seuils d'admissibilité, c'est que selon nous ils

   doivent être révisés régulièrement, tel qu'on

   l'avait indiqué dans l'une de nos questions à la

   Régie, je pense que c'était la dernière question à

   la Régie, et que ces seuils doivent être indexés au

   taux d'inflation de deux pour cent (2 %). Et selon

   OC, il est très important de réviser sur une base

   régulière les seuils d'admissibilité et afin

   d'accroître l'accessibilité au programme.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [288] Quand vous parlez de régulièrement, quelle

   est la période citée? Est-ce que vous avez une

   position sur cet aspect-là?

R. Au moins, au minimum une fois par année.

Q. [289] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rozon.

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [290] Oui, alors bonjour. J'aurais quelques petites

   questions. À la lumière des réponses que vous avez

   données à une question de maître Tremblay, bon, je
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   peux comprendre qu'il est difficile peut-être pour

   Option Consommateurs de fixer un montant qui

   devrait, dans le cadre du budget deux mille six

   (2006), un montant supplémentaire qui devrait être

   alloué spécifiquement aux ménages à budget modeste,

   mais avez-vous au moins un ordre de grandeur de ce

   que devrait être ce budget-là? Parce que, bon, à

   l'heure actuelle ce qu'on a à faire comme exercice

   c'est approuver un budget.

           Donc, on peut faire des belles, avoir des

   belles intentions mais le but étant d'être le plus

   précis possible; je pense que cela serait utile

   d'avoir une idée du budget supplémentaire qu'Option

   souhaiterait voir alloué dans le cadre du budget

   deux mille six (2006) pour le PGEÉ.

   Mme CRISTINA ROMANELLI :

R. Malheureusement je ne vais pas vous citer une somme

   précise. Ce que OC peut proposer cependant, c'est

   qu'il y ait peut-être un réaménagement des sommes,

   une réévaluation des sommes qui sont octroyées dans

   le cadre de chacun des programmes. L'objectif n'est

   pas nécessairement d'accroître le budget global...

Q. [291] D'accord.

R. ... mais simplement d'assurer que les sommes

   allouées sont allouées aux bonnes places. Alors,
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   c'est peut-être la meilleure indication qu'on

   pourrait vous donner et peut-être aussi tenir

   compte que... on avait parlé lors de la

   présentation du Distributeur du vingt (20) février,

   je crois, on avait mentionné que si on offrait de

   nouveaux programmes, et je me réfère

   particulièrement au programme ÉnerGuide pour le

   volet visant les budgets modestes.

           Il y a depuis l'année deux mille cinq

   (2005) un budget qui est réservé aux contingences,

   et tel que l'avait affirmé le Distributeur, ce

   budget pourrait être utilisé pour de nouveaux

   programmes.

Q. [292] Parfait. À la page 17 de votre mémoire, vous

   indiquez qu'il serait utile qu'il y ait une liste

   plus importante de matériaux dans la liste de

   matériaux qui est actuellement incluse.

           Bon. Monsieur Olivier, vous avez précisé

   tantôt, vous avez donné des exemples de ces

   matériaux-là. Est-ce que vous pourriez développer

   davantage à ce sujet-là et quels seraient les

   avantages concrets pour la clientèle d'avoir une

   plus grande flexibilité à cet égard-là?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Bien, le premier objectif clairement ce serait de
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   répondre adéquatement aux besoins d'améliorer

   l'efficacité énergétique des installations dont

   bénéficie le bénéficiaire de ce service.

           Et puis pendant qu'on parle des matériaux,

   j'aimerais ouvrir une mini parenthèse sur le fait

   que souvent ce type de mesures appelées légères

   sont des mesures qui normalement entrent dans un

   cadre d'entretien général du bâtiment. Et comme la

   clientèle de ce programme-là sont des locataires en

   très grande majorité, un des questionnements qu'on

   avait c'est comment impliquer davantage les

   propriétaires à ce niveau-là, parce que dans la

   réalité de tous les jours, ce qu'on fait

   régulièrement c'est d'installer des choses que les

   propriétaires, pour une certaine partie des choses

   installées, devraient faire. Donc, ça c'est ma

   parenthèse.

           En ce qui a trait au type de matériel

   utilisé, ça pourrait être une variété plus grande

   de mesures de finition d'installations déjà

   présentes.   Comme un intervenant ici l'a déjà

   mentionné, à moins que je me trompe, souvent ce

   n'est pas les fenêtres qui sont le problème mais

   l'installation des fenêtres. Donc nous, quand on

   arrive sur place, s'il était possible pour nous
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   d'avoir la possibilité d'intervenir à ce niveau-là,

   ce serait bien.

           Souvent aussi ça pourrait être des quarts-

   de-rond, des choses comme ça. Donc, ça c'est pour

   les types de matériaux, là; rapidement c'est ce qui

   me vient à l'esprit.

           Puis pour les bénéfices, bien, de la

   personne qui reçoit ce service-là, bien, c'est

   comme je disais plus tôt; c'est que si, après la

   visite, à la fin du processus complet de ce

   programme, on part de chez la personne et il

   resterait des choses à faire que l'on pourrait

   faire, bien, ça laisse l'impression que Hydro-

   Québec, parce qu'on est souvent perçu comme Hydro-

   Québec là, ne fait pas tout ce qu'il peut faire,

   tout ce qu'elle peut faire.

           Donc, le client non plus, lui, ne sera pas

   tenté de faire tout ce qu'il peut faire pour

   améliorer la situation. Donc, comme je disais, le

   fait de ne pas installer tout ce qu'il serait

   possible d'installer va avoir un influence sur

   aussi les mesures comportementales.

   (15 h 20)

Q. [293] Le Distributeur a fait mention hier dans son

   témoignage qu'il y avait actuellement un projet
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   pilote avec l'ACEF de l'Estrie, où cette question-

   là serait probablement explorée, la possibilité de

   faire plus de travaux, est-ce que vous êtes au fait

   de ce projet pilote?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Non.

Q. [294] O.K.

R. Je sais qu'il existe mais je n'en connais pas les

   tenants et aboutissants donc...

Q. [295] O.K. Quand vous avez mentionné tantôt qu'il

   existe une table de concertation entre maintenant

   Hydro-Québec, l'Agence et les agents livreurs,

   qu'est-ce que vous souhaitez comme améliorations à

   l'égard de cette table-là, et depuis combien de

   temps elle existe?

R. À ma connaissance, elle existe depuis l'an passé,

   en fait, Option consommateurs y serait participant

   depuis l'an passé. Peut-être qu'il y avait d'autres

   tables de concertation avant. Maintenant, bien, je

   dirais, en fait, ce serait de simplifier la

   communication entre les intervenants et être

   capable de, à travers ces tables de concertation-

   là, de ne pas avoir à « dealer » avec et l'Agence

   et Hydro et tous ceux qui ont des juridictions

   différentes et, bon, des besoins différents.
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           C'est sûr qu'ils font partie intégrante de

   ce programme-là, et il faut vivre avec, mais j'ai

   l'impression qu'il faudrait que ces tables-là

   soient inscrites plus spécifiquement dans le cadre

   de ce programme-là. J'ai l'impression que ces

   tables de concertation-là, bien, en fait, la table

   de concertation que je connais l'existence a été

   mise en place un peu comme une mesure, comment je

   pourrais dire, pas de dernière minute, là, mais

   pour régler des problèmes lorsque ces problèmes-là

   arrivent.

           Tandis qu'il faudrait peut-être que ça soit

   plus fréquent comme rencontres. Et il faudrait

   peut-être qu'il y ait des objectifs clairs fixés

   par ces tables de concertation-là, non pas

   uniquement une table de concertation qui pourrait

   sembler être mise simplement pour calmer les

   tensions, disons, tu sais, si on veut.

   Me LOUISE ROZON :

   Deux dernières questions, Monsieur le Président.

Q. [296] Concernant l'offre d'appareils

   électroménagers et de produits d'éclairage qui

   pourraient être offerts gratuitement aux ménages à

   faible revenu, est-ce que vous savez s'il existe

   des expériences de cette nature-là à l'étranger, ou

   Volume 3                                    PANEL OC

   22 février 2006                       Interrogatoire

                        - 280 -         Me Louise Rozon

   dans d'autres provinces, qui ont été réalisées

   et...

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Je sais que, ces recommandations-là sont basées sur

   les recommandations formulées par la LIEN, l'annexe

   à la preuve d'OC. Et je sais que les

   recommandations de la LIEN ont été adoptées dans

   son ensemble, entièrement, dans, auprès de deux

   distributeurs ontariens, Hydro One et Bradford

   Hydro. Alors vous avez là des exemples de

   distributeurs qui ont adopté, qui auraient adopté

   l'ensemble de ces recommandations-là.

           Maintenant, les modalités des programmes

   qui seraient offertes dans, ou par ces

   distributeurs, je ne les connais pas, mais je sais

   également que suite à ce document-là, il y a eu un

   deuxième document qui a été rédigé et déposé

   récemment auprès de l'Ontario Energy Board, qui

   fait en termes de suivi.

           Et certaines des mesures qui sont

   recommandées, j'ai le document ici, d'ailleurs, il

   s'appelle « Low-Income Program Concepts For The

   Conservation Bureau ». Puis c'est comme un suivi

   qui a été effectué en termes du premier document de

   LIEN, qui a été déposé afin d'inspirer la création
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   de nouveaux programmes destinés à la clientèle à

   faible revenu.

           Et, entre autres, des recommandations sont

   formulées afin d'offrir des programmes

   d'électroménagers et d'éclairage, lesquels seraient

   les plus rentables. Et plusieurs distributeurs

   ontariens, j'en oublie le chiffre, sont en train, à

   l'heure actuelle, de mettre en place des programmes

   sur la base de ces recommandations-ci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-ce qu'il serait utile à la Régie d'avoir une

   copie de ce document?

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis un peu mal à l'aise avec ça parce que c'est

   une preuve additionnelle qu'on dépose maintenant

   d'une certaine façon et, je ne pense pas. Si on

   l'avait déposé avant, mais là, on est pratiquement

   au dernier intervenant et il y en a tout un paquet

   qui sont passés avant, qui ne pourront pas le

   commenter, à moins de revenir dans les

   argumentations.

           Comme c'est tout simplement un suivi d'un

   document qui avait déjà été fait, je suis un petit

   peu mal à l'aise avec l'idée de déposer ce

   document-là maintenant.
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Nous vous en communiquerons certainement les

   résultats l'année prochaine.

   Me LOUISE ROZON :

   Ça fait que, une dernière petite question de

   précision.

Q. [297] À la page 35 de votre mémoire, vous en avez

   fait mention tantôt, il est précisé que Hydro-

   Québec va consacrer la somme de deux virgule sept

   millions (2,7 M$) pour le volet logements sociaux

   de Novoclimat en deux mille six (2006), alors que

   l'information qu'on retrouve dans la preuve du

   Distributeur, HQD-1, Document 1, page 9, je vois,

   moi, un budget de cinq virgule un millions

   (5,1 M$). Alors je voulais juste voir où le deux

   point sept millions (2,7 M$) a été identifié et où

   est l'erreur?

R. Pour le Novoclimat, volet logements sociaux, bien,

   vous avez les références, il se peut que ce soit

   une simple erreur de transcription s'il y a lieu,

   mais juste en dessous du tableau, les chiffres qui

   nous ont été fournis sont tous des chiffres qui se

   retrouvent dans des pièces du Distributeur. Alors

   vous avez toutes les références là, je ne sais

   pas...
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Q. [298] O.K.

R. ... exactement où nous avons tiré ce chiffre-là.

   Mais si ça pourrait être utile, on pourrait vous le

   confirmer.

Q. [299] Oui, peut-être que ça serait utile de

   confirmer...

R. O.K.

Q. [300] ... la source de ce chiffre.

R. C'est parfait, alors on s'engage à le faire. Est-ce

   que c'est un engagement formel?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   On peut prendre un engagement.

R. O.K.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... ou, si vous voulez, en argumentation finale, on

   peut vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, ce que je préférerais, c'est un engagement, et

   que vous nous donniez ça demain matin, à la

   première heure.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça marche?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors engagement numéro 1?

   LE PRÉSIDENT :

   Dans votre cas, c'est 1.

   E-OC-1 :     Expliquer la provenance du 2,7 M$

                indiqué dans le mémoire de OC à la

                page 35 concernant le montant consacré

                par HQD au volet logements sociaux de

                Novoclimat en 2006 en rapport avec le

                montant indiqué par le Distributeur

                (HQD-1, Doc. 1, p, 9), soit un budget

                de 5,1 M$ (demandé par la Régie)

   (15 h 28)

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [301] Concernant le document LIEN, la nouvelle

   version, on va vous demander de le déposer pour

   demain matin?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Parfait.

Q. [302] Mais vraiment à la première heure demain

   matin, il faudrait qu'il soit déposé avant, nous

   commençons avec l'intervention de l'AIEQ demain, de
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   façon à ce que quand on fera la pause, les

   intervenants puisse le consulter?

R. Excusez-moi?

Q. [303] Oui.

R. Si vous permettez? Puisque j'ai le document...

Q. [304] Oui, vous en avez une copie mais en avez-vous

   vingt-cinq (25)?

R. Ah! Vous voulez qu'on le dépose.

Q. [305] Bien, ce n'est pas seulement pour la Régie,

   si on le dépose, ça va être pour tout le monde.

   Alors, si vous êtes en mesure de l'envoyer

   électroniquement à tout le monde ce soir, c'est une

   chose mais ce n'est pas certain en le déposant

   électroniquement que tout le monde va l'avoir en

   mains demain matin. Tout le monde n'est pas dans la

   salle ici, je préférerais qu'une copie papier soit

   déposée demain matin à la première heure avant que

   tout le monde arrive, comme ça, ça donnera au moins

   une heure, là, aux gens d'Hydro en particulier puis

   aux autres intervenants puis à la Régie de le voir.

R. Nous allons prendre les mesures pour que ce soit

   fait.

Q. [306] D'accord. O.K. Quelques petites précisions

   rapides. Page 29 de votre mémoire? Vous dites :

                Pour rejoindre un plus grand nombre...
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   c'est vers le bas de la page, là,

                Pour rejoindre un plus grand nombre de

                locataires participants aux

                programmes, une priorité devrait être

                accordée à des mesures en efficacité

                énergétique qui sont facilement mises

                en place et qui ne requièrent pas

                nécessairement l'accord explicite du

                propriétaire.

   Est-ce que, puis je pense que je m'adresse plus à

   monsieur Bourgeois, là, quelques exemples du genre

   de mesures? On peut déjà imaginer un peu de

   calfeutrage, et caetera, des choses comme ça, mais

   quoi d'autre?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Bien, on me souffle que ça pourrait être les

   électroménagers et les produits d'éclairage.

Q. [307] O.K. Dans le cas des électroménagers, c'est

   quelque chose d'un peu plus lourd, là. C'est ça, ça

   s'adresse plus carrément à l'occupant qu'au

   propriétaire? O.K Page 34? Dans le haut de la page,

   vous dites :

                Le besoin de vérifier l'admissibilité

                de la clientèle à faible revenu aux

                programmes qui sont offerts ne devrait
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                pa être traité comme un empêchement de

                leur mise en place. Il est plus

                important de miser sur des critères

                d'admissibilité simples et faciles

                d'application.

   Et je constate que dans le document que nous avions

   déjà, le fameux LIEN, il y a deux ou trois options,

   la liste des documents qui, entre guillemets,

   prouvent que la personne est suffisamment démunie

   pour avoir droit aux programmes, moi, ça m'a fait

   sursauter, ils en demandent pas mal dans,

   l'approche dure, c'est la preuve d'impôt, le talon

   de paie, et caetera. Dans l'approche douce,

   l'éventuel client doit signer une espèce

   d'affidavit dans lequel il déclare le revenu

   familial est en deux, et caetera, bref, il y a un

   niveau dur, un niveau doux, là, mais néanmoins,

   c'est, et je voulais avoir votre commentaire par

   rapport à ça? Monsieur Bourgeois, vous êtes

   vraiment sur le terrain, vous, là?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Par rapport à ce qui se passe sur le terrain, je

   sais que le critère par rapport au revenu est déjà,

   comme il est là, il ne semblerait pas pour tout le

   monde ici mais quelque chose qui est relativement
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   difficile à obtenir.

Q. [308] On s'en doute. C'est pour ça que je vous pose

   la question?

R. Donc, s'il y avait plus de critères, bien, ça ne

   serait pas à recommander, selon nous, là, je ne

   suis pas sûr de bien comprendre...

Q. [309] Bien, j'essaie, ce que j'essaie de savoir,

   c'est, vous parlez de critères d'admissibilité

   simples et faciles d'application?

R. O.K. On parle ça dans le document OC-1?

Q. [310] Oui.

R. Oui.

Q. [311] Page 34? En haut?

R. O.K. Oui.

Q. [312] Je sais que vous n'avez pas écrit le mémoire

   mais...

R. Hum, hum.

Q. [313] ... vous, vous allez dans les maisons puis

   les maisons, ces ménages-là sont choisis, fonction

   d'une certaine quantité de critères?

R. Hum, hum.

Q. [314] Donc?

R. Donc, quels seraient les moyens pour faciliter

   encore l'accès?

Q. [315] Oui.
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R. Euh...

Q. [316] Madame Romanelli? Vous avez écrit le mémoire?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

Q. [317] Vous aviez quoi en tête?

R. En tête, on avait, je ne sais pas si on l'avait

   précisé en réponses aux demandes de renseignements

   à la Régie ou au Distributeur mais ce que l'on

   avait en tête par ce critère-là, c'était simplement

   de dire, le seul critère d'admissibilité aux

   programmes qui serait qui acceptable pour Option

   consommateurs serait d'ailleurs le critère du seuil

   de revenu. Alors, on estime que si un client ou un

   ménage déjà remplit ce critère-là ou est éligible

   sous ce critère-là, il est suffisant.

Q. [318] Je vous entends mais il est déterminé

   comment? Par qui? Comment vous le savez?

R. Basé sur les seuils de revenu, par exemple, qui

   sont publiés à chaque...

Q. [319] Oui, mais le client, lui, comment savez-vous

   que lui, il est sous le seuil? Moi, les échelles

   puis tout ça, là, j'ai tout compris ça, ça fait

   longtemps; ce que j'essaie de savoir, c'est quand

   vous y allez, comment vous savez que cette famille-

   là, elle est en-dessous du seuil puis qu'elle y a
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   droit, là?

   M. OLIVIER BOURGEOIS :

R. Bien, on le sait parce qu'il y a certains documents

   qui sont reconnus comme étant des documents

   acceptables pour vérifier le revenu. Bon. Il y a eu

   beaucoup de discussions par rapport à ce point-là,

   là, dans ces fameux détails-là parce qu'il y avait

   une question d'accès aussi à la, pas la propriété

   privée mais...

Q. [320] A l'information?

R. A l'information. Donc, ce qu'il en est résulté,

   c'est que lorsqu'on arrive chez un client et ne

   peut pas nous présenter une preuve de revenu

   acceptée. Finalement, il a été obligé par l'Agence

   de faire signer par le bénéficiaire une lettre nous

   autorisant à avoir accès à sa déclaration d'impôt

   de l'année précédente à la ligne X. Donc...

Q. [321] Donc, il y a une déclaration qui est faite,

   là, on n'a pas le choix, il faut que quelqu'un

   signe un bout de papier comme quoi...

R. A la fin, là, s'il n'y a aucune preuve qui peut

   nous être fournie, il y a une déclaration qui est

   signée par le bénéficiaire du programme.

Q. [322] O.K. Ça, ça va, ce premier bout-là mais je

   reviens à ce que vous avez écrit, Madame Romanelli,
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   dans le mémoire, vous dites, « critère

   d'admissibilité simple et facile d'application » et

   j'essaie de voir ce que ça, c'est en plus de ce que

   je viens d'entendre?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. C'est, on a rien à ajouter par rapport...

Q. [323] Bon. O.K. C'est correct. Ce n'est pas plus

   grave que ça. O.K. On va arrêter là.

           Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, simplement pour faire suite,

   je n'ai pas de questions, c'est pour faire suite à

   la demande d'hier, vous vous souviendrez, ma

   collègue, madame Kath avait fait une espèce

   d'engagement pour répondre aux questions fort

   légitimes de mon confrère, maître Tremblay, sur ce

   que faisait la FCEI en matière d'efficacité

   énergétique.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, oui, c'est vrai.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, j'ai avec moi les informations qui sont dans

   les faits de l'information publique, qui sont soit

   sur le site Web de la FCEI, soit une lettre du

   président, du vice-président, monsieur Fahey, qui
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   indique ce que la FCEI fait en matière d'efficacité

   énergétique et quelles ont été les difficultés

   d'arrimage avec HQD, là, à l'égard des

   partenariats. Alors, mon collègue pourra

   certainement en prendre connaissance d'ici demain

   et plaider là-dessus et moi de même.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors ça, ça marche.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On peut peut-être la déposer, ou engagement FCEI-1,

   si vous voulez, là, ce n'est pas de la preuve,

   c'est vraiment de l'information complémentaire à

   l'effet de savoir ce que fait la FCEI en matière

   d'efficacité énergétique.

   FCEI-1 :     Information complémentaire à l'effet

                de savoir ce que fait la FCEI en

                matière d'efficacité énergétique

   LE PRÉSIDENT :

   Ça marche, merci. Maître Lussier, ça va être tout?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, Monsieur le Président, ça complète la preuve

   d'Option consommateurs.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Merci beaucoup à vous deux.

           Voilà! Un petit peu plus long que l'on

   avait prévu mais je pense qu'il fallait vraiment

   creuser un peu plus l'aspect des consommateurs

   puisqu'ils sont un gros morceau des programmes

   d'efficacité énergétique.

           Alors, on se retrouve demain matin à neuf

   heures (9 h) pour, tout d'abord, la dernière

   présentation de preuve, de mémoire, qui sera celle

   de l'AIEQ, qui est censée durer à peu près trois

   quarts d'heure, une heure. Après, on fera une

   petite pause et on entamera avec les

   argumentations. Merci. Bonne soirée

               ________________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

